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INTRODUCTION 

La politique de la ville « est une politique de cohésion urbaine et de solidarité, nationale et locale, envers 
les quartiers défavorisés et leurs habitants », selon la loi du 21 février 2014 de programmation pour la 
ville et la cohésion sociale, qui lui donne trois objectifs principaux : assurer l'égalité entre les 
territoires ; réduire les écarts de développement entre les quartiers défavorisés et leurs unités 
urbaines ; améliorer les conditions de vie de leurs habitants. 

Le cadre national de la politique est décliné dans des contrats de ville élaborés à l’échelle 
intercommunale. 

Les contrats de ville sont des projets de territoire, qui mobilisent en premier lieu l’ensemble des 
politiques de droit commun - éducation, transports, santé, emploi, développement économique… -  et 
peuvent mettre en place des outils propres, complémentaires, pour faire face aux difficultés 
spécifiques rencontrées par les quartiers prioritaires de la politique de la ville (QPV) et leurs habitants. 
Ils proposent un cadre de référence stratégique et opérationnel à l’action publique locale, à partir de 
diagnostics territoriaux qui posent les besoins et enjeux à plusieurs échelles : l’intercommunalité, la 
commune, le QPV. 

Prévus à l’origine pour 6 ans, avec une échéance à 2020, les contrats de ville ont été prorogés jusqu’en 
2023. Des protocoles d’engagements renforcés et réciproques (PERR) ont été signés en 2020 : ils ont 
permis de réviser les objectifs des contrats de ville à l’aune des mesures prises par l’État dans le cadre 
de la « Mobilisation nationale en faveur des habitants des quartiers ». 

A partir de 2022, est réalisé un travail d’évaluation des contrats de ville, aux échelles locale et 
nationale, afin de préparer une nouvelle génération de contractualisation. 

A. Les objectifs de la mission et la méthodologie 

• Les objectifs de la mission 

Dans ce cadre, la Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux et les villes de Dreux et Vernouillet 
ont lancé une l’évaluation finale du contrat de ville. 

- Actualiser le diagnostic socio-économique de la politique de la ville : 

Quels sont les changements opérés dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville depuis la 
signature du contrat de ville ? 

- Rendre compte de l’efficacité de la programmation : 

Le plan d’action d’origine a-t-il pu être mis en place :  les orientations par pilier ont-elles été respectées ? 

Quels leviers et quels obstacles a-t-il rencontrés dans sa mise en place ? 

Les politiques de droit commun et les crédits spécifiques sont-ils bien articulés au bénéfice des quartiers 
prioritaires de la politique de la ville et des objectifs du contrat de ville ? 

Quels sont les impacts de la programmation sur les habitants ? Comment les mesurer ? 

Comment ont été pris en compte les quartiers de veille active par le droit commun ? 

- Evaluer la gouvernance : 

L’accompagnement des porteurs de projet est-il adapté à leurs besoins ? Aux besoins des habitants des 
quartiers prioritaires de la politique de la ville ? 
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• La méthodologie mise en place 

La démarche est réalisée en 2 grandes étapes, et 5 phases distinctes : 

- Etape 1 : diagnostic quantitatif et qualitatif du fonctionnement de la politique de la ville et de 
l’évolution des territoires (phases 1, 2 et 3) ; 

- Etape 2 : approfondissement de l’analyse des impacts et élaboration de préconisations pour 
une nouvelle contractualisation (phases 4 et 5). 

B. Présentation du document 

Ce document repose sur l’apport des investigations suivantes : 

- L’exploitation des principaux indicateurs socio-économiques (Institut national de la statistique 
et des études économiques, Caisse d’allocations familiales, Pôle emploi), permettant 
d’actualiser le portrait des quartiers prioritaires de la politique de la ville et d’apprécier des 
évolutions depuis la signature du contrat de ville ; 

- L’exploitation des bilans du contrat de ville réalisés par les partenaires : bilans annuels, bilan à 
mi-parcours (2018), les deux conventions territoriales de services aux familles (CTSF) que les 
villes de Dreux et Vernouillet ont signées avec la Caisse d’allocations familiales en 2021 ; 

- Des entretiens individuels avec les pilotes et principaux partenaires du contrat de ville : 
Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux, ville de Dreux, ville de Vernouillet, Direction 
départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations, 
sous-préfecture de l’arrondissement de Dreux, Caisse d’allocations familiales, l’Office public 
de l’habitat - Habitat Drouais ; 

- Des ateliers partenariaux menés dans 5 quartiers prioritaires de la politique de la ville (QPV) 
(le QPV intercommunal correspondant à deux quartiers distincts, Les Bâtes à Dreux et La 
Tabellionne à Vernouillet) ; 

- L’exploitation des réponses des opérateurs de l’appel à projets du contrat de ville à un 
questionnaire destiné à recueillir leur avis sur l’appel à projets annuel, les relations entre les 

2

Accompagnement à la 
réalisation de l’évaluation final 
du Contrat de Villes 2015 - 2022

Phase 1

Mai – Juillet 2022

Mobilisation des 
parties prenantes

Phase 2

Sept. – Nov. 2022

Etude des impacts du 
Contrat de Villes 2015 - 2022

Phase 4

Déc. 2022  - Janvier 2023 

Restitution de l’évaluation 
et des préconisations

Phase 5

Réalisation du diagnostic 

politique de la ville

Phase 3

§ Comité spécifique – réunion 

de lancement

§ Entretiens de cadrage

§ Exploitation documentaire

§ Rédaction d’un référentiel 
d’évaluation (questionnaire, 

atelier)

§ Comité spécifique

§ Questionnaire en ligne auprès 

des signataires

§ Organisation de  4 ateliers 
territoriaux

§ Bilan des consultations

§ Exploitation des données 
quantitatives

§ Rédaction du diagnostic 
politique de la ville

§ Comité spécifique – validation 
du rapport intermédiaire

§ Analyse de quatre actions 

(entretiens et groupe de 
travail)

§ Entretiens complémentaires

§ Rédaction du rapport évaluatif 
et des premières 

recommandations

§ Comité spécifique –

restitution du rapport

§ Groupe de travail partenarial 
autour des recommandations

§ Finalisation des livrables

§ Comité de pilotage –

présentation des livrables

Avril 2022
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opérateurs et les pilotes et financeurs, leurs besoins en matière d’animation, diagnostic 
partagé et appui à l’ingénierie ; 

- Des entretiens menés auprès des responsables de 5 actions sélectionnées par le comité 
technique, afin d’illustrer l’évaluation par des réalisations et apprécier leur impact. Ces actions 
sont présentées dans des encadrés dans la deuxième partie. 

Le document se compose de deux parties distinctes : 

- Partie 1 - Portrait socio-démographique des quartiers prioritaires de la politique de la ville de la 
Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux 

Cette partie présente l’actualisation des indicateurs statistiques socio-économiques des quartiers 
prioritaires de la politique de la ville. Il propose également 5 portraits de quartier, qui mêlent 
l’approche statistique par indicateurs et une approche qualitative issue des échanges en entretien et 
lors des ateliers de quartier. Chaque portrait se termine sur une synthèse en forces / faiblesses / enjeux 
- les enjeux étant ici ceux identifiés par les participants à l’atelier partenarial. 

- Partie 2 - Bilan évaluatif du contrat de ville 

Cette partie présente le résultat des différentes investigations menées : analyse de la programmation ; 
analyse de la gouvernance et de l’animation (à partir des entretiens et des questionnaires opérateurs). 

Elle se termine par une série de recommandations issues de l’ensemble de ces investigations. 
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I - PORTRAIT SOCIO-DEMOGRAPHIQUE DES QUARTIERS PRIORITAIRES 
DE LA POLITIQUE DE LA VILLE DE LA COMMUNAUTE 
D’AGGLOMERATION DU PAYS DE DREUX 

Précisions méthodologiques sur les données utilisées dans cet état des lieux 

Les données utilisées sont issues des fichiers de l’Institut national de la statistique et des études 
économiques à l’échelle exacte des quartiers prioritaires de la politique de la ville. Ceux-ci sont 
accessibles sous deux formes : 

- Les fichiers de données sur les quartiers politique de la ville, téléchargés sur le site de 
l’Institut national de la statistique et des études économiques en juin 2022 
(https://www.insee.fr/fr/statistiques/2500477); 

- Les fiches synthèses téléchargeables sur le système d’information géographique de la 
politique de la ville, qui mettent en forme chaque année les données recueillies par l’Institut 
national de la statistique et des études économiques, par grandes thématiques : 
démographie, éducation, insertion professionnelle, revenu, tissu économique, logement. 
Ces fiches intègrent le niveau géographique des quartiers prioritaires de la politique de la 
ville et deux échelles de comparaison, la commune et l’établissement public de coopération 
intercommunale ; 

- Les données de comparaison du département d’Eure-et-Loir, de la Région Centre-Val de 
Loire et de la France sont issues des fichiers de l’Institut national de la statistique et des 
études économiques à ces échelles, consultées sur le site « statistiques locales », qui permet 
plusieurs échelles de comparaison. 

Les données utilisées datent de 2018 (recensement de la population) ou 2020 pour les plus 
récentes (Pôle emploi, Caisse d’allocations familiales, Education nationale). 

Elles ne permettent donc pas de prendre en compte des évolutions plus récentes, et notamment 
d’apprécier des impacts éventuels de la crise sanitaire. 

A. Le contexte territorial 

Située à environ 85 kilomètres à l’ouest de Paris, dans le département d’Eure-et-Loir, la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Dreux, créée en 2013, compte 81 communes et plus de 117 000 habitants, 
après le rattachement de plusieurs communes rurales en 2018. La Communauté d’Agglomération du 
Pays de Dreux conserve une forte identité rurale, et les deux villes de Dreux et Vernouillet en 
constituent le cœur urbain : toujours en 2018, elles concentrent 37,6 % de la population et 52 % des 
logements sociaux1. 

Au sein de la Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux, ces deux villes sont également 
marquées par la faiblesse moyenne des revenus des habitants : les indicateurs présentés ci-dessous 
montrent ainsi que ceux du territoire intercommunal sont systématiquement plus favorables que ceux 
des deux villes, parfois de manière très marquée. Si des poches de pauvreté existent également dans 
certains secteurs ruraux ou certains bourgs comme Nonancourt et Brezolles (ce que met notamment 
en évidence le diagnostic du schéma de cohérence territoriale de l’Agglo du Pays de Dreux en 2019), 
la particularité de Dreux et Vernouillet est de concentrer les ménages à revenus modestes et faibles. 

Les quartiers prioritaires de la politique de la ville sont répartis dans les deux principales villes de la 
Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux, Dreux et Vernouillet. Ainsi que le montre la carte ci-

 
1 Les données citées dans cette présentation, et détaillées ci-après, proviennent du site de l’Institut national de la statistique et des études 
économiques - Quartiers prioritaires de la politique de la ville 

https://www.insee.fr/fr/statistiques/2500477
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dessous, la géographie prioritaire dessinée en 20142 a considérablement réduit le périmètre de la 
politique de la ville, tout particulièrement sur la ville de Dreux, en concentrant la géographie prioritaire 
de l’ancien Contrat urbain de cohésion sociale (CUCS) sur les secteurs suivants (en rose pâle sur la 
carte) : 

- Deux quartiers sont situés à Dreux : Les Rochelles-Barthou et Dunant Kennedy ; 

- Un se situe à Vernouillet : Les Vauvettes ; 

- Le quatrième est situé à cheval sur les deux communes : Les Bâtes-Tabellionne. 

Les quartiers prioritaires de la politique de la ville de la Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux 

 

 
2 La loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine du 21 février 2014 redéfinit la géographie prioritaire de la politique de la ville, 
désormais basée sur un critère unique, celui du revenu. 
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Ces 4 quartiers prioritaires de la politique de la ville comptent 12 868 habitants en 2018, et 
représentent 29 % de la population des deux villes de Dreux et Vernouillet. 

Ils se situent pour trois d’entre eux sur le plateau sud-est de Dreux-Vernouillet, et pour le quatrième 
(Bâtes-Tabellionne) sur le plateau nord. 

En ce qui concerne ce dernier, la continuité urbaine sous-tendue par la géographie prioritaire n’existe 
pas réellement dans la pratique : les deux secteurs sont séparés par la rocade de Dreux et la voie ferrée 
et ont des fonctionnements sociaux bien distincts. D’où l’usage du contrat de ville de parler de 4 
quartiers prioritaires de la politique de la ville et 5 secteurs. 
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Les quartiers prioritaires de la politique de la ville de Dreux et Vernouillet se distinguent assez 

nettement de leur environnement urbain : 

- Par le logement et la forme urbaine : 

Ils sont majoritairement composés de logements collectifs sociaux : 

- 85 % dans les QPV Les Vauvettes (Vernouillet) et Les Rochelles Barthou (Dreux) ; 

- Plus de 95 % dans les quartiers les Bâtes-Tabellionne (quartier intercommunal à Dreux et 
Vernouillet)) et Dunant-Kennedy (Dreux). 

80 % du logement social des deux villes sont situés dans les quartiers prioritaires de la politique de la 
ville - malgré des démolitions et la production de programmes de logements diversifiés lors des 
opérations de rénovation urbaine. 

Les quartiers prioritaires de la politique de la ville du plateau sud ont tous bénéficié du programme 
national de rénovation urbaine (PNRU) dans les années 2000-2010, et les opérations étaient 
quasiment terminées partout au moment de l’écriture du contrat de ville. Les quartiers de Dreux - les 
Rochelles-Barthou et certains secteurs de Dunant-Kennedy (Le Lièvre d’Or...) - ont connu des 
transformations quasi-totales faisant disparaître alors la forme urbaine de grand ensemble qui les 
caractérisait. Sur le quartier des Vauvettes, le choix des formes urbaines avec du petit collectif 
fonctionne bien et le développement des équipements de service public a permis de donner une 
attractivité nouvelle au quartier, tout en répondant aux besoins des habitants. 

A Vernouillet, le programme nation de rénovation urbaine des Vauvettes a permis de réhabiliter le 
patrimoine social, de restructurer en profondeur les espaces extérieurs et la desserte, et de renouveler 
les équipements. Sur le plateau sud, l’amélioration du cadre de vie est nette. 

Le quartier prioritaire de la politique de la ville Bâtes-Tabellionne à Dreux et Vernouillet, sur le 
plateau nord, va bénéficier du nouveau programme national de renouvellement urbain (NPNRU), 
dont les opérations ont démarré en 2020. Les deux secteurs ont pour l’instant conservé leur structure 
d’origine de grands ensembles et souffrent des « maux » classiques de ce type d’habitat : enclavement, 
trame viaire peu claire, problématiques de gestion, vétusté des logements. 

- Par leurs indicateurs démographiques et sociaux : 

Les quartiers prioritaires de la politique de la ville, de par la structure de leur habitat, accueillent des 
populations familiales modestes : les indicateurs montrent que ces quartiers accueillent une 
population plus jeune, plus familiale, et avec davantage de grandes familles, plus souvent de 
nationalité étrangère. Malgré la jeunesse de la population, une tendance au vieillissement se dessine 
dans certains quartiers, notamment aux Vauvettes à Vernouillet (20 % de 60 ans et plus). 

Les écarts de revenus avec le reste de la ville et avec la Communauté d’Agglomération du Pays de 
Dreux sont marqués : les taux de pauvreté des quartiers prioritaires de la politique de la ville sont 
nettement plus élevés, présentant entre 20 et 30 points d’écarts avec ceux de la population des deux 
villes. 

B. Une baisse du nombre d’habitants dans les quartiers prioritaires, liée 
principalement à la rénovation urbaine 

En 2014, au moment de l’écriture du contrat de ville, avait été faite une première estimation du 
nombre d’habitants des quartiers prioritaires de la politique de la ville (QPV), qui parvenait à une 
population totale de 13 250 habitants dans les 4 QPV de la Communauté d’Agglomération du Pays de 
Dreux. 

Depuis, l’Institut national de la statistique et des études économiques a fourni deux autres calculs de 
la population, à partir du recensement de 2013, puis une actualisation avec des données issues du 
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recensement de 20183. 

1. Un nombre d’habitants en baisse 

Evolution du nombre d’habitants 

 
NOMBRE 

D’HABITANTS 
(2013) 

NOMBRE D’HABITANTS 
(2018) 

PART DES HABITANTS 
DU QPV AU SEIN DE 

LA VILLE (2018) 

Vauvettes - Vernouillet 1078 1 088 9 % 

Bâtes-Tabellionne - Dreux et 
Vernouillet 

4 927 
4 584 11 %* 

Rochelles-Barthou - Dreux 1 289 981 3 % 

Dunant-Kennedy - Dreux 6 485 6 215 20 % 

Les quatre quartiers 
prioritaires de la politique de 
la ville 

13 779 12 868 
29 % de la population 

des 2 villes 

Dreux 31 373 30 664 

Vernouillet 12 047 12 522 

Dreux-Vernouillet 43 420 43 186 

Communauté d’Agglomération 
du Pays de Dreux 

112 247 114 862 

Eure-et-Loir 432 566 431 997 

Centre Val-de-Loire 2 570 548 2 572 853 
Source : Institut national de la statistique et des études économiques - Recensements de la population 2013 et 2018 
* La part du quartier prioritaire de la politique de la ville (QPV) Bâtes-Tabellionne est calculée sur les populations cumulées de Dreux et 
Vernouillet, au regard du caractère intercommunal de ce QPV 

Les données de l’Institut national de la statistique et des études économiques sur le quartier prioritaire 
de la politique de la ville Bâtes-Tabellionne, à cheval sur les deux villes, ne permettent pas d’isoler les 
deux sous-quartiers. 

Nous pouvons tenter une estimation à partir du périmètre de l’ilots regroupés pour l’information 
statistique (IRIS) de l’Institut national de la statistique et des études économiques (IRIS 284040101 
Tabellonne4), dans la mesure où le quartier Tabellionne à Vernouillet accueille la très grande majorité 
des habitations de l’IRIS. 

Estimation nombre d’habitants aux Bâtes à Dreux et à Tabellionne à Vernouillet 

NOM DU QUARTIER SOURCE 
NOMBRE D’HABITANTS  

(2017) 

Estimation Tabellionne - 
Vernouillet 

IRIS Tabellone 
1 771 

Estimation Bâtes - Dreux 
IRIS Tabellonne – Nombre 

d’habitants QPV 
2 713 

Source : Institut national de la statistique et des études économiques 2017 

Quelle que soit la source utilisée, la tendance est la même : à l’exception du quartier prirotaire de la 
politique de la ville (QPV) des Vauvettes à Vernouillet, tous les QPV ont perdu de la population, avec 
une baisse globale de population estimée de 6,6 % entre les deux périodes de recensement. 

  

 
3 Disponibles dans les « fiches quartier » de chaque quartier prioritaire de la politique de la ville de l’Observatoire de la politique de la ville 
(sigville.gouv) 
4 Le nom de l’ilots regroupés pour l’information statistique (IRIS) de l’Institut national de la statistique et des études économiques (INSEE), 
« Tabellonne », ne reprend pas le « i » de Tabellionne (nom du quartier) 
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Evolution de la population 2013-2018 (en %) 

 Source : Institut national de la statistique et des études économiques - Recensements de la population 2013 et 2018 

La diminution est particulièrement nette dans le quartier drouais Les Rochelles-Barthou, ce qui 
s’explique par l’impact du programme de requalification, qui a profondément transformé le quartier 
et fait baisser le nombre de logements, notamment de logements sociaux.  

En ce qui concerne la baisse du nombre d’habitants dans le quartier prioritarise de la politique de la 
ville (QPV) intercommunal Bâtes-Tabellionne, ce QPV va continuer de perdre de la population dans les 
années à venir, à l’occasion du programme de renouvellement urbain qui vient de démarrer. 

Il est à noter que le contexte d’évolution démographique à l’échelle des villes et de la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Dreux reste le même en tendance depuis une vingtaine d’années : une 
érosion de la population à Dreux ; une croissance démographique qui s’est renforcée à Vernouillet ; 
qui se poursuit, à un rythme ralenti durant la dernière période étudiée, à l’échelle de la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Dreux, soit plus rapidement que dans le département d’Eure-et-Loir et en 
qu’en région Centre-Val de Loire, où la population n’a pas augmenté entre 2013 et 2018. En revanche, 
la croissance démographique locale, quelle que soit l’échelle, reste nettement inférieure à la 
croissance métropolitaine, qui s’élève à 8 %. 

2. Des habitants des quartiers prioritaires de la politique de la ville plus jeunes, plus 
souvent étrangers et vivant plus souvent dans une famille monoparentale 

• Des quartiers plus jeunes, mais un vieillissement qui s’amorce dans certains d’entre eux 

Les quartiers prioritaires de la politique de la ville enregistrent dans l’ensemble une population plus 
jeune qu’à l’échelle des communes et de la Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux. Les 
enfants de 0 à 14 ans sont plus nombreux en proportion dans ces quartiers, notamment aux Rochelles-
Barthou à Dreux et à Dunant-Kennedy à Dreux où ils représentent près d’un tiers de la population, 
contre moins d’un quart dans la Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux. 

La part de la population de plus de 60 ans atteint 20 % dans le quartier des Vauvettes à Vernouillet, 
22 % à l’échelle de la Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux. En revanche, cette population 
est sous-représentée au sein des autres quartiers prioritaires de la politique de la ville. A noter que 
selon les observations des acteurs de terrain, un quartier comme Les Rochelles Barthou à Dreux 
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accueille nombre d’habitants vieillissants, ce que les données du recensement, désormais un peu 
anciennes, ne font pas particulièrement apparaître. 

L’ensemble des quartiers prioritaires de la politique de la ville compte très peu de personnes de plus 
de 75 ans, avec des taux qui oscillent entre seulement 2 % à 4 % contre 8 % à 11 % dans les communes, 
la Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux, le département, la région et à l’échelle nationale. 

Répartition de la population par tranche d’âge en 2018 

Source : Institut national de la statistique et des études économiques - Recensements de la population 2018 

Entre 2010 et 2018, la part des moins de 25 ans est le plus souvent restée stable dans les quartiers 
prioritaires de la politique de la ville (QPV), à l’exception du quartier des Vauvettes à Vernouillet où 
cette part a diminué de 5 points. Elle reste plus élevée qu’aux autres échelles dans l’ensemble des 
QPV. 

Part des moins de 25 ans parmi la population entre 2010 et 2018 

Source : Institut national de la statistique et des études économiques - Recensements de la population 2008, 2010 et 2018 
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L’indice de jeunesse est le rapport entre la population âgée de moins de 20 ans et celle de 60 ans et 
plus. Plus il est élevé, plus il témoigne de la prédominance d’une population jeune. 

L’indice de jeunesse des quartiers prioritaires de la politique de la ville témoigne ainsi d’une proportion 
de jeunes importante parmi les habitants - due aussi à une faible représentativité des plus de 60 ans. 
En 2018, il atteint 3 dans le quartier intercommunal des Bâtes-Tabellionne, 2,9 aux Rochelles-Barthou 
à Dreux et 2,7 à Dunant-Kennedy à Dreux, qui sont des taux relativement élevés. 

Indice de jeunesse 

Source : Institut national de la statistique et des études économiques - Recensements de la population 2018 

Le quartier des Vauvettes à Vernouillet enregistre un indice de jeunesse de 1,7, qui se rapproche 
davantage de l’indice de Dreux (1,4), de Vernouillet (1,3) et de la Communauté d’Agglomération du 
Pays de Dreux (1,2). 

Le tableau ci-dessous présente l’évolution de l’indice de jeunesse sur 8 ans, montrant une tendance à 
la baisse de cet indicateur dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville : cela signifie que la 
prédominance de jeunes parmi la population s’est atténuée au cours des années. C’est 
particulièrement le cas aux Bâtes-Tabellionne à Dreux et Vernouillet, où l’indice est passé de 5,5 en 
2010 à 3 en 2018, ainsi qu’aux Vauvettes à Vernouillet où il est passé de 2,8 en 2015 à 1,7 en 2018. Ces 
évolutions sont plus importantes qu’à l’échelle des communes et de la Communauté d’Agglomération 
du Pays de Dreux, où l’indice de jeunesse a aussi diminué au fil des années, mais de façon moins 
significative. 

Evolution de l’indice de jeunesse  
2010 2015 2018 

Vauvettes - Vernouillet  2,8 1,7 

Bâtes-Tabellionne - Dreux et 
Vernouillet 

5,5 2,9 3,0 

Rochelles-Barthou - Dreux  3 2,9 

Dunant-Kennedy - Dreux 2,9 2,9 2,7 

Dreux 1,6 1,4 1,4 

Vernouillet 1,5 1,3 1,3 

Communauté d’Agglomération du Pays 
de Dreux 

1,4 1,4 1,2 

Source : Institut national de la statistique et des études économiques - Recensements de la population 2010et 2018 – Estimations 
démographiques 2015 
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La part des femmes dans la population est équivalente aux différentes échelles, qu’il s’agisse des 
quartiers prioritaires de la politique de la ville, des communes de Dreux et Vernouillet et de la 
Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux. 

Répartition de la population par genre en 2018 

Source : Institut national de la statistique et des études économiques - Recensements de la population 2018 

• Une progression de la part des étrangers à Dunant-Kennedy à Dreux et aux Bâtes-Tabellionne à 
Dreux et Vernouillet 

En 2018, la part des étrangers parmi la population est plus importante dans les quartiers prioritaires 
que dans les communes auxquelles ils appartiennent. Elle est deux à cinq fois plus élevée qu’à l’échelle 
de la Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux et nationale, et trois à huit fois plus élevée que 
dans le département et la région. 

Le quartier Dunant-Kennedy à Dreux enregistre la part d’étrangers la plus importante parmi les 
quartiers prioritaires de la politique de la ville, part qui s’est considérablement accrue ces dernières 
années puisqu’elle est passée de 19 % en 2010 à 40 % en 2018. 

Le quartier Bâtes-Tabellionne à Dreux et Vernouillet connaît également une hausse de la part des 
étrangers parmi sa population, puisqu’ils représentaient 18 % en 2010 puis 24 % en 2018. 

Au contraire, les quartiers des Vauvettes à Vernouillet et des Rochelles-Barthou à Dreux ont connu une 
baisse de la part des étrangers parmi les habitants, respectivement de 10 et de 2 points. Ces taux se 
rapprochent de ceux constatés aux échelles communales mais y restent cependant plus élevés (15 % 
aux Vauvettes à Vernouillet contre 10 % à Vernouillet et 19 % aux Rochelles-Barthou à Dreux contre 
15 % à Dreux). 

Sur la même période, la part des étrangers est restée relativement stable aux échelles communales, 
départementale, régionale et nationale. 

Part des étrangers parmi la population en 2010 et 2018 

Source : Institut national de la statistique et des études économiques - Recensements de la population 2010 et 2018 
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• Une progression des familles monoparentales, sauf aux Rochelles-Barthou à Dreux 

En 2018, les familles monoparentales sont largement surreprésentées parmi les ménages des 
quartiers des Vauvettes à Vernouillet, des Bâtes-Tabellionne à Dreux et Vernouillet et de Dunant-
Kennedy à Dreux. Elles constituent ainsi plus d’un tiers des ménages aux Bâtes-Tabellionne à Dreux et 
Vernouillet et plus d’un quart des ménages aux Vauvettes à Vernouillet et à Dunant-Kennedy à Dreux, 
contre seulement 14 % à Dreux et 10 % à Vernouillet et dans la Communauté d’Agglomération du Pays 
de Dreux Ces mêmes quartiers ont également connu une hausse considérable de la part des familles 
monoparentales parmi les ménages ces dernières années. 

Entre 2010 et 2018, cette part a augmenté respectivement de 10, 15 et 9 points de pourcentage aux 
Vauvettes à Vernouillet, aux Bâtes-Tabellionne à Dreux et Vernouillet et à Dunant-Kennedy à Dreux, 
alors même qu’elle a peu évolué à l’échelle des communes, de la Communauté d’Agglomération du 
Pays de Dreux, du département et de la région (entre 2008 et 2018, +2 points à Dreux, -2 points à 
Vernouillet, +1 point à la Communauté d’Agglomération du Pays, +1 point en Eure-et-Loir et +2 points 
en Centre-Val de Loire). 

Le quartier prioritaire de la politique de la ville des Rochelles-Barthou à Dreux se distingue cependant 
des autres : la part des familles monoparentales y est passée de 18 % en 2010 à 13 % en 2018, soit une 
part désormais inférieure à celle de la commune de Dreux (14 %) et proche de celle de la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Dreux (10 %). 

Part des familles monoparentales parmi les ménages en 2010 et 2018 

Source : Institut national de la statistique et des études économiques - Recensements de la population 2013 et 2018 
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C. Des habitants des quartiers prioritaires de la politique de la ville qui restent 
nettement plus pauvres que les habitants des villes et de la Communauté 

d’Agglomération du Pays de Dreux 

Entre 2014 et 2018, la part des ménages fiscaux imposés a diminué dans les quartiers prioritaires de 
la politique de la ville mais également à l’échelle des communes et de la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Dreux. Il est à noter que le territoire suit, sur cet indicateur, une tendance 
à la baisse assez brutale, comparée à l’érosion plus légère de la part de ménages imposés à l’échelle 
de la France métropolitaine (58,2 % de ménages imposés en France métropolitaine en 2013 et 57,6 % 
en 2019). 

La part des ménages imposés dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville reste nettement 
inférieure aux proportions observées dans les deux communes et dans la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Dreux allant du double au quintuple. 

Les Vauvettes à Vernouillet comptabilisent ainsi 22 % de ménages imposés, pour seulement 14 % aux 
Bâtes-Tabellionne à Dreux et Vernouillet et 11 % à Dunant-Kennedy à Dreux, tandis que les parts 
communales avoisinent les 40 % (38 % à Dreux et 40 % à Vernouillet). 

Part des ménages fiscaux imposés en 2014 et 2018 

Source : Fichier localisé social et fiscal (FiLoSoFi) 2014 et 2018 (issus des fiches quartier du système d’information géographique pour les 
quartiers prioritaires de la politique de la ville (QPV) et communes). Les données ne sont pas disponibles à l’échelle du QPV Les Rochelles-
Barthou à Dreux 

• Une progression du taux de pauvreté entre 2014 et 2018 

En 2018, les quartiers prioritaires de la politique de la ville de la Communauté d’Agglomération du Pays 
de Dreux enregistrent des taux de pauvreté nettement supérieurs à ceux des communes (28 % à Dreux 
et 22 % à Vernouillet) et de la Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux (15 %). 

Ce taux est particulièrement important dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville Dunant-
Kennedy à Dreux (57 %) et Bâtes-Tabellionne à Dreux et Vernouillet (51 %), dans lesquels plus de la 
moitié de la population vit en dessous du seuil de pauvreté. 

Les Vauvettes à Vernouillet et Les Rochelles-Barthou à Dreux comptabilisent respectivement des taux 
de 46 % et 43 %, qui s’approchent également de la moitié de la population. 

Entre 2014 et 2018, le taux de pauvreté s’est amplifié dans l’ensemble des quartiers prioritaires de 
la politique de la ville. Il a augmenté de deux points à Dunant-Kennedy à Dreux, de trois points aux 
Vauvettes à Vernouillet et aux Bâtes-Tabellionne à Dreux et Vernouillet et de cinq points aux Rochelles-
Barthou à Dreux. Ces évolutions ne suivent pas celles survenues dans les communes, dans la 
Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux, le département et la région où les taux de pauvreté 
sont restés relativement stables. 
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Taux de pauvreté au seuil de 60% du revenu médian en 2014 et 2018 

Source : Fichier localisé social et fiscal (FiLoSoFi) 2014 et 2018 

• Des écarts de niveaux de revenus qui perdurent avec les villes et la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Dreux, notamment à Dunant-Kennedy à Dreux et Bâtes-Tabellionne 
à Dreux et Vernouillet 

Le premier quartile du revenu disponible par unité de consommation indique le niveau de revenu en 
dessous duquel se situe le quart des habitants. Celui-ci étant plus faible dans les quartiers prioritaires 
qu’aux autres échelles, il révèle ainsi que le quart des habitants les plus modestes vivent avec des 
revenus plus faibles que dans les communes ou dans la Communauté d’Agglomération du Pays de 
Dreux. 

Malgré l’augmentation du premier quartile de revenus dans les quartiers prioritaires entre 2014 et 
2019, les écarts avec les communes et la Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux perdurent. 

Les quartiers Dunant-Kennedy à Dreux et Bâtes-Tabellionne à Dreux et Vernouillet figurent les 
premiers quartiles les plus bas : respectivement 10 000 euros et 10 400 euros annuels en 2019. 

Bien qu’ils restent inférieurs, les premiers quartiles de revenu disponible aux Vauvettes à Vernouillet 
et aux Rochelles-Barthou à Dreux se rapprochent des indicateurs de la commune à laquelle ils 
appartiennent (11 120 euros aux Vauvettes à Vernouillet contre 13 560 euros à Vernouillet en 2019, 
11 420 euros aux Rochelles-Barthou à Dreux contre 12 600 euros à Dreux). 

Premier quartile du revenu disponible par unité de consommation (en €) en 2014 et 2019 

Source : Fichier localisé social et fiscal (FiLoSoFi) 2014 et 2019 

• La médiane de revenu annuel par unité de consommation : un écart qui s’est creusé entre les 
quartiers prioritaires de la politique de la ville, les villes et la Communauté d’Agglomération du 
Pays de Dreux 

La médiane du revenu annuel disponible par unité de consommation est moins élevée dans les 
quartiers prioritaires que dans les communes, la Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux, le 
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département, la région et qu’à l’échelle nationale. 

Les revenus médians les plus faibles sont ceux des quartiers prioritaires de la politique de la ville 
Dunant-Kennedy à Dreux (12 680 euros en 2019) et Bâtes-Tabellionne à Dreux et Vernouillet (13 050 
euros en 2019), inférieurs de plusieurs centaines d’euros par rapport au revenu médian dans les 
communes de Dreux (17 230 euros en 2019) et de Vernouillet (18 720 euros en 2019). Cet écart est 
plus important encore avec ceux des habitants de la Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux, 
pour laquelle la médiane du revenu s’élève à 21 100 euros en 2019. 

Médiane du revenu annuel disponible par unité de consommation (en €) en 2014 et 2019 

Source : Fichier localisé social et fiscal (FiLoSoFi) 2014 et 2019 

Entre 2014 et 2019, la médiane du revenu disponible par unité de consommation a augmenté dans 
chacun des quartiers prioritaires, à l’instar des autres échelles. 

Cependant, l’augmentation du revenu médian est moins importante dans les quartiers prioritaires 
de la politique de la ville (QPV)et l’écart existant en 2014 entre les QPV, les communes et la 
Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux s’est ainsi creusé en 2019. 

Evolution du revenu médian et de l’écart à l’agglomération entre 2014 et 2019 

 2014 2019 
ÉCART A 

L’AGGLOMERATION 
EN 2014 

ÉCART A 
L’AGGLOMERATION 

EN 2019 

TAUX D'EVOLUTION 
DE L'ECART A 
L’AGGLOMERATION 
ENTRE 2014 ET 
2019 

Vauvettes - 
Vernouillet 

13 284 € 13 520 € - 6 463 € -7 580 € 17,3 % 

Bâtes-
Tabellionne - 

Dreux et 
Vernouillet 

12 502 € 13 050 € -7 245 € -8 050 € 11,1 % 

Rochelles-
Barthou - Dreux 

13 415 € 14 230 € -6 332 € -6 870 € 8,5 % 

Dunant-Kennedy 
- Dreux 

11 664 € 12 680 € -8 083 € -8 420 € 4,2 % 

Dreux 16 125 € 17 230  -3 622 € -3 870 € 6,8% 

Vernouillet 17 320 € 18 720  -2 427 € -2 380 € -1,9% 

Communauté 
d’Agglomération 
du Pays de Dreux 

19 747 € 21 100 €    

Eure-et-Loir 20 829 € 22 180 € +1 351 € +1 080 € -0,2% 

Centre-Val de 
Loire 

20 338 € 21 710 € +1 372 € +610 € 3,2 % 

France 
métropolitaine 

20 369 € 22 040 € +1 671 € +940 € 51,1 % 

Source : Fichier localisé social et fiscal (FiLoSoFi) 2014 et 2019 – Traitement FORS 
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• Une part des revenus d’activité dans les revenus disponibles qui diminue partout, sauf aux 
Rochelles-Barthou à Dreux 

En 2019, la part des revenus d’activité parmi les revenus des habitants est globalement moins 
importante dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville que dans leur commune 
d’appartenance ainsi qu’à l’échelle de la Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux. 

La part des revenus d’activités a légèrement diminué dans les quartiers prioritaires de la politique de 
la ville (QPV) entre 2014 et 2019 (1 point de pourcentage aux Vauvettes à Vernouillet, -3 points aux 
Bâtes-Tabellionne à Dreux et Vernouillet et -2 points à Dunant-Kennedy à Dreux), à l’exception du QPV 
Les Rochelles-Barthou à Dreux, où elle atteint 66 %, à 2 points de la moyenne communale. 

Ces évolutions négatives vont à l’encontre de celles observées à l’échelle des communes et de la 
Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux, où la part des revenus d’activité a progressé entre 
2014 et 2019. 

Part des revenus d’activité en 2014 et 2019 

Source : Fichier localisé social et fiscal (FiLoSoFi) 2014 et 2019 

• En 2019, la part de l’ensemble des prestations sociales dans le revenu disponible est nettement 
supérieure dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville que dans les communes et 
dans la Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux 

Entre 2014 et 2019, la part des prestations sociales dans le revenu disponible des habitants a 
augmenté, tout comme à l’échelle de Dreux, de Vernouillet et de la Communauté d’Agglomération du 
Pays de Dreux.  

Dans les quartiers Bâtes Tabellionne à Dreux et Vernouillet et Dunant-Kennedy à Dreux, près d’un 
tiers des revenus disponibles des habitants est issu de prestations sociales ; dans les quartiers 
prioritaires de la politique de la ville. Les Vauvettes à Vernouillet et les Rochelles-Barthou à Dreux, 
cela concerne un quart des revenus disponibles. 
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Si ces deux derniers quartiers enregistrent les parts les moins importantes parmi les quatre quartiers 
prioritaires de la politique de la ville (respectivement 25 % et 26 %), celles-ci sont toutefois deux fois 
supérieures à celles de leur commune d’appartenance (11 % à Vernouillet et 13 % à Dreux) et plus de 
trois fois supérieures à celle de la Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux (7 %). 

Part des prestations sociales dans le revenu disponible des ménages en 2014 et 2019 

Source : Fichier localisé social et fiscal (FiLoSoFi) 2014 et 2019 

Du fait de la faiblesse de leurs revenus, la quasi-totalité des habitants des quartiers prioritaires de la 
politique de la ville est couverte par au moins une prestation sociale versée par la Caisse d’allocations 
familiales (prestations familiales, minima sociaux, prestations logement). C’est le cas de 90 % des 
habitants des Vauvettes à Vernouillet, de 82 % des habitants de Dunant-Kennedy à Dreux et de 74 % 
des habitants des Bâtes-Tabellionne à Dreux et Vernouillet. 

Allocataires de la Caisse d’allocations familiales en 2019 

  

NOMBRE TOTAL 
D'ALLOCATAIRES 

PERSONNES 
COUVERTES 

PAR AU MOINS 
UNE 

PRESTATION 
SOCIALE 

PART DE LA 
POPULATION 

COUVERTE PAR 
AU MOINS UNE 

PRESTATION 
SOCIALE 

Vauvettes - Vernouillet 329 981 90 % 

Bâtes-Tabellionne - Dreux et Vernouillet 1 473 3 401 74 % 

Rochelles-Barthou - Dreux 354* 1 121* 114 %* 

Dunant-Kennedy- Dreux 1 928 5 115 82 % 

Dreux 8 116 20 675 67 % 

Vernouillet 2 720 7 946 63 % 

Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux 22 333 62 184 54 % 
Source : Caisse d’allocations familiales - Fichier des allocataires 2019 
*Données manifestement erronées 

Le graphique ci-dessous présente la répartition des allocataires de la Caisse d’allocations familiales 
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selon leur profil en 2018, variable en fonction du quartier prioritaire de la politique de la ville (QPV). 
L’absence d’étudiants parmi les allocataires des QPV est toutefois notable. Les allocataires mono-
parents sont souvent surreprésentés dans les QPV, à l’exception des Rochelles-Barthou à Dreux, 
puisqu’ils y constituent près de 20 % des allocataires contre 17 % à Dreux, 15 % à Vernouillet et 16 % 
dans la Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux. 

Le quartier prioritaire de la politique de la ville des Bâtes-Tabellionne à Dreux et Vernouillet se 
distingue par la proportion importante d’allocataires isolés (48 % contre 43 % à Dreux et 35 % dans la 
Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux). En revanche, ils sont légèrement sous-représentés 
aux Rochelles-Barthou à Dreux (30 %), où les parts des allocataires couples avec enfants (49 %) et des 
allocataires couples avec au moins 3 enfants (27 %) sont plus importantes qu’aux autres échelles. En 
effet, ces parts représentent respectivement 44 % et 14 % dans la Communauté d’Agglomération du 
Pays de Dreux. 

Répartition des allocataires de la Caisse d’allocations familiales en 2019 (en %) 

Source : Caisse d’allocations familiales - Fichier des allocataires 2019 
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D. Un taux d’emploi plus faible dans les quartiers prioritaires de la politique de la 
ville 

Remarques sur les données ci-dessous : 

Les données sur la situation vis-à-vis de l’emploi des habitants des quartiers prioritaires de la politique 
de la ville proviennent du recensement de la population de 2018 et des chiffres de Pôle emploi fin 2020. 

Ils ne permettent donc pas de refléter les impacts éventuels de la crise sanitaire, puis de la reprise 
économique de 2022. 

1. Des habitants majoritairement non qualifiés 

En 2017, la moitié de la population des quartiers prioritaires de la politique de la ville Les Vauvettes à 
Vernouillet (51 %), Bâtes Tabellionne à Dreux et Vernouillet (50 %) et Dunant-Kennedy à Dreux (59 %) 
n’ont aucun diplôme, contre moins d’un tiers à l’échelle de la Communauté d’Agglomération du Pays 
de Dreux (28 %). La part de la population sans diplôme dans le quartier Rochelles-Barthou à Dreux est 
légèrement inférieure (42 %) et se rapproche davantage du taux communal de Dreux (37 %), bien 
restant que plus éloignée de celle de la Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux (28 %), du 
département (25 %) et de la région (22 %). 

Part de la population sans diplôme en 2018 

Source : Institut national de la statistique et des études économiques - Estimations démographiques 2017*, Recensement de la population 
2018**, Recensement de la population 2019*** 

2. Une évolution contrastée du taux d’emploi5 selon les quartiers prioritaires de la 
politique de la ville 

Entre 2010 et 2017, le taux d’emploi des 15-64 ans a eu tendance à croître dans les quartiers 
prioritaires de la politique de la ville (QPV) alors même qu’il est resté stable à l’échelle des communes 
et de la Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux. Il a toutefois fortement diminué dans le QPV 
Bâtes-Tabellionne à Dreux et Vernouillet puisqu’il est passé de 42 % en 2010 à 36 % en 2017. 

 
5 Le taux d’emploi est le ratio entre le nombre d’actifs occupés (avec un emploi) de 15 à 64 ans sur la population totale de 15 à 64 ans 
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Ces taux restent nettement inférieurs aux taux communaux (51 % à Dreux et 55 % à Vernouillet) et 
intercommunal (63 %). 

Les taux d’emploi dans les quartiers des Vauvettes à Vernouillet et des Rochelles-Barthou à Dreux ont 
connu des progressions importantes, avec une augmentation de 7 points de pourcentage entre 2010 
et 2017. Les taux d’emploi aux Vauvettes à Vernouillet (49 %) et aux Rochelles-Barthou à Dreux (47 %) 
tendent ainsi à se rapprocher des taux enregistrés à l’échelle des communes (55 % à Vernouillet, 51 % 
à Dreux) bien qu’ils restent nettement inférieurs au taux d’emploi de la Communauté d’Agglomération 
du Pays de Dreux (63 %), d’Eure-et-Loir (67 %) et du Centre-Val-de-Loire (66 %). Il est possible que ces 
quartiers rénovés aient accueilli des ménages mieux intégrés sur le marché de l’emploi, ou qu’une part 
des ménages éloignés de l’emploi aient été relogés dans d’autres quartiers. 

Taux d’emploi des 15-64 ans en 2010 et 2017 

Source : Institut national de la statistique et des études économiques - Recensement de la population 2010 et 2017** 

• Un taux d’emploi des femmes dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville qui reste 
en moyenne très largement inférieur à celui des femmes dans la Communauté d’Agglomération 
du Pays de Dreux 

Entre 2010 et 2017, le taux d’emploi des femmes a eu tendance à légèrement progresser dans les 
quartiers prioritaires de la politique (QPV), à l’exception du QPV Bâtes-Tabellionne à Dreux et 
Vernouillet où il a reculé de 7 points durant la même période. 

Malgré ces progressions, le taux d’emploi des femmes de 15 à 64 ans reste plus faible que celui de 
l’ensemble de la population du même âge, particulièrement dans les quartiers prioritaires de la 
politique de la ville (QPV). En 2017, moins d’un tiers des femmes sont en emploi dans les QPV Bâtes-
Tabellionne à Dreux et Vernouillet, Les Rochelles-Barthou à Dreux et Dunant-Kennedy à Dreux 
(respectivement 30 %, 33 % et 28 %), alors que cela concerne près de la moitié des femmes en âge 
d’activité dans les communes (46 % à Dreux et 50 % à Vernouillet) et les deux tiers d’entre elles dans 
la Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux (59 %). 
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Taux d’emploi des 15-64 ans parmi les femmes (INSEE 2017)  
FEMMES ENSEMBLE 

 2010 2017 2010 2017 

Vauvettes - Vernouillet 40 % 45 % 42 % 49 % 

Bâtes-Tabellionne - 
Dreux et Vernouillet 

37 % 30 % 42 % 36 % 

Rochelles-Barthou - 
Dreux 

32 % 33 % 40 % 47 % 

Dunant-Kennedy - 
Dreux 

26 % 28 % 31 % 35 % 

Dreux 47 % 46 % 52 % 51 % 

Vernouillet 48 % 50 % 53 % 55 % 

Communauté 
d’Agglomération du Pays 
de Dreux 

58 % 59 % 63 % 63 % 

Eure-et-Loir 62 % 64 % 67 % 67 % 

Centre-Val-de-Loire 62 % 63 % 65 % 66 % 
Source : Institut national de la statistique et des études économiques - Recensement de la population 2010 et 2017 

• Une progression des emplois précaires entre 2010 et 2017 

Entre 2010 et 2017, la part des emplois précaires parmi les emplois dans la population a augmenté à 
toutes les échelles à l’exception de celle du quartier prioritaire de la politique de la ville (QPV) Les 
Rochelles-Barthou à Dreux. Toutefois, cette augmentation est généralement plus importante dans les 
QPV que dans les communes et la Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux. C’est 
particulièrement le cas dans les QPV Bâtes-Tabellionne à Dreux et Vernouillet et Dunant-Kennedy à 
Dreux, dans lesquels la part des emplois précaires s’est accrue de 7 points. 

En 2017, la part des emplois précaires dans ces deux quartiers (31 % aux Bâtes-Tabellionne à Dreux et 
Vernouillet et 37 % à Dunant-Kennedy à Dreux) est plus de deux fois supérieure à celle observée à 
l’échelle de la Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux (13 %). Au contraire, le quartier des 
Rochelles-Barthou à Dreux enregistre une diminution très importante de la part des emplois précaires, 
qui passe de 27 % en 2010 à 15 % en 2017. Cet indicateur est alors inférieur aux taux communaux (19 % 
à Dreux et 16 % à Vernouillet) et très proche du taux intercommunal (13 % à la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Dreux). 

Part des emplois précaires parmi les emplois en 2010 et 2017) 

Source : Institut national de la statistique et des études économiques - Recensement de la population 2010 et 2017 

La part des emplois précaires parmi les emplois chez les femmes a eu tendance à croître entre 2010 et 
2017, à l’instar de l’ensemble de la population. C’est particulièrement le cas dans le quartier prioritaire 
de la politique de la ville Dunant-Kennedy à Dreux, dont la part d’emploi précaire a augmenté de 
plusieurs points chez les femmes mais aussi parmi l’ensemble de la population en emploi. 





 

FORS-Recherche sociale 27 

En 2017, le taux d’emploi précaire chez les femmes reste plus important que dans l’ensemble de la 
population. 

Il est également plus fort en proportion parmi les femmes des quartiers prioritaires de la politique de 
la ville (QPV) que dans les communes auxquelles ils appartiennent et dans la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Dreux. Il est ainsi plus de deux fois plus important dans les QPV Bâtes-
Tabellionne (34 %) et Dunant-Kennedy (42 %) qu’au Pays de Dreux (14 %), de la même façon que pour 
l’ensemble de la population. 

Part des emplois précaires parmi les emplois chez les femmes (INSEE 2017)  
Femmes Ensemble 

 2010 2017 2010 2017 

Les Vauvettes - 
Vernouillet 

* 24 % 18 % 25 % 

Bâtes-Tabellionne – Dreux 
et Vernouillet 

32 % 34 % 28 % 31 % 

Les Rochelles-Barthou - 
Dreux 

* * 27 % 15 % 

Dunant-Kennedy - Dreux 31 % 42 % 29 % 37 % 

Dreux 17 % 21 % 17 % 19 % 

Vernouillet 16 % 17 % 14 % 16 % 

Communauté 
d’Agglomération du Pays 
de Dreux 

13 % 14 % 12 % 13 % 

Source : Institut national de la statistique et des études économiques - Recensement de la population 2010 et 2017 
* Données non disponibles 

Le taux de chômage observé dans les quartiers prioritaires en 2017 était généralement nettement 
supérieur qu’à l’échelle des communes et de la Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux. Les 
quartiers prioritaires de la politique de la ville Bâtes-Tabellionne à Dreux et Vernouillet et Dunant-
Kennedy à Dreux enregistrent ainsi des taux respectifs de 42 % et 41 %, soit près du double de la 
commune de Dreux (24 %) et de Vernouillet (21 %), et plus du double de la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Dreux (15 %). En revanche, le taux de chômage dans le quartier Les 
Rochelles-Barthou à Dreux (24 %) est équivalent à celui de la commune, bien que plus élevé que dans 
la Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux. 

Taux de chômage (au sens du recensement) (en %) 

Source : Institut national de la statistique et des études économiques - Recensement de la population 2017*, 2018**, 2019*** 
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• Evolution du nombre de demandeurs d’emploi inscrits à Pôle emploi 

Les données du recensement étant désormais anciennes, le nombre d’inscrits à Pôle emploi peut se 
révéler un indicateur plus pertinent pour la période la plus récente. Bien évidemment, il ne prend pas 
en compte les personnes non inscrites à Pôle emploi, qui peuvent cependant se déclarer au chômage 
lors du recensement. 

Le graphique ci-dessous présente le nombre de demandeurs d’emploi inscrits à Pôle emploi en fin de 
mois de catégorie A, B ou C6 rapporté à la population totale. 

La part des demandeurs d’emploi parmi la population est généralement supérieure dans les quartiers 
prioritaires de la politique de la ville (QPV) en comparaison des communes et de la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Dreux. Entre 2016 et 2020, cette part a eu tendance à évoluer légèrement 
à la baisse dans les QPV, mis à part dans le QPV Les Rochelles-Barthou à Dreux où elle a augmenté de 
6 points de pourcentage durant la même période. 

Part des demandeurs d’emploi en fin de mois (catégories A, B, C) parmi la population en 2016 et 2020 

Source : Pôle emploi-Dares, Statistique mensuelle du marché du travail (STMT) - Demandeurs d'emploi en fin de mois (DEFM) 2016-2020 / 
Institut national de la statistique et des études économiques - Recensement de la population 2013 et 2018 

En 2020, les femmes représentent environ la moitié des demandeurs d’emploi en fin de mois des 
catégories A, B ou C. De manière générale, les femmes sont présentes en proportion similaire parmi 
les demandeurs d’emploi à toutes les échelles territoriales. Cette part a cependant diminué de 
quelques points dans les quartiers priororitaires de la politique de la ville Bâtes-Tabellionne à Dreux et 
Vernouillet (-3 points) et Les Rochelles Barthou à Dreux (-2 points), désormais plus proche des taux 
communaux. 

  

 
6 Les catégories A, B, C de Pôle emploi concernent les demandeurs d’emploi sans activité ou en activité réduite, tenus de 
réaliser des recherches actives d’emploi, qu’ils n’aient pas de travail du tout (A), qu’ils aient travaillé 78 heures maximum dans 
le mois (B), ou plus de 78 heures dans le mois (C) 
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Part des femmes parmi les demandeurs d’emploi en fin de mois (catégories A, B, C) en 2016 et 2020 

Source : Pôle emploi-Dares, Statistique mensuelle du marché du travail (STMT) - Demandeurs d'emploi en fin de mois (DEFM) 2016-2020 

En 2020, les moins de 26 ans représentent entre 12 % et 16 % des demandeurs d’emploi des 
catégories A, B et C. Cette proportion a baissé depuis 2016 à toutes les échelles territoriales, bien 
qu’elle ait diminué de façon plus importante aux Rochelles-Barthou à Dreux (-6 points de pourcentage). 
Bien entendu, il n’est pas possible de savoir si cet indicateur marque une amélioration de la situation 
des jeunes vis-à-vis de l’emploi, ou une diminution des inscriptions à Pôle emploi. 

Part des moins de 26 ans parmi les demandeurs d’emploi en fin de mois (catégories A, B, C) entre 2016 et 
2020 

Source : Pôle emploi-Dares, Statistique mensuelle du marché du travail (STMT) - Demandeurs d'emploi en fin de mois (DEFM) 2016-2020 
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• Des niveaux très importants de jeunes ni en emploi ni en formation 

Parmi les personnes âgées de 16 à 24 ans, près d’un tiers ne sont ni scolarisés ni en emploi dans les 
quartiers prioritaires de la politique de la ville Bâtes-Tabellionne à Dreux et Vernouillet (32 %) et 
Dunant-Kennedy (31 %). C’est le cas de 41 % d’entre eux dans le quartier des Vauvettes à Vernouillet, 
soit près du double du taux de la Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux (20 %), du 
département et de la région (19 %) et de la France métropolitaine (18 %). 

Part des 16-24 ans non scolarisés et sans emploi en 2018 

Source : Institut national de la statistique et des études économiques - Recensement de la population 2018. Les données ne sont pas 
disponibles à l’échelle du quartier prioritaire Les Rochelles-Barthou à Dreux 

E. Une certaine amélioration des parcours scolaires, à conforter 

• Une diminution des redoublements observée dans les formations collèges 

Un élève présente un retard scolaire lorsqu’il connaît au moins une année de retard par rapport à un 
cursus ordinaire, à savoir une scolarité sans interruption, ni redoublement ou saut de classe. 

La comparaison des données du ministère de l’Éducation nationale aux rentrées 2015 et 2020 permet 
d’observer un recul net du taux d’élèves présentant un retard à l’entrée en 6ème et 3ème pour les 
communes de Dreux, Vernouillet, ainsi que pour la Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux. 

Les résultats sont similaires à l’échelle des quartiers prioritaires de la politique de la ville (QPV). Sur 
les QPV Dunant-Kennedy à Dreux et les Bâtes Tabellionne à Dreux et Vernouillet, alors que 
respectivement 22 % et 24 % des élèves sont entrés en 6ème avec au moins une année de retard en 
2015, ils ne sont plus que 17 % et 19 % en 2020 (soit une diminution de 5 points pour chacun des 
QPV), ce qui illustre un recul du nombre de redoublement en primaire. 

Retard scolaire dans les formations collèges 2015-2020 

Source : Source : Institut national de la statistique et des études économique, ministère de l’Éducation Nationale, données aux rentrées 2015 
et 2020. Les données ne sont pas disponibles à l’échelle des autres quartiers prioritaires de la politique de la ville de la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Dreux 
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La part des élèves entrant en 3ème avec au moins une année de retard a elle aussi diminué, passant 
de 23 % à 20 % entre 2015 et 2020 sur le quartier prioritaire de la politique (QPV) de la ville Dunant-
Kennedy à Dreux. Sur le QPV des Bâtes Tabellionne à Dreux et Vernouillet, l’évolution est plus 
significative, avec une part qui diminue de 12 points en 5 ans. 

• Une baisse du taux de réussite au diplôme national du brevet des collèges 

En revanche, entre 2016 et 2020, le taux de réussite à l’examen du brevet des collèges a diminué sur 
l’ensemble des quartiers prioritaires de la politique de la ville de la Communauté d’Agglomération 
du Pays de Dreux (données non disponibles pour les Rochelles-Barthou à Dreux) avec une évolution 
de -9 points en moyenne sur la période. 

Il en est de même pour la ville de Dreux, qui enregistre un taux de réussite de 78 % en 2020, contre 
89 % en 2016. A l’inverse, la commune de Vernouillet enregistre des résultats plutôt encourageants 
avec une hausse de 3 points du taux de réussite des collégiens à l’examen, qui s’élève à 86 % en 2020. 
Il est à rappeler que l’année 2020 a été marquée par un taux de réussite record au brevet à l’échelle 
nationale (90,5 %), avec, exceptionnellement, la prise en compte du contrôle continu pour l’acquisition 
du diplôme. 

Il est intéressant de noter que certains quartiers prioritaires de la politique de la ville enregistrent 
des résultats similaires, voire supérieurs à ceux des communes dans lesquelles ils sont implantés. En 
effet, la proportion de collégiens habitant Dunant-Kennedy à Dreux et ayant réussi l’examen du brevet 
est équivalente à celle de l’ensemble des collégiens de la ville de Dreux en 2016, et supérieure à cette 
dernière en 2020 (80 % contre 78 %). Il en est de même pour les collégiens des Vauvettes à Vernouillet, 
qui enregistrent des taux de réussite plus élevés qu’à l’échelle de Vernouillet. 

Il est très difficile d’expliquer ces résultats sans étudier de plus près, à l’échelle de chaque 
établissement, les choix qui ont été faits par les enseignants en 2020 pour la notation du contrôle 
continu. 

Taux de réussite au diplôme national du brevet (établissements publics) 2016-2020 

Source : Source : Institut national de la statistique et des études économiques, ministère de l’Éducation Nationale, données aux rentrées 2016 
et 2020. Les données ne sont pas disponibles à l’échelle des autres quartiers prioritaires de la politique de la ville de la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Dreux 

• Une légère amélioration des parcours scolaires observée dans les formations générales et 
professionnelles en lycée 

Les communes de Dreux et Vernouillet, ainsi que la Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux, 
enregistrent des taux de retard à l’entrée en seconde et en terminale en diminution entre les 
rentrées 2015 et 2020 pour les formations générales et technologiques. 

Cependant, les résultats observés à l’échelle des quartiers prioritaires de la politique de la ville pour 
lesquels les données sont disponibles sont moins significatifs : entre 2015 et 2020, le taux d’élèves 
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entrant en classe de seconde sans retard a augmenté de deux points pour Dunant-Kennedy à Dreux, 
passant de 15 % à 17 %, et de 5 points sur Les Bâtes Tabellionne à Dreux et Vernouillet. 

Retard scolaire dans les formations générales ou technologiques en lycées 

Source : Institut national de la statistique et des études économiques, ministère de l’Éducation Nationale, données aux rentrées 2015 et 2020. 

Les données ne sont pas disponibles à l’échelle des autres quartiers prioritaires de la politique de la ville de la Communauté d’Agglomération 

du Pays de Dreux 

Au sein des formations professionnelles, les élèves du quartier prioritaire de la politique de la ville 
(QPV) Dunant-Kennedy à Dreux inscrits en classe de seconde et terminale ont vu leur taux de retard 
diminuer. Le QPV enregistre en effet un taux de retard de 36 % en seconde en 2020 (contre 50 % en 
2015 soit une baisse de 14 points) et de 55 % en terminale (contre 73 % en 2015). 

A l’échelle des communes de Dreux et Vernouillet, ainsi que de l’intercommunalité, les résultats sont 
à la baisse sur l’ensemble de la période et pour chacun des niveaux, exception faite pour Vernouillet 
où le taux d’élèves avec un retard lors de l’entrée en seconde a progressé. 

Retard scolaire dans les formations professionnelles en lycées 

Source : Source : Institut national de la statistique et des études économiques, ministère de l’Éducation Nationale, données aux rentrées 2015 
et 2020. Les données ne sont pas disponibles à l’échelle des autres quartiers prioritaires de la politique de la ville de la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Dreux 
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II - PORTRAITS DE QUARTIER – ZOOM SUR LES QUARTIERS 
PRIORITAIRES DE LA POLITIQUE DE LA VILLE 

Ces portraits de quartier sont réalisés en croisant plusieurs sources : 

- Les données statistiques de l’Institut national de la statistiques et des études économiques et 
de la Caisse d’allocations familiales ; 

- Une analyse documentaire : les diagnostics des Conventions territoriales de services aux 
familles (CTSF) signées avec la Caisse d’allocations familiales en 2021, dans le cadre de la 
procédure d’obtention de l’agrément centre social des centres sociaux de Vernouillet et des 
Maisons Proximum de Dreux ; 

- Les entretiens et les échanges en atelier partenariaux en juin et octobre 2022 

Les propositions d’amélioration de l’action publique territoriale qui terminent chaque portrait sont 
issues des travaux en atelier. Elles peuvent ainsi être une base de travail pour aller plus loin, dans la 
prochaine contractualisation, des problématiques spécifiques à chacun des territoires. 
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A. Quartier prioritaire de la politique de la ville « Dunant-Kennedy » à Dreux 

 
Dunant-
Kennedy 

Dreux 
Communauté 

d’Agglomération du 
Pays de Dreux 

 

Nombre d’habitants 
INSEE 2018 

6 215 30 664 114 862 

Part des logements 
sociaux (sur le nombre de 
résidences principales) 
RPLS 2017 

> 95 % 36 % 18 % 

Revenu fiscal médian  
INSEE 2019, Revenu fiscal annuel 
médian par UC) 

12 680 € 17 230 € 21 100 € 

Taux de pauvreté au seuil 
de 60% (%) 
INSEE 2018 

57 % 28 % 15 % 

Part des – de 25 ans 
INSEE 2018 

44 % 36 % 37 % (- de 29 ans) 

Familles monoparentales 
INSEE 2018 

26 % 14 % 10 % 

Part des 16-24 ans non 
scolarisés et sans emploi 
INSEE 2017 

31 % 22 % 20 % 

Taux de chômage 
INSEE 2017 

41 % 24 % 15 % 

Part des salariés en 
emplois précaires 
INSEE 2017 

31 % 19 % 13 % 
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1) Principales caractéristiques urbaines et sociales 

Le quartier prioritaire de la politique de la ville Dunant-Kennedy est situé sur le plateau sud de Dreux, 
séparé du centre-ville par la gare. Très étendu (53 ha), il est composé de plusieurs quartiers, 
principalement : pour le secteur Dunant la Croix Tiénac et les Oriels ; pour le secteur Kennedy, Le Lièvre 
d’Or, les Feuilleuses, Le Moulec. Il accueille principalement des logements collectifs sociaux (2 046 
logements sociaux, dont 88 % de T3 au T5 et plus7, soit 44 % du patrimoine social de la ville). Quelques 
secteurs pavillonnaires, Les Citadines, Comteville, Lièvre d’Or, complètent le parc de logements. 

Avec 18,3 % de logements sur-occupés (au sens de l’Institut national de la statistique et des études 
économiques) contre 9,6 % à l’échelle de la commune, Dunant-Kennedy a la spécificité d’être le 
quartier prioritaire de la politique de la ville le plus concerné par la problématique de la sur-occupation. 

▪ Un quartier rénové et bien équipé 

Dunant-Kennedy se distingue des autres quartiers prioritaires de la politique de la ville de la 
Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux par son offre importante d’équipements et de 
services : Maison Proximum, Maison des associations, permanence du centre communal d’action 
sociale (CCAS), protection maternelle et infantile (PMI), Mission locale, de nombreux équipements 
scolaires (4 maternelles, 4 élémentaires, 2 collèges, 2 lycées d’enseignement général et technique 
public et privé), une offre de commerces de proximité. Il se distingue également par l’existence 
historique, et toujours d’actualité, d’une forte dynamique partenariale, qui fait intervenir de nombreux 
acteurs. 

Dans les années 2000-2010, le quartier a bénéficié d’un important programme de rénovation urbaine, 
afin d’intervenir au-delà de ce qui avait était fait jusque-là (démolitions notamment, mais aussi des 
réhabilitations). Il s’agissait de mieux relier les sous-ensembles du plateau entre eux et de mieux les 
intégrer au reste de la ville (création d’une entrée de quartier, requalification des rues...), tout en 
intervenant massivement sur le parc de logement, qui souffrait d’un réel déficit d’attractivité. 

Les interventions ont été différenciées selon les sous-quartiers : démolition-reconstruction des 
logements du Lièvre d’Or et réhabilitation lourde des immeubles de la Croix Tiénac, introduisant un 
patrimoine de petits collectifs « à taille humaine » (selon des propos d’acteurs) ; aux Oriels (608 
logements), l’intervention a porté principalement sur la réhabilitation des façades, des halls et entrées, 
et l’aménagements des espaces extérieurs, sans transformation de la forme urbaine. 

▪ Une population globalement jeune, familiale et étrangère, mais avec des différences selon les 
secteurs 

La population du quartier prioritaire de la politique de la ville (QPV) Dunant-Kennedy est jeune et 
familiale : une proportion importante (44 %) de moins de 25 ans ; près d’un tiers de la population 
(31 %) a moins de 15 ans ; la part de familles monoparentales y est supérieure à la moyenne 
communale (12,6 % contre 10,2 %), mais également la plus élevée de tous les QPV de la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Dreux. Les familles sont nombreuses : 10 % des ménages sont composés 
de 6 personnes ou plus. 

Pour autant, chaque sous-quartier a ses particularités démographiques. Par exemple, le secteur des 
Feuilleuses, très attractif et apprécié pour la qualité de ses logements et de ses aménagements, 
accueille davantage de personnes âgées ; le quartier des Oriels, qui a peu évolué dans son patrimoine, 
accueille une part importante de familles monoparentales et de familles nombreuses, souvent 
installées de longue date. 

Le quartier prioritaire de la politique de la ville (QPV) a également la spécificité d’être celui qui accueille 
le plus d’étrangers : 40 % de la population au recensement de 2018, soit près du double du taux 

 
7 Répertoire des logements locatifs sociaux 2020. Le sigle « T » pour « type » indique le nombre de pièces principales d’un logement, selon la 
classification des logements 
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d’étrangers dans les autres QPV (entre 15 % et 24 %), et près du triple du taux communal (15 %). Cette 
part des étrangers s’est fortement accrue entre 2010 et 2018, passant de 19 % à 40 %. 

▪ Le quartier prioritaire de la politique de la ville avec les indicateurs de précarité les plus 
défavorables et des écarts de revenu très importants avec la ville et la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Dreux 

Le quartier prioritaire de la politique de la ville (QPV) Dunant-Kennedy se distingue également par la 
précarité économique de sa population, ses indicateurs de précarité étant systématiquement les plus 
défavorables de tous les QPV (même s’ils sont très proches de ceux du QPV Les Bâtes-Tabellionne à 
Dreux et Vernouillet) : 11 % de ménages imposés (38 % à Dreux) ; un taux de pauvreté supérieur à ceux 
des autres QPV, la médiane de revenu par unité de consommation (UC) la plus faible... 

Il est donc normal que les prestations sociales jouent un rôle important dans les revenus : elles 
représentent 32 % des revenus des ménages en 2019, pendant que les revenus d’activité ne 
représentent que 52 % des revenus (68 % à l’échelle communale), soit le taux le plus bas des quartiers 
prioritaires de la politique de la ville de la Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux. 

La population du quartier prioritaire de la politique de la ville est la moins diplômée, avec 59 % 
d’habitants sans diplôme. Son taux de chômage au sens du recensement est très élevé (41 % en 2018), 
et la part d’emplois précaires parmi les actifs en activité avait progressé entre 2010 et 2017. Toujours 
en 2017, 31 % des jeunes de 16 à 24 ans sont dits non scolarisés et sans emploi. 

Le nombre de demandeurs d’emploi de catégories A, B, C inscrits à Pôle emploi a légèrement baissé 
entre 2016 et 2020, passant de 1 201 inscrits en 2016 à 1 126 en 2020. Le dernier chiffre fourni par le 
système d’information géographique de la politique de la ville au 3ème trimestre 2021 est de 1 227 
demandeurs d’emplois en fin de mois de catégories A, B, C, soit le nombre le plus important depuis 5 
ans - impact peut-être de la crise sanitaire. 

2) Les grands enjeux du quartier 

▪ La relation à l’emploi, et notamment des jeunes 

Les acteurs identifient deux registres différents de difficultés d’accès vers l’emploi : 

- Celles rencontrées par des jeunes scolarisés, en formation ou diplômés : à plusieurs moments 
du parcours d’accès vers l’emploi, des jeunes du quartier sont mis en difficulté par leur 
éloignement du milieu de l’emploi : cela concerne aussi bien l’accès à des stages de 3ème ou à 
des stages pendant les années de formation, que des difficultés à accéder à un emploi 
correspondant à des niveaux de diplôme relativement élevés. Il existe déjà des réponses 
(stages proposés par la ville de Dreux, les associations, la Mission locale, ateliers de recherche 
d’emploi...), mais celles-ci sont sans doute à renforcer. Face à ce constat, un effort important 
a été mené dès 2021 pour aider à l’accès aux stages de 3ème ; 

- Celles des jeunes « invisibles » (au sens d’éloignés des institutions), pour lesquels des 
démarches adaptées d’aller vers sont nécessaires. Il est noté par exemple que les expériences 
de job datings dans la ville fonctionnent bien, mais celui organisé aux Oriels a rencontré moins 
de succès. On observe deux sortes de dérive pour les jeunes : l’économie parallèle et ceux 
pénalisés par leur méconnaissance, voire leur crainte face aux institutions et démarches. 

Dans une approche plus globale, les acteurs notent que la crise sanitaire s’est accompagnée d’un 
phénomène de décrochage scolaire, qui peut conduire à « rendre invisibles » une partie de ces 
adolescents : si des dispositifs de prise en charge (Programme de réussite éducative (PRE), Cité 
éducative...) existent, il semble cependant que certains continuent de « passer au travers ». 
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▪ Une coordination des associations à renforcer 

La dynamique associative est un atout indéniable du quartier, et des dispositifs d’aide et 
d’accompagnement existent également au sein des équipements de proximité. Mais les dispositifs ne 
sont pas toujours connus et la coordination de l’ensemble de ces acteurs est encore à consolider. 
Beaucoup des associations sont de petite taille, et nécessitent un accompagnement plus rapproché 
pour les aider dans le montage de leurs projets. 

▪ Une demande importante en matière d’accès aux droits et d’accès au numérique 

La Maison Proximum et les centres sociaux ont fait évoluer leur projet pour répondre à la demande 
des habitants, qui les sollicitent régulièrement pour les démarches administratives et pour être 
accompagnés face à la dématérialisation. Face à la demande d’habitants d’utiliser l’équipement pour 
faire leur CV, la salle informatique va être dédiée à l’accompagnement sur les démarches 
dématérialisées et à l’appui à la numérisation des documents. 

▪ Le lien avec le bailleur 

Avec la crise sanitaire, certaines actions, dont celles autour de la gestion urbaine et sociale de proximité 
(GUSP), se sont arrêtées. L’office public de l’habitat - Habitat Drouais relève également que le parc 
social connaît un phénomène de sur-occupation joue un rôle dans leur dégradation : avec 18,3 % de 
logements sur-occupés (au sens de l’Institut national de la statistique et des études économiques) 
contre 9,6 % à l’échelle de la commune, Dunant-Kennedy est le quartier prioritaire de la politique de 
la ville le plus concerné par la problématique de la sur-occupation. 

La nouvelle convention d’abattement de la taxe foncière sur les propriétés bâties signée en 2022 
permet de valoriser le rôle social du bailleur et de relancer la participation des habitants à la qualité 
de leur cadre de vie. 

3) Les points d’appui pour le quartier 

▪ Un territoire plus apaisé et plus attractif 

Selon les acteurs, l’image du territoire s’est améliorée, et le patrimoine social est désormais bien plus 
attractif et demandé, notamment le quartier du Lièvre d’Or, et à l’exception du secteur des Oriels, 
toujours marqué par une image plus classique de grand ensemble. Les familles des Oriels sont 
également marquées par une présence ancienne dans le quartier. 

Au-delà de l’amélioration du cadre de vie, les acteurs s’accordent à noter une amélioration notable en 
matière de sécurité publique par rapport à 2014, année d’élaboration du contrat de ville. Cette 
amélioration concerne aussi bien la circulation que les actes d’incivilités, dégradations et le trafic : 
même si ces problématiques sont toujours présentes, elles semblent se poser avec moins d’acuité, et 
moins peser sur le fonctionnement social du quartier. 

Plusieurs dispositifs de sécurité et de prévention ont été déployés ces dernières années, dans le cadre 
du dispositif quartier de reconquête républicaine (QRR) Dreux-Vernouillet, qui ont touché le quartier : 
renforcement des forces de police, installation d’une Maison de la sécurité du quotidien aux Oriels, 
déploiement d’une équipe de médiateurs et d’éducateurs spécialisés (les bataillons de la prévention), 
qui font de « l’aller vers » dans le quartier. 

▪ Des moyens et méthodes nouveaux pour coordonner la dynamique partenariale, et mieux 
répondre aux besoins 

Une référente de la vie associative a été nommée à la Maison des Associations des Oriels pour favoriser 
la coordination des associations sur la commune. 

La Maison Proximum a déposé un projet social, et a obtenu un agrément centre social par la Caisse 
d’allocations familiales (CAF), qui prend en compte ce besoin d’organiser davantage les forces en 
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présence, tout en donnant à chacune toute sa place. La Ville travaille également à décloisonner le 
fonctionnement des services, afin de les mobiliser davantage en transversalité, autour d’objectifs 
partagés au service du territoire. Les acteurs mènent une réflexion sur la démarche « d’aller vers » les 
habitants.  Un projet expérimental autour de l’accès aux droits a été mis en place en novembre 2021 
sous l’égide de la CAF, afin de permettre aux agents de la structure d’exercer également une mission 
d’accès aux droits, en faisant le relais entre les habitants et les institutions (CAF, Caisse primaire 
d’assurance maladie (CPAM), Pôle emploi...) et en aidant aux démarches administratives (espace 
informatique). 

Les actions mises en place portent également l’ambition de lutter contre les phénomènes de repli et 
de cloisonnement : recherche de mixité des publics et des territoires, organisation d’actions 
permettant de sortir du quartier... 

▪ Un Conseil citoyen actif 

Le Comité Proximum (conseil de quartier) du quartier prioritaire de la politique de la ville Dunant-
Kennedy est sans doute le plus actif de la ville. Touché comme tous les autres comités par l’arrêt causé 
par la crise sanitaire, il a pu retrouver une dynamique, ce qui est considéré comme une bonne 
illustration des ressources existant sur le quartier. Son fonctionnement est encadré par une charte. Il 
compte 18 membres, chargés de mettre en place un projet autour du cadre de vie, sous la coordination 
de deux élus et de la directrice du centre social. 

La composition du Comité a été renouvelée cette année, et celui-ci compte de nombreux nouveaux 
adhérents, recrutés principalement par cooptation. 
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4) Synthèse des enjeux et pistes pour l’avenir du QPV Dunant - Kennedy 

FORCES FAIBLESSES 

Cadre de vie, équipements, services : 
- Un cadre de vie rénové de manière 

importante, notamment au Lièvre d’Or ; 
- Importance des équipements et services ; 
- Présence de commerces de proximité ; 
- Dispositif expérimental autour de l’accès 

aux droits. 

Vie sociale : 
- Un nombre très important d’associations, 

une dynamique importante autour du 
centre social ; 

- Un Comité Proximum dynamique ; 
- Une baisse des incivilités et un apaisement 

très net en matière de tranquillité publique. 

Cadre de vie, équipements, services : 
- Des sous-quartiers avec chacun une identité 

et une vie sociale affirmée, plus ou moins 
attractifs, des populations différentes 
(personnes âgées aux Feilleuses, familles 
nombreuses aux Oriels…) ; 

- La persistance d’une image plus négative 
aux Oriels ; 

- Des relations avec l’office public de l’habitat 
- Habitat Drouais à repenser. 

Vie sociale  
- Les indicateurs de précarité les plus 

défavorables des quartiers prioritaires de la 
politique de la ville de la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Dreux ; 

- Des jeunes de plus en plus diplômés, mais 
des difficultés d’accès aux stages, à l’emploi ; 

- De nombreux jeunes « invisibles » (éloignés 
des institutions) ; sentiment d’une montée 
récente des phénomènes de décrochage. 

PRINCIPAUX AXES DE PROGRES POUR L’AVENIR 

✓ Une coordination à consolider pour mieux travailler avec les associations : améliorer leur 
coordination, les accompagner davantage… ; 

✓ Renforcer le réseau associatif notamment vers les jeunes (« aller vers », soutien aux 
parcours de formation, accès à l’entreprise) / vers les personnes âgées et vulnérables ; 

✓ Poursuivre les actions d’accès aux droits, appui pour une inclusion numérique ; 
✓ Travailler avec le bailleur pour remettre en place une démarche de la gestion urbaine et 

sociale de proximité (GUSP) et des actions renforcées d’entretien / animation 
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B. Quartier prioritaire de la politique de la ville « Rochelles-Barthou » à Dreux 

 
Rochelles-
Barthou 

Dreux 

Communauté 
d’Agglomération 

du Pays de 
Dreux 

 

Nombre d’habitants 
INSEE 2018 

981 
(1 289 en 

2013) 
30 664 114 862 

Part des logements sociaux 
(sur le nombre de 
résidences principales) 
RPLS 2017 

87 % 36 % 18 % 

Revenu fiscal médian 
INSEE 2019, Revenu fiscal annuel 
médian par UC 

14 230 € 17 230 € 21 100 € 

Taux de pauvreté au seuil 
de 60% (%) 
INSEE 2018 

43 % 28 % 15 % 

Part des moins de 25 ans 
INSEE 2018 48 % 36 % 

37 % (moins de 
29 ans) 

Familles monoparentales 
INSEE 2018 

12 % 14 % 10 % 

Part des 16-24 ans non 
scolarisés et sans emploi 
INSEE 2017 

NR 22 % 20 % 

Taux de chômage 
INSEE 2017 

24 % 24 % 15 % 

Part des salariés en emplois 
précaires 
INSEE 2017 

15 % 19 % 13 % 
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1) Principales caractéristiques urbaines et sociales 

Le quartier prioritaire de la politique de la ville (QPV) Les Rochelles-Barthou est le plus petit QPV de la 
Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux. Il est situé au sud de la ville de Dreux, à proximité de 
la gare. S’il est séparé du centre-ville par la voie ferrée, celui-ci est cependant accessible en voiture et 
à pied via un pont routier et un raccourci piéton sous la gare. 

Le quartier est limitrophe de Vernouillet, où les habitants se rendent régulièrement pour profiter de 
l’offre du centre commercial Plein Sud. 

Du point de vue de sa structure urbaine, Les Rochelles-Barthou est un quartier ouvert, avec des voies 
de passage pour se rendre à Vernouillet ou dans le centre-ville. 

▪ Un quartier prioritaire de la politique de la ville entièrement renouvelé dans son patrimoine et 
sa structure urbaine 

Le quartier a fait l’objet d’une opération importante de requalification lors de la première génération 
des projets de l’Agence nationale pour la rénovation urbaine (ANRU). Organisé auparavant en îlots qui 
représentaient autant de cités (Le Clos Maillard, La Cité des Fleurs, Murger Bardin), sa structure 
urbaine et son patrimoine ont connu une transformation quasi-totale : démolition-reconstruction de 
logements sociaux et d’équipements, désenclavement par ouverture de voies, rénovation d’une école, 
équipements neufs (multi-accueil, accueil de loisirs sans hébergement, relais assistantes maternelles). 
Le patrimoine HLM démoli a été remplacé par des petits collectifs sociaux résidentialisés et des 
maisons en location sociale ou en accession sociale : sur les 315 logements sociaux comptabilisés dans 
le quartier, 28,6 % sont des logements individuels. 

La rénovation urbaine a donc nettement amélioré le cadre de vie, avec davantage d’espaces verts, une 
architecture moderne et agréable des nouveaux bâtiments. Au cœur du quartier, le square Alexandre 
1er de Yougoslavie propose toujours un espace vert de loisir important. 

Cette opération explique la perte de population enregistrée lors du dernier recensement (2018), le 
quartier prioritaire de la politique de la ville (QPV) comptant désormais, selon cette source, un peu 
moins de 1 000 habitants. La population a été en partie renouvelée, car il semble que de nombreuses 
familles relogées dans d’autres patrimoines de la ville ne sont pas revenues. Le QPV est entouré d’un 
périmètre de veille plus large (ancien quartier Contrat urbain de cohésion sociale), qui accueille deux 
zones pavillonnaires, et qui représente en grande partie le « quartier vécu » par les habitants – ce 
périmètre correspondant également à celui couvert par le centre social. 

Le quartier est principalement résidentiel. Du fait de l’attractivité de Plein Sud, l’offre commerciale de 
proximité a quasiment disparu, à l’exception d’une boulangerie, d’une pharmacie et du marché du 
dimanche place Verdun - qui attire une clientèle bien au-delà du quartier. 

En matière d’équipement, le quartier accueille une école maternelle et deux écoles élémentaires, un 
multi-accueil, un centre de loisir de 40 places pour les 3-6 ans, une maison de quartier, une Maison 
Proximum (centre social). L’ancienne bibliothèque a été transformée en accueil pour les jeunes (qui 
fait partie du centre social). Situé à proximité de l’hôpital de Dreux, le quartier prioritaire de la politique 
de la ville est plutôt bien couvert en service de santé, avec un cabinet médical très fréquenté. 

▪ Une population diversifiée  

Le profil démographique des habitants est très différent selon les zones d’habitat : les logements 
sociaux en collectif accueillent principalement des familles avec enfants, alors que les occupants des 
zones pavillonnaires sont plutôt plus âgés et composent de petits ménages. En direction de la gare, la 
zone pavillonnaire privée est en cours de renouvellement de sa population, avec l’arrivée de familles 
issues notamment de la région parisienne. 
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Le quartier prioritaire de la politique de la ville (QPV) accueille la proportion la plus importante (48 %) 
de moins de 25 ans de tous les QPV de la Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux ; la part de 
familles monoparentales est un peu supérieure à la moyenne communale (12,6 % contre 10,2 %). Si 
les plus de 60 ans ne représentent que 7 % des habitants selon le recensement, cette population, 
souvent anciennement installée dans le quartier, progresse numériquement. 

▪ Des écarts de revenu toujours importants avec la ville et la Communauté d’Agglomération du 
Pays de Dreux, des données relatives à l’emploi plus favorables que dans les autres quartiers 
prioritaires de la politique de la ville de la Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux 

Le quartier prioritaire de la politique de la ville (QPV) des Rochelles Barthou reste marqué par des 
indicateurs de précarité présentant des écarts très importants par rapport à ceux de la ville et de la 
Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux : un taux de pauvreté de 43 % (28 % sur Dreux et 
15 % à l’échelle de la Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux) ; un revenu fiscal médian par 
unité de consommation (UC) de 14 230 €, soit un écart de 3 000 € avec la ville et 6 870 € avec la 
Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux. Les prestations sociales représentent plus d’un quart 
(26 %) des revenus des habitants du QPV. 

En matière de lien à l’emploi, les indicateurs des Rochelles-Barthou se rapprochent davantage de ceux 
de la ville - même s’ils restent toujours éloignés des indicateurs de la Communauté d’Agglomération 
du Pays de Dreux, toujours plus favorables : le taux de chômage au sens du recensement (24 % en 
2018) est équivalent à celui de la ville (23,8 %) ; les revenus issus du travail (activités salariées, non 
salariées, chômage) représentent 66 % du total des revenus disponibles (68 % pour la ville de Dreux, 
72,3 % pour la Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux). 

En revanche, la part de demandeurs d’emploi de catégories A, B, C inscrits à Pôle emploi a progressé 
depuis 2016, et passant de 11 % de la population du quartier prioritaire de la politique de la ville en 
2016 à 16 % en 2020 : 148 inscrits en 2016 ; 162 en 2020 ; 182 fin 2021. 

Selon les données de la Caisse d’allocations familiales, 368 foyers sont allocataires d’au moins une 
prestation fin 2020. L’aspect très familial du quartier transparaît dans la répartition des allocataires, 
puisque 49 % d’entre eux sont des couples avec enfant ; la part d’allocataires mono-parents est plutôt 
moins importante que dans les autres quartiers prioritaires de la politique de la ville (14 % contre 20 % 
à Dunant-Kennedy, ou 17 % à l’échelle de la ville de Dreux). 

2) Les grands enjeux du quartier 

▪ Une diversité de profils d’habitants, mais une difficulté à « faire quartier », notamment entre la 
partie de logements sociaux et les zones pavillonnaires 

En 2014, le diagnostic de territoire notait l’existence d’une identité forte de quartier, ayant persisté 
malgré les démolitions-reconstructions. 8 ans plus tard, les acteurs de proximité estiment que cet 
attachement au quartier perdure, malgré les transformations, mais que la nouvelle mixité n’est pas 
parvenue à faire vivre une vie de quartier renouvelée. 

Les « nouveaux arrivants », dans la zone pavillonnaire à proximité de la gare, ont souvent le profil de 
familles jeunes, venant de la région parisienne, et en attente de services (garde d’enfants, offre 
culturelle et sportive pour les enfants...), que le quartier peine à leur offrir. Vivant un peu à l’écart du 
« Square » (c’est-à-dire de la partie sociale du quartier), ils ne s’y reconnaissent pas vraiment. 

Les habitants des pavillons en accession ou en HLM, souvent originaires du quartier, sont pour partie 
plus âgés. Si leur cadre de vie s’est nettement amélioré, certains rencontrent désormais des difficultés 
à faire face aux charges d’une maison, une fois les enfants devenus adultes. Une partie d’entre eux 
fréquente la maison de quartier, qui voit pointer un vieillissement de son public. 
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Les locataires des petits immeubles sociaux sont plus souvent des familles. Les acteurs notent le grand 
nombre d’enfants, très présents dans l’espace public, et des problématiques de cohabitation entre eux 
et les habitants les plus âgés. 

▪ Une progression vers plus de mixité qui comprend des situations économiques précaires 

La nouvelle mixité de population répond aux objectifs de la rénovation urbaine. Elle n’a cependant pas 
mis fin aux problématiques de précarité économique, qui touchent particulièrement les locataires du 
parc social et certains accédants. Les acteurs soulignent l’existence de chômeurs de longue durée et 
de personnes éloignées de l’emploi. 

▪ Une vie associative en phase de redynamisation 

La Maison Proximum a déposé un projet social, et a obtenu l’agrément de la Caisse d’allocations 
familiales pour devenir centre social. Le diagnostic réalisé laisse apparaître une vigilance à apporter 
sur le quartier entre les acteurs et les différents services de la ville, une difficulté à développer une 
offre d’animation et de services adaptée à la demande que capte la Maison de quartier. Celle-ci pâtit 
d’une structure bâtie peu adaptée (l’équipement va être remodelé. 

La vie associative est faible, malgré la présence de deux associations communautaires très actives, 
mais peu intégrées dans un partenariat plus global. 

Le Comité Proximum a été très actif au début du contrat de ville, et jusqu’à la crise sanitaire. Ses 
membres ont pu participer à de nombreux projets, dont une concertation autour d’un projet pour le 
square central, ont publié un journal de quartier. Mais de nombreux membres ont désormais quitté le 
Conseil, et les personnes restantes sont plutôt âgées, et peu représentatives de la diversité de la 
population (et notamment des familles avec des enfants jeunes et des nouveaux habitants du parc 
privé). 

La question de l’offre à destination de la tranche d’âge des 6-12 ans est identifiée par la Maison de 
quartier comme un enjeu important. Il existe un accueil pour les tout-petits, et une ancienne 
ludothèque, en face de la Maison de quartier, a été transformée en accueil jeune ; mais il y a peu de 
propositions pour la tranche d’âge intermédiaire (6-12 ans). 

Le centre social recueille également des demandes de lieux d’échanges par des femmes, et une forte 
demande d’activités familiales (sorties, loisirs).  

Par ailleurs, la rénovation urbaine a également transformé le mode de relation au bailleur principal, 
l’office public de l’habitat - Habitat Drouais, qui a fermé ses antennes et fait évoluer les missions du 
gardien. Avec la crise sanitaire, les diagnostics en marchant de la gestion urbaine et sociale de 
proximité (GUSP) ont été suspendus, mais un programme de diagnostic en marchant a été élaboré 
pour 2023. 

▪ Une demande importante en matière d’accès aux droits et d’accès au numérique 

La Maison Proximum et les centres sociaux ont fait évoluer leur projet pour répondre à la demande 
des habitants, qui les sollicitent régulièrement pour les démarches administratives et pour être 
accompagnés face à la dématérialisation. Face à la demande d’habitants d’utiliser l’équipement pour 
faire leur CV, la salle informatique va être dédiée à l’accompagnement sur les démarches 
dématérialisées et à l’appui à la numérisation des documents. 

3) Les points d’appui pour le quartier 

▪ Un quartier attractif, une nette amélioration de la situation en matière de tranquillité publique 

Les Rochelles-Barthou bénéficient d’une localisation privilégiée, d’un cadre de vie de qualité et d’une 
réelle attractivité. La Maison Proximum propose un certain nombre d’activités, et le travail sur le projet 
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social, ainsi que le réaménagement de l’équipement, sont des atouts pour relancer une dynamique 
d’animation qui s’est essoufflée.  

Au-delà de la qualité du cadre de vie, les acteurs du quartier signalent une amélioration très 
importante en termes de tranquillité publique - ce constat n’étant cependant pas spécifique aux 
Rochelles-Barthou, puisqu’il est fait dans tous les quartiers, et également à l’échelle des deux villes de 
Dreux et Vernouillet. 

4) Synthèse des enjeux et pistes pour l’avenir 

FORCES FAIBLESSES 

Cadre de vie, équipements, services : 
- Un cadre de vie rénové et embelli ; 
- La proximité nouvelle de la gare (souterrain) ; 
- De nouveaux équipements (multi-accueil, 

relais assistants maternels (RAM), accueil de 
loisirs sans hébergement (ALSH)) ; 

- Proximité de la zone commerciale Plein sud ; 
- Un marché dominical attractif ; 
- Présence d’un pôle médical important 

(cabinet médical, pharmacie) - proximité de l 
’hôpital. 

Vie sociale : 
- Une Maison de quartier avec un projet social 

en renouvellement ; 
- Une mixité nouvelle et une attractivité du 

quartier au sens large (arrivée de populations 
nouvelles dans la zone pavillonnaires) ; 

- Une amélioration très importante en termes 
de tranquillité publique. 

Cadre de vie, équipements, services : 
- Peu de commerces de proximité ; 
- Des relations avec le bailleur à renforcer, arrêt 

des démarches gestion urbaine de proximité 
(GUP)… 

Vie sociale : 
- Une Maison de quartier mal conçue et à 

restructurer, peu de locaux pour les activités ; 
- Des besoins d’accueil importants pour les 6-

12 ans ; 
- Des poches de précarité importantes malgré 

une mixité sociale qui progresse ; 
- Un repli des femmes dans l’espace public : un 

constat partagé par les acteurs du territoire ; 
- Une vie associative insuffisamment 

organisée ; 
- Difficulté d’intégration des populations 

pavillonnaires. 

PRINCIPAUX AXES DE PROGRES POUR L’AVENIR 

✓ « Faire quartier » entre le cœur de quartier (quartier prioritaire de la politique de la ville, 
square), les zones pavillonnaires avec des nouveaux habitants et les zones pavillonnaires avec 
plus de personnes âgées ; 

✓ Structurer une offre pour les 6-12 ans, développer l’intergénérationnel ; 
✓ Dynamiser le tissu associatif ; améliorer la communication sur les activités existantes et le 

projet de centre social ; repenser la signalétique ; 
✓ Redynamiser le Comité Proximum ; 
✓ Retrouver une régularité de relation avec l’office public de l’habitat - Habitat Drouais et relancer 

une démarche de gestion urbaine et sociale de proximité. 
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C. Quartier prioritaire de la politique de la ville « Bâtes-Tabellionne » à Dreux et Vernouillet - Quartier Bâtes à Dreux 

 
IRIS Bâtes 

Ouest 
(*Bâtes) 

Bâtes-
Tabellionne 

Dreux 

Communauté 
d’Agglomération 

du Pays de 
Dreux 

 

Nombre d’habitants* 
INSEE 2018 

2800 4 584 30 664 114 862 

Part des logements 
sociaux (sur le 
nombre de résidences 
principales)* 
RPLS 2017 

>95 % >95 % 36 % 18 % 

Revenu fiscal médian 
(INSEE 2019, Revenu fiscal 
annuel médian par UC) 

14 170 € 13 050 € 17 230 € 21 100 € 

Taux de pauvreté au 
seuil de 60% (%) 
INSEE 2018 

43 % 51 % 28 % 15 % 

Part des moins de 25 
ans 
INSEE 2018 

45 % 44 % 36 % 
37 % (moins de 

29 ans) 

Familles 
monoparentales 
INSEE 2018 

22 % 34 % 14 % 10% 

Part des 16-24 ans 
non scolarisés et sans 
emploi 
INSEE 2017 

ND 32 % 22 % 20 % 

Taux de chômage 
INSEE 2017 

37 % 42 % 24 % 15 % 

Part des salariés en 
emplois précaires 
INSEE 2017 

23 % 31 % 19 % 13 % 
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Les données statistiques sont produites par l’Institut national de la statistique et des études 
économiques à l’échelle du quartier prioritaire de la politique de la ville (QPV) Les Bâtes-Tabellionne à 
Dreux et Vernouillet, ne permettant pas d’isoler le quartier des Bâtes à Dreux. Dans le tableau ci-dessus, 
nous avons choisi de fournir les données à l’échelle de l’ilots regroupés pour l’information statistique 
(IRIS) « Bâtes Ouest », qui couvre une partie de la cité et un peu au-delà (voir carte en annexe). Lorsque 
les données existent uniquement à l’échelle du QPV, cela est signalé dans le texte. 

Les principales caractéristiques urbaines et sociales du quartier 

Le quartier « Les Bâtes » est un quartier d’habitat social construit dans les années 70-80, implanté sur 
le plateau nord de la ville de Dreux. La rocade le sépare du quartier des Fenôts, composé de zones 
pavillonnaires et d’anciennes maisons rurales, avec lequel il forme le territoire des Bâtes. 

Le quartier d’habitat social fait partie du quartier prioritaire de la politique de la ville (QPV) 
intercommunal « Bâtes-Tabellionne », établi à cheval sur les communes de Dreux et Vernouillet : 
larocade ouest et la ligne de chemin de fer séparent physiquement les deux secteurs du QPV qui sont 
reliés par un souterrain. 

En plus de sa localisation stratégique, située à proximité directe du centre-ville, le quartier bénéficie 
d’une offre de commerces et de services facilement accessible à pied, qui représente un atout non 
négligeable pour une partie des habitants du quartier, non mobiles. 

▪ Un projet de renouvellement urbain ambitieux 

Un protocole de préfiguration a été signé en novembre 2016 pour la réhabilitation et la 
résidentialisation du quartier prioritaire de la politique de la ville (QPV), inscrit comme quartier 
d’intérêt national par l’Agence nationale pour la rénovation urbaine (ANRU). Le projet, couvrant les 
deux secteurs du QPV, doit permettre de remettre à niveau le bâti, particulièrement vétuste, de 
renouveler et diversifier l’offre de logement, de repenser la trame viaire et d’ouvrir davantage le 
quartier sur son environnement. Une première convention a été signée en 2019, et le projet a ensuite 
été revu après l’élection de nouvelles équipes municipales en 2020. Un avenant à la convention, avec 
un projet plus ambitieux, notamment lié à la création d’équipement publics structurants au cœur du 
quartier, a été signé en 2023. 261 logements seront réhabilités. 

La phase de travaux est d’ores et déjà enclenchée sur le quartier : l’immeuble bioclimatique (70 
logements), situé en cœur de quartier a été démoli en 2020. Il laissera place à un pôle éducatif, social 
et culturel et à un bâtiment permettant d’accueillir un équipement public de proximité et qui sera le 
siège, entre autres, de la nouvelle maison Proximum. 

La ville de Dreux souhaite avec cette opération de pôle éducatif, social et culturel, améliorer l’offre de 
services publics offerte aux habitants du quartier. Cette offre renouvelée permettra de palier les 
dysfonctionnements des équipements existants, améliorant les conditions d’accueil pour l’accueil des 
enfants en bas âge, pour l’enseignement et plus largement pour l’accueil des habitants et des 
associations du quartier. 

L’opération porte sur la construction de 4 équipements : 

- Un groupe scolaire, intégrant un accueil périscolaire maternelle ; 

- Un multi accueil pour la petite enfance - aussi appelé équipement d’accueil du jeune enfant ; 

- Un centre Social ; 

- Une bibliothèque de quartier. 

Le groupe scolaire viendra remplacer l’école maternelle docteur Semmelweis, l’école élémentaire 
Jacques Prévert et une crèche, actuellement situées au sud-est du quartier des Bâtes.  Le multi accueil 
pour la petite enfance viendra remplacer les actuels multi-accueil Capucines (42 berceaux) et Pirouette 
(20 berceaux). Le Centre Social viendra remplacer la Maison Proximum des Bâtes. 
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La démolition de quatre autres bâtiments est prévue sur le quartier. Fin 2022, les opérations de 
relogement touchent à leur fin. 

La libération du foncier réalisée permettra la construction de 30 logements individuels en accession à 
la propriété et celui du 18 boulevard de l'Europe de 9 logements individuels en accession à la propriété. 
Ces transformations ont pour but de favoriser la mixité sociale et, à terme, de baisser la proportion de 
logements sociaux du quartier de 90 % à 70 %. Parmi les autres interventions programmées, se 
trouvent également l’aménagement du Parc des Bâtes, l’installation d’une cuisine centrale, d’une 
chaufferie centrale et d’une ferme pédagogique.  

Les habitants du quartier ont été impliqués dans ce projet, notamment à travers la mise en place de 
temps de concertation, questionnaires, réunions d’information, enquêtes sociales. Les études pour les 
réhabilitations seront lancées en 2023. Des consultations autour d’aménagement de l’espace public 
sont cependant en cours, en lien avec le comité de quartier et des habitants volontaires, l’un d’eux 
porte notamment sur la revitalisation du projet du jardin partagé du quartier. 

▪ Des indicateurs socioéconomiques de précarité à des niveaux très élevés, illustrant des 
écarts importants entre la ville et le quartier prioritaire de la politique de la ville 

A l’instar du quartier de La Tabellionne, celui des Bâtes se compose d’une part importante de familles 
ayant accompli un parcours de vie complet sur le quartier : avec des pères arrivés jeunes pour 
travailler, ayant fondé une famille, élevé leurs enfants et vivant leur retraite aux Bâtes (leurs enfants 
étant installés en proximité ou vivant encore dans le foyer familial). 

En 2018, le quartier (au sens du patrimoine de l’office public de l’habitat - Habitat Drouais) accueille 
environ 2 800 habitants, soit près de 62 % de la population du quartier prioritaire de la politique de la 
ville (QPV) Bâtes-Tabellionne et 9 % de la population de Dreux. Sa population se caractérise par sa 
jeunesse (44 % de la population du QPV et 45 % de la population de l’ilots regroupés pour l’information 
statistique (IRIS) « Bâtes Ouest » est âgée de moins de 25 ans contre 36 % à l’échelle de Dreux. 

Les ménages des Bâtes se caractérisent également par une proportion supérieure à la moyenne 
communale de familles monoparentales (22 % sur l’ilots regroupés pour l’information statistique (IRIS) 
en 2018, 34 % sur le quartier prioritaire de la politique de la ville (QPV) contre 14 % à Dreux) et par des 
revenus très modestes. En 2019, le revenu fiscal médian par unité de consommation (UC) du quartier 
est très inférieur à celui de la Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux (respectivement 
14 170 € contre 21 100 €), le taux de pauvreté du QPV atteint 51 % (15 % à l’échelle de la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Dreux et 28 % à Dreux). 

Les prestations sociales représentent quant à elles près d’un tiers des revenus disponibles du quartier 
(31 % contre 7,2 % pour la Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux et 3,8 % pour Vernouillet), 
et les revenus du travail (activités salariées, non salariées et indemnités de chômage) représentent 
53 % du total des revenus disponibles du quartier (72,3 % pour la Communauté d’Agglomération du 
Pays de Dreux). 

En 2017, 37 % des habitants du quartier Bâtes sont au chômage au sens du recensement (42 % à 
l’échelle du quartier prioritaire de la politique de la ville contre 24 % à l’échelle de Dreux et 14 % pour 
la Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux). 23 % des salariés occupent un emploi précaire 
(contre respectivement 19 % et 16 % pour Dreux et Vernouillet, contre 13 % pour la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Dreux). 

La Caisse d’allocations familiales (CAF) fournit des données à l’échelle du quartier prioritaire de la 
politique de la ville (QPV) Bâtes-Tabellionne à Dreux et Vernouillet : 74 % de la population du QPV sont 
couverts par au moins une prestation CAF (66 % pour Dreux-Vernouillet et 54 % pour la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Dreux, soit 1 473 foyers, ce qui représente 3 401 personnes couvertes. Les 
allocataires isolés représentent 48 % des allocataires du QPV (41 % pour les 2 communes et 35 % pour 
la Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux). Les allocataires monoparentaux sont plus 





 

FORS-Recherche sociale 48 

nombreux en proportion (20 %) qu’aux échelles communales (16 %) et intercommunale (16 %). 25 % 
des foyers allocataires du QPV sont des familles avec enfant(s). 

Toujours à l’échelle du quartier prioritaire de la politique de la ville, les données du dernier 
recensement donnent à voir d’importantes difficultés d’insertion parmi les jeunes : 32 % des 16-24 ans 
ne sont ni scolarisés ni en emploi (contre 20 % dans la Communauté d’Agglomération du Pays de 
Dreux). 

5) Les grands enjeux du quartier 

▪ Une amélioration de la tranquillité publique, mais un niveau toujours relativement élevé des 
incivilités  

Le quartier prioritaire de la politique de la ville Les Bâtes-Tabellionne fait partie des quartiers de 
reconquête républicaine (QRR). Une action importante a été mise en place autour de la sécurité, 
permettant de renforcer la présence sur le terrain d’agents de sécurité et de prévention : cellules de 
veille et de vigilance, création de la Maison de la Sécurité du Quotidien, bataillons de la prévention... 

De l’avis des acteurs rencontrés, le sentiment d’insécurité a plutôt décru ces dernières années, avec 
une baisse de certains délits (vols, voitures brûlées…). Les problématiques de regroupements sur 
l’espace public et de deal, qui participent à l’image du quartier, sont cependant toujours présentes, 
bien que moins visibles. 

Pour autant le quartier a un niveau d’incivilités plus important que les autres quartiers. 

▪ Une relation à la scolarité fragile 

Le quartier des Bâtes fait face, à l’instar des autres quartiers prioritaires de la politique de la ville de la 
Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux, à une problématique d’assiduité scolaire aléatoire 
de certains jeunes au sein des établissements d’enseignement secondaire du quartier. La prévention 
du décrochage est une des préoccupations majeures des équipes éducatives. 

Toutefois, une nouvelle action de la lutte contre le décrochage scolaire se développe sur l’ensemble 
des quartiers prioritaires de la politique de la ville de la Communauté d’Agglomération du Pays de 
Dreux depuis septembre 2022, avec des objectifs de recensement de ces jeunes en décrochage, 
« d'aller-vers » et d’accompagnement. 

Par ailleurs, malgré la présence sur le quartier des Bâtes de 2 Contrats locaux d’accompagnement 
scolaire (CLAS) les acteurs rencontrés s’accordent sur le constat d’une demande incomplètement 
satisfaite en matière d’aide aux devoirs - les moyens déployés restant en deçà des demandes 
existantes. 

Ils notent également que plus de jeunes font un parcours de scolarité plus long dans le secondaire, 
mais que ces parcours restent fragiles et sont à soutenir. Plusieurs jeunes suivis par les associations 
locales n’ont pas trouvé d’affectation via Parcours Sup à la suite de leur bac, au risque de décourager 
des efforts réalisés. 

▪ La barrière de la langue dans un quartier qui concentre une part importante de primo-arrivants 

Déjà pointé en 2021 dans le diagnostic de la convention territoriale de services aux familles, la barrière 
de la langue est une problématique à laquelle sont confrontées des familles primo-arrivantes et face à 
laquelle les moyens existants pour mener des actions d’apprentissage de la langue française sont jugés 
insuffisants par les acteurs de proximité. A titre d’exemple, l’association des Femmes d’ici et d’ailleurs, 
qui participe au dispositif « Ouvrir l’évole aux parents pour la réussite des enfants8 » (OEPRE) du 

 
8 Le dispositif « Ouvrir l'école aux parents pour la réussite des enfants » vise à favoriser l'intégration des parents d'élèves primo-
arrivants, autour de l'enseignement du français, de la découverte des valeurs de la République et du fonctionnement du 
système scolaire. 
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collège du secteur qui permet d’accueillir au sein des collèges des parents allophones (unités 
pédagogiques pour élèves allophones arrivants9 (UPE2A)), ne peut accueillir plus de 10 à 12 personnes 
dans sa file active, malgré les demandes de plus en plus nombreuses de parents d’élèves ayant besoin 
de l’apprentissage du français. 

▪ Une vie associative importante, qui se structure peu à peu 

La vie associative sur le quartier des Bâtes est assez importante et développée, elle compte même de 
nouvelles associations qui se sont installées au cours des dernières années. 

Bien que plutôt fortement doté, le secteur associatif du quartier des Bâtes rencontre plusieurs 
difficultés qui entachent son fonctionnement : 

- Le nouvel aménagement du quartier - nouveau groupe scolaire et centre social - permettra la 
mise en place d’actions, et plus largement le développement des associations du quartier ; 

- Les acteurs soulignent l’attente la part de femmes, déjà mères de familles, entre 30 et 40 ans 
environ..., d’accentuer les actions favorisant l’animation et le lien social ; 

- La crise sanitaire a eu comme partout ailleurs un effet négatif sur le fonctionnement des 
associations du quartier. 

▪ Une demande importante en matière d’accès aux droits et d’accès au numérique 

La Maison Proximum et les centres sociaux ont fait évoluer leur projet pour répondre à la demande 
des habitants, qui les sollicitent régulièrement pour les démarches administratives et pour être 
accompagnés face à la dématérialisation. Face à la demande d’habitants d’utiliser l’équipement pour 
faire leur CV, la salle informatique va être dédiée à l’accompagnement sur les démarches 
dématérialisées et à l’appui à la numérisation des documents. 

Une Maison France Service va s’ouvrir mi 2023 dans le quartier. 

6) Les points d’appui pour le quartier 

▪ Une très forte identité de territoire, un très fort attachement au quartier 

Les habitants, et notamment les plus anciennement installés, apprécient de vivre aux Bâtes et de 
nombreux habitants ont développé un fort attachement au quartier, une certaine fidélité et une forte 
identité de territoire. L’aspect positif de cet attachement est le réseau de solidarité important et le lien 
social ; le revers est le repli sur une sociabilité exclusivement de proximité, une faible ouverture vers 
l’extérieur. 

▪ Une dynamique d’accès/de retour à l’emploi qui semble s’engager 

Aux dires des acteurs de terrain, la période de reprise économique post-COVID a permis à un certain 
nombre d’habitants de retrouver de l’emploi dans la période récente. 

Le nouveau programme national de renouvellement urbain a participé à cette nouvelle dynamique, 
dans la mesure où des chômeurs de longue durée du quartier ont participé aux travaux de démolition. 

Pour autant, la demande d’accompagnement pour le retour à l’emploi ou l’aide à la création d’activité 
est toujours bien présente, et visible au sein de la Maison Proximum. 

▪ Un quartier qui dispose d’une offre de services et d’équipements de proximité développée 

Conjugué à la présence de nombreuses associations sur le quartier des Bâtes, l’accueil de services et 
d’associations à la Maison Proximum avec sa mission de relais des services de droit commun (Mission 
Locale, Conseil départemental, le centre communal d’action sociale, BGE10, le service parentalité, le 

 
9 Unités pédagogiques pour élèves allophones arrivants 
10 BGE Ensemble pour agir et entreprendre (ex Boutique de gestion) est un réseau national d’appui à la création d’entreprise 
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service jeunesse) est un atout certain pour l’animation et le lien social dans le quartier, considéré 
comme « une antenne de service public ». 

Depuis 2020, l’orientation politique favorise l’évolution des Maisons Proximum vers un rôle 
d’accompagnement social et culturel des habitants. Celle des Bâtes est confortée dans cette 
orientation (embauche prévue d’un éducateur spécialisé pour accompagner aux démarches 
administratives), et doit devenir un centre social en 2024. 

7) Synthèse des enjeux et pistes pour l’avenir 

FORCES FAIBLESSES 

Cadre de vie, équipements, services : 
- Un projet de renouvellement urbain en cours ; 
- De nombreux services et commerces 

accessibles à pied (dont le centre commercial 
Leclerc) ; 

- Un secteur pourvu de nombreux espaces verts 
(esplanade, parc des Druides, parc Louis 
Philippe...) ; 

- Une relative proximité au centre-ville. 

Vie sociale : 
- Des familles installées durablement, un 

attachement fort au quartier ; 
- Une solidarité de proximité ; 
- Une vie associative dynamique ; 
- Une Maison Proximum qui réoriente son projet 

vers l’accompagnement des habitants. 

Cadre de vie, équipements, services : 
- Un bâti et des logements dégradés, en 

attente de requalification ou de 
démolition ; 

- Un manque de locaux pour accueillir les 
associations. 

Vie sociale : 
- Des indicateurs de précarité 

importants, des jeunes sans emploi ni 
formation ; 

- Des habitants très centrés sur le 
quartier, une absence de mixité ; 

- Des adolescents et préadolescents très 
présents dans les espaces publics ; 

- Des points de deal, une délinquance 
toujours présente ; 

- Une barrière de la langue toujours 
présente. 

PRINCIPAUX AXES DE PROGRES POUR L’AVENIR 

✓ Un projet pour les 16-25 ans, et un travail sur l’accompagnement vers l’emploi et la 
formation des jeunes et des femmes ; 

✓ Renforcer l’accompagnement aux parcours scolaires des enfants et des adolescents et le 
soutien à la parentalité ; 

✓ Assurer l’accompagnement à l’accès au droit ; 
✓ Une animation-coordination des associations à consolider ; 
✓ Poursuivre l’effort de présence de prévention et de médiation « au quotidien » ; 
✓ Soutenir les souhaits de mise en mouvement des femmes (loisirs, sports, accès à 

l’emploi…) ; 
✓ Poursuivre et renforcer les efforts en matière d’intégration des primo-arrivants 

(apprentissage linguistique) ; 
✓ Investir sur la gestion urbaine et sociale de proximité et les relations bailleur/locataires. 
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D. Quartier prioritaire de la politique de la ville « Bâtes-Tabellionne » à Dreux et Vernouillet - Quartier Tabellionne à Vernouillet 

 
IRIS 

Tabellonne 

QPV Bâtes - 
Tabellionne 

Vernouillet 

Communauté 
d’Agglomération 

du Pays de 
Dreux 

 

Nombre d’habitants 
INSEE 2018 

1748 4 584 12 522 114 862 

Part des logements 
sociaux (sur les 
résidences principales) 
RPLS 2017 

>95 %  
(680) 

>95 % 34 % 18 % 

Revenu fiscal médian  
INSEE 2019, Revenu fiscal annuel 
médian par UC 

12 770 € 13 050 € 18 270 € 21 100  

Taux de pauvreté au seuil 
de 60% (%) 
INSEE 2018 

54 % 51 % 22 % 15 % 

Part des moinsde 25 ans 
INSEE 2018 

44 % 44 % 34 % 
37 % (moins de 

29 ans) 

Familles monoparentales 
INSEE 2018 

18 % 34 % 10 % 10 % 

Part des 16-24 ans non 
scolarisés et sans emploi 
INSEE 2017 

ND 32 % 28 % 20 % 

Taux de chômage 
INSEE 2017 

44 % 42 % 21 % 15 % 

Part des salariés en 
emplois précaires 
INSEE 2017 

30 % 31 % 15 % 13 % 

Dispositifs de la politique 
de la ville / dispositifs 
spécifiques dans le 
quartier 

- Education prioritaire : une maternelle et deux écoles 
élémentaires en REP+ 
- Quartier de reconquête républicaine (QRR) 
- Bataillons de la prévention 
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Le diagnostic est réalisé, comme les autres, à partir des échanges en atelier en juin 2022. Il est complété 
par des éléments provenant du diagnostic du centre social, préalable à l’élaboration de son projet 
social. 

Les données statistiques sont produites par l’Institut national de la statistique et des études 
économiques à l’échelle du quartier prioritaire de la politique de la ville (QPV) Les Bâtes-Tabellionne à 
Dreux et Vernouillet, ne permettant pas d’isoler le quartier de La Tabellionne. Dans le tableau ci-dessus, 
nous avons choisi de fournir les données à l’échelle de de l’ilots regroupés pour l’information statistique 
(IRIS) « Tabellonne », qui couvre la cité et un peu au-delà. Lorsque les données existent uniquement à 
l’échelle du QPV, cela est signalé dans le texte. 

1) Les principales caractéristiques urbaines et sociales du quartier 

▪ Un quartier très enclavé 

Le quartier « La Tabellionne » est un quartier d’habitat social implanté sur le plateau nord de la 
commune de Vernouillet, en périphérie des villes de Vernouillet et Dreux. Il fait partie du quartier 
prioritaire de la politique de la ville (QPV) intercommunal « Bâtes-Tabellionne », établi à cheval sur les 
deux communes : les deux secteurs du QPV sont séparés physiquement par la rocade ouest et la ligne 
de chemin de fer, et reliés par un souterrain. Le QPV est presque exclusivement composé de logements 
sociaux construits dans les années 70 et 80, gérés par l’office public de l’habitat - Habitat Drouais. 

A proximité directe du centre commercial 3C, enserré entre le réseau ferré à l’est, des champs cultivés 
et une zone pavillonnaire à l’ouest, le quartier est très enclavé, avec une seule entrée. Il est bordé sur 
sa frange ouest de plusieurs équipements : maison de quartier, collège, groupe scolaire... Le gymnase 
Marcel Pagnol, équipement sportif important, est fermé depuis 2017 et vient d’être démoli, limitant 
l’infrastructure sportive de proximité à deux salles. Sa reconstruction est désormais intégrée au projet 
de renouvellement urbain. 

Un des atouts du quartier repose sur l’importance de ses espaces verts : les immeubles sont installés 
sur des grandes pelouses, le quartier a un petit bois en son centre, et des jardins familiaux. Mais ces 
espaces verts sont peu aménagés et de ce fait, peu fréquentés. 

▪ Un projet de renouvellement urbain qui démarre après plusieurs phases successives 
d’élaboration 

Un protocole de préfiguration a été signé en novembre 2016 pour la réhabilitation et la 
résidentialisation du quartier prioritaire de la politique de la ville, inscrit comme quartier d’intérêt 
national par l’Agence nationale pour la rénovation urbaine. Le projet doit permettre de remettre à 
niveau le bâti, de renouveler et diversifier l’offre de logement, de repenser la trame viaire et d’ouvrir 
davantage le quartier sur son environnement. Une première convention a été signée en 2019, et le 
projet a ensuite été revu après l’élection de nouvelles équipes municipales en 2020. Un avenant à la 
convention, avec un projet plus ambitieux, a été signé en 2023. 

Le projet va générer la démolition de 212 logements, avec 57 reconstructions, et une reconstitution 
qui aura lieu dans la zone d’aménagement concerté (ZAC) du Bois du chapitre (30 logements) la ZAC 
Croix Giboreau (30 logements). Limitrophe de La Tabellionne, la Croix Giboreau prévoit la création à 
terme de 260 logements, dont 20 % de logements sociaux.  

Un nouveau centre social sera créé et le gymnase Marcel Pagnol, démoli en 2022, sera reconstruit. En 
2022, les immeubles de la rue Duguay-Trouin ont été démolis, et la moitié des relogements est réalisée 
fin 2022 dans les immeubles de la rue Surcouf voués à démolition. 

▪ Des indicateurs socioéconomiques de précarité à des niveaux très élevés, illustrant des écarts 
importants entre la ville et le quartier prioritaire de la politique de la ville 

La particularité du quartier est une part importante de familles ayant accompli un parcours de vie 
complet sur le quartier : avec des pères arrivés jeunes pour travailler, ayant fondé une famille, élevé 
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leurs enfants et vivant leur retraite à la Tabellionne (leurs enfants étant installés en proximité ou vivant 
encore dans le foyer familial). 

Le quartier accueille 1 748 habitants (à l’échelle de l’Ilots regroupé pour l’informatique statistique 
(IRIS), soit 38 % de la population du quartier prioritaire de la politique de la ville Bâtes-Tabellionne et 
14 % de la population de Vernouillet. Sa population se caractérise par sa jeunesse (44 % des habitants 
ont moins de 25 ans contre 34 % à l’échelle de Vernouillet). 

Les plus de 75 ans sont encore peu représentés (3 % en 2018) au sein du quartier, mais une 
problématique de vieillissement se fait jour : en 2018, 12% des habitants ont plus de 60 ans. Les 
personnes âgées sont désormais bien présentes dans l’espace public, dans les activités du centre social 
et dans les permanences sociales. 

Les habitants de La Tabellionne se caractérisent également par une proportion supérieure à la 
moyenne communale de personnes de nationalité étrangère (27 % en 2018 et 10 % à l’échelle de la 
ville) et par des revenus très modestes. En 2019, le revenu fiscal médian par unité de consommation 
(UC) du quartier est très inférieur à ceux de la Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux 
(respectivement 12 770 € contre 21 100 €), le taux de pauvreté est de 54 % (15 % à l’échelle de la 
Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux et 22 % à Vernouillet). 

Les prestations sociales représentent quant à elles près d’un tiers des revenus disponibles du quartier 
(31 % contre 7,2 % pour la Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux et 3,8 % pour Vernouillet), 
et les revenus du travail (activités salariées, non salariées et indemnités de chômage) représentent 
53 % du total des revenus disponibles du quartier (72,3 % pour la Communauté d’Agglomération du 
Pays de Dreux). 

En 2017, 44 % des habitants du quartier La Tabellionne sont au chômage au sens du recensement (31 % 
à l’échelle de Dreux-Vernouillet et 39 % pour la Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux). 31 % 
des salariés occupent un emploi précaire (contre respectivement 19 % et 16 % pour Dreux et 
Vernouillet, contre 13 % pour la Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux) et 23 % de la 
population occupent un emploi à temps partiel (contre 15 % dans les communes et 20 % dans la 
Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux). 

La Caisse d’allocations familiales (CAF) fournit des données à l’échelle du quartier prioritaire de la 
politique de la ville (QPV) Bâtes-Tabellionne : 74 % de la population du QPV couverte par au moins une 
prestation CAF (66 % pour Dreux-Vernouillet et 54 % pour la CAF), soit 1 473 foyers, ce qui représente 
3 401 personnes couvertes. Les allocataires isolés représentent 48 % des allocataires du QPV (41 % 
pour les 2 communes et 35 % pour la Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux). Les allocataires 
mono-parents sont plus nombreux en proportion (20 %) qu’aux échelles communales (16 %) et 
intercommunale (16 %). 25 % des foyers allocataires du QPV sont des familles avec enfant(s). 

Toujours à l’échelle du quartier prioritaire de la politique de la ville, les données du dernier 
recensement donnent à voir d’importantes difficultés d’insertion parmi les jeunes : 32 % des 16-24 ans 
ne sont ni scolarisés ni en emploi (contre 20 % dans la Communauté d’Agglomération du Pays de 
Dreux). 

2) Les grands enjeux du quartier 

▪ Des habitants en attente de la rénovation, et très concentrés sur les problématiques de 
logement  

Les logements, le cadre de vie et les équipements sont aujourd’hui dégradés : déjà considérés comme 
vétustes, ils ont bénéficié de peu de moyens, dans l’attente du projet urbain. 

Au premier semestre 2022, les logements de La Tabellionne sont donc soit en attente de requalification 
soit de démolition (5 immeubles voués à démolition, 4 à réhabilitation, 5 bâtiments en rénovation de 
droit commun. La dégradation des logements (problématiques de fuites, de chauffage, pannes 
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diverses...) est devenue, selon les acteurs rencontrés, une priorité des habitants. En matière de 
gestion, la problématique de dépôts sauvages d’encombrants, déjà signalée dans le contrat de ville de 
2015, reste très présente ; les diagnostics en marchant de la gestion urbaine et sociale de proximité 
ont été stoppés par la crise sanitaire.  

Les habitants se disent également en attente d’une communication plus régulière sur le projet de 
renouvellement urbain - qui a repris au cours de l’année 2022, après avoir été stoppée par la crise 
sanitaire. 

▪ Un tissu associatif local peu développé, une progression des situations d’isolement social 

En 2014, le diagnostic du territoire identifiait déjà que la dynamique de quartier était portée par le 
centre social, avec un tissu associatif local qui s’effrite. Le constat reste le même d’une faiblesse du 
tissu associatif local. 

Il existe cependant des associations de proximité, actives sur les champs de la solidarité et du vivre 
ensemble. 

Mais les acteurs identifient une forme de repli sur soi et sur le quartier, qui peut prendre des formes 
communautaires, ou renforcer l’isolement social. Selon eux, les confinements et couvre-feux ont eu 
un impact réel sur la situation des femmes du quartier, sur les épaules desquelles a reposé la tenue du 
ménage dans des conditions difficiles : fatigue, oubli de soi, repli sur le foyer... L’équipe du centre social 
note également que les adolescentes sont désormais moins présentes dans les activités, qui ont été 
davantage réinvesties par les garçons à leur réouverture. 

▪ Une animation locale qui se relance 

La crise sanitaire a stoppé pendant près de deux ans les actions collectives, notamment celles 
proposées par le centre social. Elles reprennent en 2022, mais ne font pas encore le plein. Le pré-projet 
pour le centre social note que le lien social, qui faisait la force du quartier, semble se déliter selon les 
acteurs rencontrés pour le diagnostic, sans doute sous l’effet de la crise sanitaire, mais aussi des 
premiers effets du projet urbain (démolitions et relogements). 

Le Conseil Citoyen, créé en 2014, a été freiné par la crise sanitaire est également relancé, et ses 
commissions commencent à se réunir à nouveau. Plusieurs conseillers ont recommencé à venir dans 
les réunions du centre social. Les diagnostics en marchant, en suspens depuis deux ans du fait de la 
crise sanitaire, ont repris mi-2022. 

▪ Des problématiques de tranquillité publique toujours présentes, bien que moins prégnantes 
qu’il y a quelques années 

Le quartier prioritaire de la politique de la ville Les Bâtes-Tabellionne fait partie des quartiers de 
reconquête républicaine (QRR). Les problématiques de regroupements nocturnes et de deal, qui 
participent de l’image du quartier, sont toujours présentes, même si les lieux concernés ne sont plus 
ceux identifiés en 2014 lors du diagnostic du contrat de ville. Des squats d’appartement se produisent 
également. 

De l’avis des acteurs rencontrés, le sentiment d’insécurité a cependant plutôt décru ces dernières 
années. 

Une action importante a été mise en place autour de la sécurité, permettant de renforcer la présence 
sur le terrain de la police, d’agents de sécurité et de prévention : cellules de veille et de vigilance, 
création de la Maison de la sécurité du quotidien (instance partenariale de ce quartier), bataillons de 
la prévention... 

Depuis janvier 2019, la Maison de sécurité du quotidien, installée aux portes du quartier de La 
Tabellionne, est un espace partagé par le pôle médiation de la ville et une pluralité de partenaires de 
la prévention et de la sécurité (permanences d’associations sociales et de solidarité, de l’habitat 
drouais, du délégué police-population, du service pénitentiaire d’insertion et de probation). Lieu de 
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médiation et d’écoute, il vient renforcer la chaîne prévention-sécurité et, au-delà de la résolution de 
problèmes quotidiens, a pour ambition de remettre en confiance les habitants et les sensibiliser au fait 
que la sécurité est l’affaire de tous. 

La maison de sécurité du quotidien propose également un temps d’accueil et d’échanges pour les 
jeunes. 

▪ Une offre de services en direction des personnes âgées et des jeunes à renforcer 

Dans son diagnostic, le centre social a identifié un manque d’activités pour les séniors, et un besoin de 
maintenir une mobilité hors du quartier par le biais de l’animation. 

Malgré la présence de permanences de la Mission Locale au Point Info Service, qui connaissent une 
bonne fréquentation, il y a toujours des jeunes ni en formation et ni en emploi, qui restent distants 
des institutions (ce constat n’est pas limité au quartier de LaTabellionne). 

Par ailleurs, il est noté que les adolescents et pré-adolescents (12-17 ans) sont très présents dans les 
espaces publics, donnant à penser que l’offre d’animation à leur endroit est insuffisante. Par ailleurs, 
les plus âgés ne seraient plus intéressés par l’offre existante, avec le risque pour certains de se tourner 
vers le trafic. 

3) Les points d’appui pour le quartier 

▪ Un cadre de vie plein de potentialité, un très fort attachement au quartier 

Les habitants, et notamment les plus anciennement installés, apprécient de vivre à la Tabellionne et 
de nombreux habitants ont développé un fort attachement au quartier. L’aspect positif de cet 
attachement est la solidarité et le lien social qui existent ; le revers est le repli sur une sociabilité 
exclusivement de proximité, une faible ouverture vers l’extérieur. 

Les habitants soulignent l’atout que représente le cadre de vie, ou plus exactement les espaces verts. 
Les jardins partagés fonctionnent bien, et de nouvelles parcelles devraient être proposées avec le 
projet urbain. 

▪ Un quartier qui dispose d’une offre de services et d’équipements de proximité développée  

Le quartier bénéficie d’un bon niveau de services et d’équipements : 

- Le centre social Tabellionne est doté de deux équipements. Le Point Info Service (PIST) est une 
structure pluri-activité, qui a une mission de relais des services de droit commun, avec des 
permanences (Mission locale, Conseil départemental...). La Maison de quartier est dédiée à 
l’animation de la vie sociale (animations pour enfants et jeunes ; ateliers adultes ; activités 
associatives et évènements...), et loue les 37 parcelles de jardin ; 

- La Maison de sécurité du quotidien (MSQ) est implantée depuis 2019 en lisière du quartier : 
une équipe de médiateurs et éducateurs y est installée, renforcée début 2022 dans le cadre 
du dispositif « Bataillons de la prévention », des permanences d’associations (France 
Victimes…). Elle est l’instance de coordination des acteurs de la sécurité. 

▪ Le projet de renouvellement urbain 

Le nouveau programme national de renouvellement urbaine va amener des transformations très 
importantes, non seulement dans le cadre de vie des habitants, mais également dans l’ouverture du 
quartier : nouveau quartier dans la zone d’aménagement concerté de la Croix Giboreau, aménagement 
des voiries et accès vers Dreux et le sud, etc. L’objectif principal est de désenclaver le quartier et de 
mieux le connecter au reste de la ville. 

Cette période à venir étant vécue par les acteurs comme un levier pour un nouveau projet social, qui 
allie l’accompagnement des habitants au travail sur la mixité et l’ouverture.  
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4) Synthèse des enjeux et pistes pour l’avenir 

FORCES FAIBLESSES 

Cadre de vie, équipements, services : 
- Un projet de renouvellement urbain qui 

s’amplifie ; 
- Beaucoup d’espaces verts, des jardins 

partagés ; 
- Des équipements : une maison de quartier, le 

Point Info Services avec de nombreuses 
permanences. 

Vie sociale : 
- Des familles installées durablement, un 

attachement au quartier ; 
- Une solidarité de proximité. 

Cadre de vie, équipements, services : 
- Une cité enclavée ; 
- Une offre d’équipements vétuste (mais prise 

en compte dans le projet de renouvellement 
urbain) ; 

- Des logements dégradés, en attente de 
requalification ou de démolition ; 

- Problématique de dépôts sauvages. 

Vie sociale : 
- Des indicateurs de précarité importants, des 

jeunes sans emploi ni formation ; 
- Un tissu associatif peu dynamique, un 

isolement social réel, des habitants très 
centrés sur le quartier ; 

- Des adolescents et pré-adolescents très 
présents dans les espaces publics ; 

- Des points de deal. 

PRINCIPAUX AXES DE PROGRES POUR L’AVENIR 

✓ Accompagner le projet urbain par un projet humain fort : travailler à susciter l’initiative 
habitante, soutenir les associations, relayer la communication sur les chantiers ; 

✓ Un projet pour les 16-25 ans, et un travail sur l’accompagnement vers l’emploi et la 
formation ; 

✓ Renforcer l’accompagnement éducatif des enfants, soutien à la parentalité ; 
✓ Renforcer l’offre pour les femmes : appui à l’émancipation, activités pour les femmes âgées ; 
✓ Poursuivre l’effort de présence de prévention et de médiation « au quotidien » ; 
✓ Renforcer le dialogue avec le bailleur à l’occasion du programme nouveau programme 

national de renouvellement urbain. 
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E. Quartier prioritaire de la politique de la ville « Vauvettes » à Vernouillet 

 

Vauvettes Vernouillet 

Communauté 
d’Agglomération 

du Pays de 
Dreux 

 

Nombre d’habitants 
INSEE 2018 

1 088 12 522 114 862 

Part des logements sociaux 
(sur le nombre de résidences 
principales) 
RPLS 2017 

86 % 34 % 18 % 

Revenu fiscal médian 
INSEE 2019, Revenu fiscal annuel médian 
par UC 

13 250 € 18 270 € 21 100 € 

Taux de pauvreté au seuil de 
60 % (%) 
INSEE 2018 

46 % 22 % 15 % 

Part des moins de 25 ans 
INSEE 2018 37 % 34 % 

37% (moins de 
29 ans) 

Familles monoparentales 
INSEE 2018 

28 % 10 % 10 % 

Part des 16-24 ans non 
scolarisés et sans emploi 
INSEE 2017 

41 % 28 % 20 % 

Taux de chômage 
INSEE 2017 

31 % 21 % 15 % 

Part des salariés en emplois 
précaires 
INSEE 2017 

25 % 15 % 13 % 
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1) Les principales caractéristiques urbaines et sociales du quartier 

▪ Une localisation stratégique au cœur de la Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux 

Le quartier « Les Vauvettes » est le plus petit des deux quartiers prioritaires de la politique de la ville 
(QPV) de la commune de Vernouillet. Implanté sur le plateau sud, il se situe à l’opposé de l’autre QPV 
de la ville, La Tabellionne, sur le plateau nord. 

Le quartier prioritaire de la politique de la ville est circonscrit au logement social collectif ; il fait partie 
d’un quartier plus large, « Les Grandes Vauvettes », qui comprend de petits ensembles résidentiels et 
du pavillonnaire et a accueilli notamment des reconstructions liées au projet de rénovation urbaine. 

Ouvert et traversant, le quartier bénéficie d’une localisation stratégique permettant l’accès aux 
services en raison de son positionnement à proximité directe du centre commercial Plein Sud, du 
collège Nicolas Robert, et de la rocade de Dreux. 

▪ Une rénovation urbaine qui a transformé le cadre de vie 

Les Vauvettes ont fait l’objet d’une rénovation urbaine dans le cadre du programme national de 
rénovation urbaine (PNRU) de l’Agence nationale pour la rénovation urbaine entre 2004 et 2012. Le 
projet a permis la réhabilitation des 223 logements, la démolition de de 158 logements, la construction 
de 78 logements et la restructuration en profondeur des espaces extérieurs du quartier prioritaire de 
la politique de la ville. Le groupe scolaire Louis Aragon a été réhabilité et un nouveau centre social, La 
Passerelle, a été construit sur la place nord, afin de valoriser un pôle de quartier. Un pôle social, le 
Pass’Age Vauvettes, a été ouvert dans un pavillon rénové, accueillant une nouvelle épicerie sociale, un 
espace insertion et une structure de petite enfance auparavant installée en pied d’immeuble. 

Le programme national de rénovation urbaine s’est également accompagné d’une réorganisation de 
la desserte du quartier : hiérarchisation des voies, résidentialisations des pieds d’immeuble, création 
d’un nouveau square. 

▪ Un quartier jeune et familial 

Le quartier accueille 37 % de moins de 25 ans, taux supérieur à la moyenne communale (34 %) et une 
part importante de familles monoparentales, près de trois fois plus élevée qu’à l’échelle communale 
(28,1 % contre 10,4 % sur Vernouillet). 

La population âgée de plus de 75 ans est très peu présente à l’échelle du quartier prioritaire de la 
politique de la ville (moins de 1 % au recensement de 2017), alors même qu’il est noté un fort 
attachement au quartier d’habitants installés durablement. Cela s’explique en partie par le 
développement de l’offre résidentielle lors du programme national de rénovation urbaine, qui a permis 
à des personnes âgées de quitter les immeubles de 5 étages sans ascenseur, certaines pour s’installer 
dans des maisons jumelées dans le secteur voisin des Grandes Vauvettes.  

▪ Des indicateurs socioéconomiques qui restent défavorables, illustrant des écarts 
importants entre la ville et le quartier prioritaire de la politique de la ville 

Les indicateurs socio-économiques des Vauvettes sont, pour certains (taux de chômage, part des 
salariés en emploi précaire…), plus favorables que sur l’ensemble des quartiers prioritaires de la 
politique de la ville de la Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux. Néanmoins, ils inscrivent le 
quartier prioritaire dans une situation défavorable à l’échelle du territoire communal et 
intercommunal, avec lesquels il affiche des écarts importants, notamment en raison de la précarité 
économique de sa population. 

Toujours en 2018, le revenu fiscal médian par unité de consommation (UC) du quartier prioritaire de 
la politique de la ville (QPV) est très inférieur à ceux de la ville et de la Communauté d’Agglomération 
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du Pays de Dreux : 13 520 € contre 18 720 € et 21 100 €. Le taux de pauvreté11 atteint quant à lui plus 
de 46 % sur le QPV, contre 15 % à l’échelle de la Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux, et 
22 % sur Vernouillet. Aussi, les revenus des activités salariées, non salariées et les indemnités de 
chômage représentent 61 % du total des revenus disponibles du QPV, contre 72,3 % pour la 
Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux. Les prestations sociales représentent quant à elles 
près d’1/4 des revenus disponibles du QPV (24,5 % contre 7,2 % pour la Communauté d’Agglomération 
du Pays de Dreux et 11 % pour Vernouillet). 22 % des ménages sont imposés en 2017 (39 % à l’échelle 
de la commune et 49 % pour la Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux). 

Selon les données de la Caisse d’allocations familiales (CAF), 329 foyers du quartier prioritaire de la 
politique de la ville (QPV) Les Vauvettes sont bénéficiaires d’au moins une prestation sociale de la CAF 
fin 2020 (dont 77 bénéficiaires du revenu de solidarité active (RSA)), soit une progression de 20 % en 
4 ans (278 foyers concernés au 31/12/2016). Fin 2020, cela représente 979 personnes couvertes soit 
plus de 90 % de la population du QPV, contre 63 % pour Vernouillet et 54 % pour la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Dreux. 

La répartition des allocataires montre que les allocataires mono-parents sont plus nombreux en 
proportion (21 %) qu’à l’échelle communale (15 %) et intercommunale (16 %), et que 42 % des foyers 
allocataires du quartier prioritaire de la politique de la ville sont des familles avec enfant(s). 

2) Les grands enjeux du quartier 

▪ D’importantes difficultés d’accès à l’emploi, en particulier chez les jeunes  

En 2017, plus de la moitié de la population du quartier prioritaire de la politique de la ville était sans 
diplôme (50,6 %), et le taux de chômage (au sens du recensement) atteignait 31 %. Sur des données 
plus récentes, le nombre de demandeurs d’emploi de catégories A, B, C inscrits à Pôle emploi a très 
peu évolué entre 2016 et 2020 (passant de 209 à 200), mais le nombre d’inscrits de moins de 26 ans a 
baissé légèrement, laissant entrevoir une amélioration récente de l’accès à l’emploi des jeunes des 
Vauvettes. 

La problématique de l’accès à l’emploi des jeunes reste cependant un des enjeux principaux pour les 
acteurs locaux interrogés, qui indiquent discerner un désengagement au niveau de l’emploi et 
retrouver de plus en plus des jeunes sur l’espace public. Au recensement 2017, 41 % des 16-24 ans ne 
sont ni scolarisés ni en emploi, contre 28 % à l’échelle de la ville de Vernouillet12. 

Au sein du quartier prioritaire de la politique de la ville, « l’Espace insertion » permet aux chefs de 
familles inscrits dans une démarche d’insertion de bénéficier d’un mode de garde adapté pour leurs 
enfants (0-3 ans) afin de pouvoir se consacrer à toute démarche en lien avec leur insertion 
professionnelle. 

Mais la question de l’employabilité du public jeune reste, selon les acteurs locaux, une des principales 
problématiques qui freinent son accès à l’emploi. Il en est de même pour des femmes approchant la 
quarantaine qui sont de plus en plus nombreuses à entrer en contact avec le centre social, dans une 
logique d’émancipation, se posant la question d’une entrée ou d’un retour dans l’emploi. 

▪ Une difficile implication des habitants dans la vie associative 

La vie associative locale sur le quartier Les Vauvettes est peu dynamique, ce constat étant fait de 
longue date. Pour autant, les acteurs de proximité notent une perte de lien social, avec le sentiment 
d’un repli sur soi du quartier, née de la crise sanitaire. 

 
11 Part des ménages dont le niveau de vie est inférieur au seuil de 60 % de la médiane du revenu disponible de l'ensemble de 
la population. 
12 Source : Fiche éducation système d’information géographique de la politique de la ville, ministère de l’Éducation Nationale 
2019-2020, Recensement de la population 2017 
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En juin 2022, le quartier compte moins de 5 associations d’habitants actives, dont certaines sont 
menacées.  Concernant l’animation locale, il est régulièrement tenté d’associer les habitants en leur 
proposant de co-construire les différentes manifestations de quartiers/voisins organisées par le centre 
social (kermesses, fête de l’été, chasse aux œufs…). 

D’après l’analyse des acteurs locaux rencontrés, la faiblesse du tissu associatif local et de l’implication 
habitante pourrait être pour partie un effet de la dynamique importante autour du centre social La 
Passerelle, qui ne laisserait pas assez de place à l’initiative citoyenne ou ne travaillerait pas assez dans 
une logique de développement, pour impulser et soutenir l’initiative habitante. Par exemple, le Fonds 
de Participation des Habitants, géré par le Cercle laïque, est peu voire pas utilisé pour soutenir des 
projets d’habitants, et le travail de relais vers le Fonds est sans doute à repenser. 

Le projet social du centre social, en cours de réécriture, prévoit de prendre en compte ces dimensions. 

▪ Un essoufflement progressif du conseil citoyen 

Le conseil citoyen du quartier prioritaire de la politique de la ville Les Vauvettes était à l’origine 
composé de 24 personnes, dont 13 véritablement actives, habitants et représentants des habitants. 
Les missions de la commission portaient principalement sur le cadre de vie au quotidien : 
aménagement des rues, éclairage public, etc. Le conseil se rencontrait tous les deux mois, et une 
commission avait lieu chaque mois. 

Depuis la crise sanitaire, un essoufflement de la dynamique s’est fait ressentir. Le conseil citoyen n’est 
plus composé que de 3 participants actifs, qui souhaitent aujourd’hui le relancer. 

▪ Une offre de services en direction des jeunes à faire évoluer 

En direction des grands adolescents (14-17 ans), l’intervention de proximité relève essentiellement de 
l’animation, avec l’accueil de loisirs de l’accueil collectif de mineurs et de la prévention, avec 
l’intervention du médiateur communal et d’un éducateur spécialisé qui intervient auprès des familles 
des enfants repérés et contribue à la mission auprès des collégiens exclus. Relevant du pôle éducation-
famille de la ville de Vernouillet, la structure d’accueil collectif des mineurs est implantée au sein de 
Vernouillet. 

Le constat du peu de jeunes fréquentant ces structures amène à questionner les modalités et contenus 
de cet accueil pour le faire évoluer et répondre aux attentes de la jeunesse. 

Les propositions faites sur le mode « projet » pourraient être intéressantes à développer puisqu’elles 
ont déjà permis une belle implication des jeunes sur des projets tels que la réalisation d’une fresque 
sur le mur du collège Marcel Pagnol ou la réfection de l’espace jeune de la maison de quartier de La 
Tabellionne. 

L’offre doit aussi pouvoir s’appuyer sur des projets menés en transversalité avec les autres services de 
la ville, notamment avec le service culturel qui développe des médiations culturelles. 

De même, les projets pourront émerger de nouvelles collaborations à développer par les animateurs 
« jeunesse » avec, pour exemples, l’Atelier à spectacle sur le champ de l’ouverture culturelle et avec 
le tissu associatif local sur le champ sportif. 

▪ Des problématiques autour de la parentalité renforcées par la crise sanitaire 

Le centre social témoigne des difficultés rencontrées par certains parents, qui exprimeraient 
clairement le fait de se sentir dépassés par l’éducation de leurs enfants - cela concerne tout autant des 
mères de familles nombreuses, avec des enfants jeunes, que de mères isolées qui font part de leur 
solitude. La présence de nombreux enfants dans l’espace public sans la surveillance d’adultes, parfois 
assez tard le soir, inquiète ainsi les équipes socio-éducatives. 

Les règles édictées pendant la crise sanitaire ont également eu un impact sur le lien famille-école, du 
fait de l’impossibilité des parents d’élèves d’entrer au sein des établissements scolaires durant de longs 
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mois. 

Il est noté également que certains équipements installés lors du programme national de rénovation 
urbaine (jeux pour enfants) commencent à vieillir et vont faire l’objet d’une réhabilitation avec les 
crédits de la dotation politique de la ville. 

3) Les points d’appui pour le quartier 

▪ Un quartier attractif et un cadre de vie agréable 

La diversification de l’offre de logement social, un des objectifs principaux du projet, a permis la 
mutation du quartier, lui garantissant une réelle attractivité. En 2014, le diagnostic territorial notait 
une certaine difficulté à intégrer les nouveaux habitants ; près de 10 ans plus tard, l’impression est 
plutôt que l’intégration s’est réalisée sans trop de mal. Cette intégration a été travaillée par les acteurs 
locaux, notamment au travers du projet artistique « Les Vauvettes au fil du temps » qui a permis 
d’associer les nouveaux habitants à la vie du quartier via le recueil et la mise en scène des mémoires 
des anciens habitants du grand ensemble. 

Le quartier des Vauvettes bénéficie d’un cadre de vie favorable qui représente un atout certain pour 
ce dernier : proximité avec le centre de la ville et les écoles vernolitaines, une réelle tranquillité, des 
espaces verts qualitatifs, et une bonne qualité d’entretien… 

Ce cadre de vie favorable est le résultat de nombreuses opérations de rénovation des équipements et 
d’amélioration du cadre de vie, mené notamment grâce aux actions de l’ancien conseil citoyen et des 
nombreux diagnostics en marchant réalisés (amélioration de la circulation de la rue Maurice Papillon, 
diagnostic des équipement publics défectueux, du stationnement sauvage, etc.). En outre, on note un 
attachement fort des habitants et ex-habitants à leur quartier. 

▪ Un quartier qui dispose d’une offre de services et d’équipements de proximité  

La présence du pôle commercial Plein Sud rend moins nécessaire le besoin de commerces de proximité 
au sein du quartier prioritaire de la politique de la ville - la pharmacie étant cependant toujours 
installée au cœur du quartier. 

Toutefois, le quartier dispose de plusieurs lieux ressources qui favorisent la mixité sociale et qui 
attirent des habitants des quartiers voisins : l’école primaire Louis Aragon, le collège Nicolas Robert, 
un square, un city-stade, le centre social « La Passerelle » qui organise son activité autour de 
permanences de la référente adultes - familles, d’ateliers parents - enfants, de cours d’alphabétisation, 
d’échanges de savoirs, d’événements festifs et culturels, d’un accueil dans le cadre du Contrat local 
d’apprentissage scolaire (CLAS), etc. A cela s’ajoute le pôle social Pass’Ages Vauvettes, qui abrite le 
multi-accueil du quartier (halte-garderie), et l’épicerie sociale et solidaire qui organise des activités 
ouvertes à tous et l’espace insertion. 

▪ Une nette amélioration de la situation en matière de tranquillité publique 

La problématique de l’incivilité et de la délinquance de rue a nettement diminué aux Vauvettes. L’effort 
réalisé en termes de prévention et médiation à l’échelle des deux villes de Dreux et Vernouillet (cellule 
de veille du Conseil local de sécurité et de prévention de la délinquance (CLSPD), ouverture des 
Maisons de sécurité du quotidien (MSQ), et arpentage de l’espace public par les médiateurs…) ont 
abouti à la disparition du point de deal « historique ». 
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4) Synthèse des enjeux et pistes pour l’avenir 

FORCES FAIBLESSES 

Cadre de vie, équipements, services : 
- Un cadre de vie et un parc de logements 

rénovés il y a 10 ans, des espaces verts 
agréables et fréquentés ; 

- Un quartier attractif, un très faible taux de 
rotation ; 

- Un accès aux commerces et services facilité 
par son implantation, proximité de Plein Sud ; 

- Un pôle santé (cabinet médical, infirmière, 
pharmacie) ; 

- Un centre social très actif (ateliers parents – 
enfants, alphabétisation, échanges de savoirs, 
événements festifs et culturels, CLAS…), une 
équipe renouvelée + un multi-accueil avec 
une épicerie sociale. 

Vie sociale : 
- Un attachement fort au quartier ; 
- Une baisse notable des incivilités, fin des 

occupations d’espaces public pour du trafic. 

Vie sociale : 
- Des indicateurs de précarité (nombreuses 

familles monoparentales, fragilité 
économique des habitants…), mais moins 
marqués que dans d’autres QPV (progression 
du taux d’emploi, légère baisse du nombre 
d’inscrits à Pôle Emploi…) ; 

- Mais un certain nombre de jeunes ni en 
emploi ni en formation, présents dans 
l’espace public ; 

- Une offre de services en direction des jeunes 
jugée insuffisante, notamment sur 
l’accompagnement à l’emploi ; 

- Des problématiques de parentalité ; 
- Une vie associative peu dynamique : peu 

d’associations d’habitants, essoufflement du 
conseil citoyen… 

PRINCIPAUX AXES DE PROGRES POUR L’AVENIR 

✓ Renforcer, structurer l’accueil en direction de la jeunesse au sens large (de 9 ans à 25 ans) : 
équipements, activités, projets ; 

✓ Apporter un soutien à l’employabilité des jeunes et des mères de famille qui souhaitent 
retourner en emploi ; 

✓ Renforcer les actions de soutien à la parentalité ; 
✓ Soutenir des projets et initiatives d’habitants, et notamment des jeunes (aller vers du projet et 

sortir de la seule consommation d’activité) ; 
✓ Relancer le conseil citoyen. 
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A. Présentation du contrat de ville et des dispositifs liés à la politique de la ville 

Inscrites dans la politique de la ville depuis les années 90, les villes de Dreux et Vernouillet ont une 
longue histoire d’intervention dans les quartiers d’habitat social issus de l’urbanisation massive des 
années 60, aussi bien sur le volet social que sur le volet urbain. 

1. Un territoire qui bénéficie de nombreux dispositifs et moyens financiers dédiés ou 
centrés sur les quartiers prioritaires de la politique de la ville 

Au moment de la signature du contrat de ville en 2015, le territoire était déjà bénéficiaire de 
l’ensemble des dispositifs de la politique de la ville. La ville de Dreux bénéficiait, de son côté, d’un 
programme de réussite éducative (PRE) et d’une zone de sécurité prioritaire (ZSP) sur les quartiers de 
la Croix Tiénac à Dreux, du Lièvre d’Or à Dreux et des Oriels à Dreux, en raison « d’un fort ancrage sur 
ces quartiers du trafic de stupéfiants et de voitures volées, de la présence de phénomènes de violences 
urbaines et d’incivilités récurrents et, plus généralement, de la persistance d’une économie souterraine 
active »13. 

La situation socio-économique des quartiers prioritaires de la politique de la ville du territoire a conduit 
l’Etat à y déployer les dispositifs les plus récents (en gras dans le tableau ci-dessous). En matière de 
lutte contre l’insécurité, le territoire a été le premier en France à bénéficier d’une Maison de la sécurité 
du quotidien (MSQ). 

Les dispositifs de la politique de la ville ou ciblant plus particulièrement les quartiers prioritaires de 
la politique de la ville et les quartiers de veille active (en gras en place depuis 2019) 

 EDUCATION EMPLOI 
HABITAT ET 

GESTION URBAINE 
SANTE SECURITE 

Rochelles-
Barthou - 
Dreux 

Réseau 
d’éducation 
prioritaire 
(REP) et 
REP+14 
Programme 
de réussite 
éducative 
(PRE) 
Cité 
éducative Cité de 

l’emploi 

Taxe foncière sur 
les propriétés 
bâties 
Programme 
national de 
rénovation 
urbaine (PNRU) 
2005-2010 

Contrat 
local de 
santé (CLS) 
Dreux -
Vernouillet 

Quartier de 
reconquête 
républicaine (QRR) 
Conseil local de 
prévention de la 
délinquance (CLSPD) 
Maison de la sécurité 
et du quotidien (MSQ) 
des Oriels 
Bataillons de la 
prévention 

Dunant-
Kennedy - 
Dreux 

Bâtes - Dreux 
Nouveau 
programme 
national de 
renouvellement 
urbain 

Tabellionne - 
Vernouillet 

Réseau 
d’éducation 
prioritaire 
Cité 
éducative 
Programme 
de réussite 
éducative 
(PRE) (sept 
2022) 

Conseil local de 
prévention de la 
délinquance (CLSPD) 
Maison de la sécurité 
et du quotidien (MSQ) 
Tabellionne 
Quartier de 
reconquête 
républicaine (QRR) 
Bataillons de la 
prévention 

Vauvettes - 
Vernouillet 

Taxe foncière sur 
les propriétés 
bâties 
Programme 
national de 
rénovation 
urbaine (PNRU) 
2005-2010 

 
13 Convention cadre du Contrat de Villes de l’Agglo du Pays de Dreux, des villes de Dreux et de Vernouillet, 2015 
14Les établissements classés Réseau d’éducation prioritaire+ concernent les quartiers ou secteurs isolés qui connaissent les plus grandes 
concentrations de difficultés sociales ayant des incidences fortes sur la réussite scolaire 
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Par ailleurs, Dreux et Vernouillet bénéficient des programmes mis en place au fil des années par 
l’Agence nationale de la cohésion des territoires : au-delà de l’appel à projets annuel du contrat de 
ville, les acteurs locaux ont pu par exemple financer des actions éducatives et de loisirs, via les 
programmes désormais anciens (Ville Vie Vacances…) ou renouvelés après la crise sanitaire (Quartiers 
d’été, Vacances apprenantes, Quartiers solidaires jeunes…). 

Les deux villes disposent également de 8 postes d’adultes-relais, dont deux médiateurs qui font partie 
des nouvelles équipes des « bataillons de la prévention ». 

Au regard des fragilités économiques et sociales de leurs habitants, les villes de Dreux et Vernouillet 
sont bénéficiaires de l’ensemble des dispositifs de la politique de la ville. 

En matière de cadre de vie : 

- Pour l’investissement : la dotation politique de la ville (DPV), perçue par les deux villes ; 

- La rénovation urbaine : 3 quartiers prioritaires de la politique de la ville (QPV) ont bénéficié du 
premier programme national de rénovation urbaine et le QPV Les Bâtes-Tabellionne, déclaré 
d’intérêt national, est inscrit au nouveau programme national de renouvellement urbaine 
(montant global de 151,5 millions d’euros HT) ; 

- En matière de gestion : des démarches de gestion urbaine et sociale de proximité ont été mises 
en place dans tous les quartiers prioritaires de la politique de la ville (QPV), avec notamment 
des diagnostics en marchant animés dans chaque secteur par les responsables des centres 
sociaux et maisons de quartier, en partenariat avec les Conseils citoyens. Les deux bailleurs 
sociaux, l’office public de l’habitat - Habitat Drouais et la SA HLM La Roseraie bénéficient de 
l’abattement de la taxe foncière sur les propriétés bâties. 

En matière éducative : 

- L’éducation prioritaire : Les Rochelles-Barthou à Dreux : 1 école maternelle et une école 
élémentaire en réseau d’éducation prioritaire (REP) + ; Dunant-Kennedy à Dreux : 2 lycées, 1 
collège et une école élémentaire en REP, 4 maternelles, une école élémentaire et un collège 
en REP+ ; Les Bâtes-Tabellionne à Dreux et Vernouillet : 2 écoles maternelles, 2 écoles 
élémentaires et un collège en REP+ ; Les Vauvettes à Vernouillet : 1 école maternelle et une 
école élémentaire en REP ; 

- La ville de Dreux bénéficie d’un programme de réussite éducative (PRE) depuis 2005. Depuis 
septembre 2022, la ville de Vernouillet a également mis en place un PRE, avec le transfert 
d’une partie des crédits du PRE de Dreux, 

- Une Cité éducative a été lancée en décembre 2019, animée par une coordonnatrice en sous-
préfecture. Cette cité éducative de Dreux-Vernouillet a permis de donner une nouvelle 
ampleur au volet éducatif du contrat de ville. 

En matière d’emploi : 

- La Cité de l’emploi Dreux-Chartres, créée également en 2019, est animée également par une 
coordinatrice depuis 2021. 

En matière de tranquillité publique : 

Le territoire drouais qui couvre aujourd’hui le QPV Dunant – Kennedy avait été labellisé « Zone de 
Sécurité Prioritaire » (ZSP) en 2014.  

- Dreux et Vernouillet font partie depuis 2019 du dispositif Quartiers de reconquête 
républicaine (QRR), dont le périmètre recoupe en grande partie les QPV et les quartiers de 
veille active. 
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Au titre du QRR, le territoire dispose de moyens renforcés en matière de sécurité de 
prévention : 30 policiers supplémentaires et un délégué de cohésion police-population, avec 
une présence accrue sur la voie publique, une priorité donnée à la lutte contre les stupéfiants. 
A l’échelle des deux villes, un contrat de sécurité intégré signé en 2022 entre l’Etat et les villes 
de Dreux et Vernouillet, avec notamment un renforcement du maillage de la vidéo-protection. 

- Des équipes de médiateurs et éducateurs sont mises en place par les villes, en mobilisant 
notamment des postes d’adultes-relais : ces équipes sont installées dans les Maisons de la 
sécurité et du quotidien (MSQ) (une à Tabellionne à Vernouillet et une aux Oriels à Dreux). Les 
MSQ sont des équipements communaux, qui assurent un rôle de coordination des acteurs de 
la prévention en proximité, accueillent des permanences d’aide aux victimes.... L’Etat soutient 
ces équipements via le fonds interministériel de la pré vention de la délinquance et de la 
radicalisation (FIPDR) et des postes d’adultes-relais. Ces moyens sont renforcés début 2022 
par ceux du dispositif « les Bataillons de la prévention », qui permettent de disposer pendant 
deux ans de deux postes d’éducateurs spécialisés. 

Les médiateurs jouent un rôle de médiation de jour (conflit de voisinage, relation école / centre 
social...), et les éducateurs sont plus particulièrement concentrés sur les publics 15-25 ans, 
avec la mission de développer les partenariats pour renforcer les actions éducatives et 
d’insertion sociale et professionnelle en direction de cette tranche d’âge. 

- Les acteurs de la sécurité et de la prévention se coordonnent au sein des cellules de veille et 
de vigilance, réunies régulièrement. Chaque ville anime un Conseil local de sécurité et de 
prévention de la délinquance (CLSPD) et un Conseil intercommunal de prévention de la 
délinquance (CISPD) a été mis en place en 2015. 

La santé : 

- La lutte contre les inégalités territoriales de santé est animée à travers les actions du Contrat 
local de santé, qui a intégré les actions des anciens Ateliers Santé Ville ; 

- Le poste de coordinateur du Contrat local de santé a été financé pendant 3 ans par la politique 
de la ville, avant de passer dans le droit commun de l’Etat (financement par l’Agence régionale 
de santé). 

2. Rappel des objectifs du contrat de ville de l’Agglo du Pays de Dreux et des villes de Dreux 
et Vernouillet 

Le contrat de ville s’articule autour de 4 piliers : 

1. Cohésion sociale ; 

2. Cadre de vie habitat ; 

3. Développement économique et accès à l’emploi ; 

4. Laïcité, citoyenneté et valeurs de la République. 

Les 3 axes transversaux des contrats de ville - la jeunesse, l’égalité entre les hommes et les femmes, la 
prévention de toutes les discriminations - sont rappelés dans chaque pilier. 

Ces piliers sont restés inchangés depuis 2015, même si la formulation des thématiques et objectifs a 
pu varier au fil des années. 

Le Protocole d’engagement renforcé et réciproque (PERR) de 2019 a notamment permis de repréciser 
les orientations stratégiques de la politique de la ville : il met la sécurité au cœur de l’intervention, 
condition incontournable pour appuyer l’action menée par l’ensemble des acteurs en matière 
d’éducation-prévention, d’emploi et d’insertion professionnelle, de lien social et citoyenneté. 
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Ces orientations structurent chaque année l’appel à projet pour la programmation annuelle du contrat 
de ville de l'Agglo du Pays de Dreux et des villes de Dreux et Vernouillet. 

En 2021, l’appel à projets intègre un nouvel objectif transversal, la mixité inter-quartiers. Cet objectif 
prend tout son sens dans un territoire marqué par des écarts importants de situation entre les 
habitants des quartiers prioritaires de la politique de la ville et les autres territoires, et des effets de 
ségrégation territoriales encore forts ; il illustre également la volonté affichée de la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Dreux de davantage relier les habitants des mondes urbain et rural. 

Les objectifs de l’appel à projets 2020 

PILIERS THEMATIQUES OBJECTIFS GENERAUX 

C
o

h
é

si
o

n
 s

o
ci

al
e 

Enfance, famille, 
jeunesse 

- Soutien aux familles monoparentales ; 
- Ouverture des enfants et des jeunes aux ressources 

sportives et culturelles ; 
- Lutter contre la déscolarisation précoce des jeunes ; 
- Soutenir la parentalité. 

Favoriser le lien social et 
la participation à la vie 
de la cité 

- Favoriser les actions de promotion du lien social et de la 
citoyenneté ; 

- Favoriser l’alphabétisation et la lutte contre l’illettrisme ; 
- Développer l’information des citoyens sur le 

fonctionnement des structures, donner de la lisibilité à 
l’action publique et associative. 

Promouvoir la 
citoyenneté et 
prévention de la 
délinquance 

- Mettre l’accent sur la prévention, les actions de terrain et 
la promotion de la citoyenneté ; 

- Améliorer le lien entre les forces de l’ordre et la 
population ; 

- Mobiliser les moyens humains et techniques pour assurer 
une présence sur l’espace public et prévenir la 
délinquance, en particulier celle des mineurs ; 

- Lutter contre les violences intrafamiliales. 

Promouvoir la santé 
- Promouvoir l’offre de santé et la mise en réseau des 

acteurs. 

C
ad

re
 d

e 
vi

e 
h

ab
it

at
 

Aménagements urbains, 
l’habitat et le cadre de 
vie 

- Gestion urbaine et sociale de proximité (GUSP) ; 
- Remise à niveau et entretien des espaces de proximité ; 
- Poursuivre les actions de sensibilisations aux gestes de tri 

et d’économie d’énergie. 

D
é

ve
lo

p
p

em
e

n
t 

éc
o

n
o

m
iq

u
e 

e
t 

ac
cè

s 
à 

l’
em

p
lo

i 

Développement 
économique 

- Attractivité économique ; 
- Création / réhabilitation de locaux pour les 

entrepreneurs ; 
- Accompagnement adapté pour les créateurs d’entreprise 

et promotion de talents dans les quartiers. 

Emploi-insertion 

- Actions de qualification et de formation des demandeurs 
d’emploi ; 

- Actions d’accompagnement renforcé des publics éloignés 
de l’emploi ; 

- Soutien à l’insertion par l'activité économique. 
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Les valeurs de la 
République et la 
citoyenneté 

- Combattre les inégalités et favoriser la mixité sociale pour 
renforcer le sentiment d’appartenance dans la 
République ; 

- Mettre la laïcité et la transmission des valeurs 
républicaines au cœur de la mobilisation ; 

- Développer la citoyenneté et la culture de l’engagement 
avec tous les partenaires ; 

- Prévenir et lutter contre la radicalisation violente. 

3. La répartition et l’évolution des crédits politique de la ville 

1) Des méthodes de suivi différentes dans le temps, une difficulté à rendre compte de 
l’investissement des Villes dans leur droit commun sur toute la durée du contrat de ville 

Les bilans annuels de la politique de la ville ont pris des formes différentes sur la durée du contrat de 
ville. 

Jusqu’en 2019, des bilans détaillés sur la répartition des financements ont été produits sous une forme 
similaire : un premier état des lieux complet a été proposé en 2018, et le bilan annuel 2019 a repris le 
format adopté à cette occasion. Ces bilans distinguaient : 

- Les crédits spécifiques de l’État attachés à la programmation annuelle d’actions en direction 
des habitants ; 

- Les crédits d’investissement perçus par les Villes au titre de la dotation politique de la ville 
(DPV) ainsi que les crédits versés au titre de la dotation solidarité urbaine et de cohésion 
sociale (DSUCS). Les crédits de la DPV, auxquels Vernouillet est éligible, sont utilisés 
principalement pour la rénovation des établissements scolaires ; 

- Les financements des interventions de chacune des deux villes dans les quartiers prioritaires 
de la politique de la ville (QPV). Les premiers bilans intégraient l’ensemble du droit commun 
sur les thématiques du contrat de ville, afin de mieux donner à voir l’investissement des 
communes en matière de politique de développement social. Ces bilans intégraient aussi bien 
des dispositifs publics dont les habitants des QPV étaient bénéficiaires au même titre que les 
autres habitants (exemple, l’épicerie sociale de Vernouillet) que des dispositifs ciblés sur les 
QPV (exemple, l’équipe de prévention à Dreux) ; 

L’évaluation à mi-parcours de 2018 reprenait les bilans annuels de 2015 à 2017, ce qui 
l’amenait à chiffrer le coût de l’intervention de Dreux et Vernouillet dans les QPV à près de 17 
millions d’euros en 2017 (16,9 M €). 

- Certaines années, des précisions sont données dans les bilans sur les financements des 
autres financeurs (Caisse d’allocations familliales, Région, Département, Direction régionale 
des affaires culturelles…) ainsi que sur les actions financées, mais cela n’est pas systématique. 

Du fait du renouvellement des équipes politique de la ville des deux communes et de la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Dreux les bilans des années suivantes ont été réalisés par les villes, avec 
chacune sa méthodologie. 

A partir de 2019, seule la ville de Vernouillet15 continue de présenter le bilan de la politique de la ville 
dans le cadre d’un bilan plus large de sa politique urbaine et sociale. En 2019, elle estime ainsi sa 
contribution à la politique de la ville à 3 345 635 euros16. L’Etat, de son côté, intervient cette année-là 

 
15 Selon les documents qui nous ont été transmis 
16 Intégrant les interventions en matière d’insertion-emploi, de sport, culture, soutien aux associations, sécurité et 
prévention, enfance jeunesse, d’éducation, restauration municipale (tarification sociale), aménagement des équipements, 
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au titre de la dotation politique de la ville (534 777 €), du soutien aux actions associatives via l’appel à 
projets (environ 80 000 euros) et la Cité éducative (30 000 euros)17. 

Nous disposons de la part des crédits spécifiques de chacune des villes en appui à l’appel à projet 
pour 2019 et 2020 : environ 50 000 euros sont accordées chaque année par Dreux aux associations 
dans le cadre de la programmation et entre 25 000 et 30 000 euros par Vernouillet. 

En 2022, la Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux a abondé pour la première fois l’appel à 
projet, à hauteur de 40 000 €. Elle intervient sinon dans les quartiers prioritaires de la politique de la 
ville au titre de son droit commun, notamment la Maison de l’emploi et des entreprises du drouais 
(M2END), la Direction enfance, jeunesse et famille, le service Plan santé et l’Atelier à Spectacle. La 
direction développement économique et revitalisation a plusieurs conventions avec de associations 
financées dans le cadre du contrat de ville (BGE, ADIE, Chambre des Métiers, Mission Locale). 

Ces évolutions dans la méthodologie des bilans annuels compliquent la tâche de rendre compte de 
manière synthétique de l’investissement des villes dans les quartiers prioritaires de la politique de 
la ville. 

Les contributions des autres financeurs peuvent être cependant appréhendés à travers le graphique 
de la page 70, qui valorise l’effet levier de l’appel à projets du contrat de ville. 

2) Une contribution de l’Etat en matière de crédits spécifiques en forte augmentation depuis 
2020 

Jusqu’en 2019, les crédits Etat du BOP 147 se répartissaient entre les deux principaux dispositifs de 
l’appel à projet du contrat de ville et du Programme de réussite éducative (PRE) de la ville de Dreux, 
pour une somme d’un peu moins de 700 000 euros annuellement (274 000 euros finançant le PRE). 

 
soutien à la politique citoyenne, solidarité et santé, centres sociaux. Source : Bilan contrat de ville, exercice 2019, ville de 
Vernouillet 
17 Idem 
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En 2022, le déploiement de l’ensemble des dispositifs financés par l’Agence nationale de la cohésion 
des territoires amène à un peu plus d’un million d’euros la contribution du budget de l’Etat à 
l’intervention publique en direction des quartiers prioritaires de la politique de la ville de Dreux et 
Vernouillet. Avec les nouveaux dispositifs (cité éducative, cité de l’emploi, bataillons de la prévention) 
et les enveloppes complémentaires pour les dispositifs mis en place en sortie de crise sanitaire 
(quartiers d’été, quartiers solidaires…), ces crédits ont progressé de 53 % sur la période 2020-2022, par 
rapport à la période précédente. 

Source : sous-préfecture de l’arrondissement de Dreux, décembre 2022 

3) Des crédits de fonctionnement de l’Etat majoritairement ciblés sur le pilier cohésion sociale 

Au regard des différentes thématiques qu’il contient, le volet cohésion sociale est, à l’instar de la 
plupart des contrats de ville, le pilier le plus soutenu financièrement. Le bilan à mi-parcours de 2018 
soulignait l’investissement important dans ce pilier, les crédits du contrat de ville s’inscrivant dans un 
soutien à l’action menée à l’échelle des deux villes. 

A partir de 2019 les actions portées par la Cité éducative de Dreux-Vernouillet sont venues étoffer le 
volet « cohésion sociale » du contrat de ville. Hors Programme de réussite éducative (PRE) et hors les 
enveloppes exceptionnelles données en 2020 et 2021, les crédits de l’Etat subventionnent à 75 %, sur 
les 7 années d’exercice, le pilier cohésion sociale. 
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Sur le volet développement économique emploi, le territoire de la Communauté d’Agglomération du 
Pays de Dreux a bénéficié à partir de 2020 de l’action de la Cité de l’emploi qui est venue amplifier la 
programmation « emploi » du contrat de ville. Sur les 7 années, 21 % en moyenne de la programmation 
ont été ciblés sur ce pilier (lorsque l’on intègre les crédits de la Cité de l’emploi). 

Source : Direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations 

4) Un effet levier marqué des crédits de l’appel à projets 

L’analyse de la programmation entre 2015 et 2022 montre qu’en moyenne, les subventions de l’Etat 
au titre de l’appel à projet du contrat de ville représentent 19 % du coût prévisionnel des actions 
financées. 

Le calcul présenté dans le graphique ci-dessous étant fait sur des financements prévisionnels, il reste 
indicatif mais permet cependant d’illustrer l’importance de l’effet levier des crédits de l’Etat dans la 
mobilisation d’autres financements - et notamment ceux des deux Villes, qui sont des soutiens 
importants à la vie associative. 

Dans leurs réponses au questionnaire (voir plus loin, partie « fonctionnement du contrat de ville »), les 
porteurs de projet reconnaissent d’ailleurs cet effet levier : pour près de la moitié des répondants, la 
subvention politique de la ville « donne une crédibilité à l’action auprès d'autres partenaires et 
financeurs » (un opérateur), offrant la possibilité de déployer les actions de manière plus ambitieuse. 
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Effet de levier des contributions de l'Etat au titre de la politique de la ville de 2015 à 2022 

Source : sous-préfecture de l’arrondissement de Dreux, décembre 2022 
Les variations annuelles du coût global des actions proviennent des modalités de calcul divergentes selon les porteurs de projets : certaines 
structures valorisant les contributions volontaires, d’autres en faisant abstraction faute d’une comptabilité analytique adaptée 

5) Une programmation qui soutient principalement les associations 

Une cinquantaine de porteurs ont déposé des dossiers à l’appel à projet du contrat de ville entre 2015 
et 2022 ; une trentaine de porteurs ont obtenu une subvention en 2022, sur les 112 dossiers déposés. 

La dynamique associative est importante sur le territoire, et les deux Villes soutiennent déjà fortement 
le milieu associatif. Dans cet esprit, la volonté locale est de soutenir principalement des projets 
d’association (estimation d’environ 80 % des financements) à travers l’appel à projet. Les actions 
portées par les Villes sont presque uniquement les actions des centres sociaux et Maisons Proximum, 
qui sont tous des équipements municipaux. 

La programmation a évolué depuis 2019, avec la volonté de soutenir de nouvelles actions, et de 
soutenir le passage au droit commun d’actions qui ont fait la preuve de leur intérêt. 
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B. Les caractéristiques de la programmation 

Le graphique ci-dessous donne à voir la répartition thématique des crédits d’Etat sur toute la durée du contrat de ville. Le contenu de la programmation est 
illustré ensuite par des zooms sur quelques actions clés. 

1. Une attention forte à la problématique de la citoyenneté et aux valeurs de la République 

La part des crédits de l’Etat affectés aux actions classées dans les thématiques « Lien social, citoyenneté et participation des habitants » et « Valeurs de la 
république et laïcité » représentent 34 % de la programmation de l’appel à projet entre 2015 et 2021. 
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Un accent sur les actions en faveur de l’intégration sociale et professionnelle des femmes 

Cet axe a toujours été extrêmement important pour les partenaires du contrat de ville, face aux 
constats de phénomènes de repli communautaire et de difficulté d’intégration sociale et 
professionnelle des femmes. Les axes transversaux des contrats de ville (égalité femme-homme, lutte 
contre les discriminations) font l’objet d’une forte vigilance lors de l’étude des projets présentés au 
contrat de ville. 

Dans ce cadre sont financées : 

- Des actions d’accès aux droits et de lutte contre les discriminations. Il s’agit notamment des 
actions portées par exemple par France Victime, autour d’un soutien juridique aux victimes, 
de permanences et sessions d’information ; 

- Des actions concernant notamment l’accès aux pratiques sportives et culturelles, soutenues 
par la politique de la ville, comme moyens d’ouverture et de mixité. De nombreuses 
associations proposent notamment des projets autour de la place des femmes, le sport 
féminin, mais aussi la laïcité et la mixité... 

« Femmes, actrices de la cohésion sociale et de la citoyenneté » Femmes d’Ici et d’ailleurs (AFIDA) 

L’AFIDA, association de proximité installée dans le quartier des Bâtes, accompagne et oriente les femmes de 
cultures différentes issues des quartiers prioritaires. Elle est une bonne illustration de la présence d’acteurs 
associatifs travaillant dans la durée autour des concepts de citoyenneté, dans son cas plus particulièrement 
sur l’émancipation des femmes issues de l’immigration, à travers la médiation et l’accompagnement concret 
à leur insertion sociale et professionnelle. Il s’agit d’aider les jeunes filles et les femmes à sortir du milieu 
familial et du quartier, à découvrir des possibilités d’insertion professionnelle, de pratiques - culturelles, 
sportives, de loisirs - vers lesquelles elles n’iraient sans doute pas d’elles-mêmes, en synthèse de leur donner 
les moyens d’une citoyenneté pleine et entière. 

L’association propose en continu des ateliers d’alphabétisation, d’apprentissage du numérique, d’aide aux 
devoirs, et joue son rôle de relais vers l’offre d’insertion sociale et professionnelle de l’environnement. Son 
offre d’activités socio-culturelles en direction des femmes (dans certaines actions, des hommes sont 
également présents) a pour objet de lever les freins sociaux et culturels à l’insertion des femmes issues de 
l’immigration, en mobilisant les ressources locales sur des champs très divers (prévention santé, apprentissage 
du numérique, accès aux sports, soutien à la parentalité…). Par exemple en 2020 : les ateliers d’échanges entre 
les parents sont animés en relation avec le réseau d’écoute, d’appui et d’accompagnements des parents 

(REAPP) et la Caisse d’allocations familiales ; des ateliers prévention santé sont travaillées avec l’Unité de 

prévention et d’éducation du centre hospitalier et l’association de prévention santé et addictologie (CICAT), 
la protection maternelle et infantile (PMI) et des gynécologues ; le sujet des violences (couple, famille, espace 
public) est traité avec le Centre d’information  sur les droits des femmes et des familles (CIDFF) et l’association 
d’aide aux victimes le Nid. 

Association de bénévoles (2 salariés pour 1,2 équivalent temps plein en 2020, une vingtaine de bénévoles et 
volontaires) AFIDA est soutenue quasiment chaque année par le contrat de ville. Entre 2019 et 2021, l’action 
« Femmes actrices de la cohésion sociale et de la citoyenneté » se donne trois grands objectifs : 

- Rompre l’isolement : temps de rencontre entre femmes, alphabétisation et apprentissage du 
français), activités sportives ; 

- Accéder à une autonomie sociale, financière et citoyenne : atelier numérique pour favoriser 
l’autonomie administrative, participation à des interventions (manifestation, sensibilisation) autour 
de la violence faite aux femmes et du droit des femmes, de l’égalité femme-homme ; 

- Renforcer le pouvoir d'agir des femmes dans la société et dans leur famille : participation aux 
manifestations festives (fête de quartier, forum des associations…), soutien à la fonction parentale 
autour de groupes d’échanges de parents, d’ateliers parents-enfants, de sorties et vacances 
familiales. 
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La lutte contre les discriminations 

Dans le volet « Lien social citoyenneté », des actions de type « découverte des cultures » peuvent 
également être soutenues, dans un objectif de vivre ensemble. 

L’exemple présenté ci-dessous s'inscrit, lui, dans une perspective de lutte contre les discriminations et 
les préjugés. L’association drouaise Les Lumières de la ville soumet régulièrement des projets 
audiovisuels à l’appel à projet du contrat de ville (une action de sensibilisation aux « fake news »), et 
anime depuis 2021 un festival local, « Histoire de femmes ». En 2020, il a proposé une action de lutte 
contre l’homophobie en direction des collégiens et lycées. 

Les lumières de la ville - Changer de regard sur les LGBT+ 

Les Lumières de la Ville est une association drouaise créée en 1996. Son action principale consiste à 

accompagner la réalisation de projets audiovisuels avec et/ou en direction des publics prioritaires. Les 

objectifs recherchés sont, à travers la mise en œuvre d’actions éducatives et pédagogiques et la contribution 

à la vie culturelle des cités et des régions, de participer à l’épanouissement des citoyens des quartiers 

prioritaires, de promouvoir les valeurs de la République, ainsi que de lutter contre toutes les formes de 

discrimination existantes.  

L’action « Changer de regard sur les LGBT+ » s’est inscrite dans le cadre du plan national d'action pour l'égalité, 

contre la haine et les discriminations anti LGBT+ 2020-2023. Elle répondait à un double objectif : démystifier 

les différences qui incombent aux publics LGBT en démontrant aux collégiens et lycéens de la Communauté 

d’Agglomération du Pays de Dreux que l’homosexualité n’est pas un choix personnel, et plus largement 

sensibiliser les élèves aux souffrances des personnes LGBT. 

Le projet pédagogique autour de l’homophobie passe par le recueil des réflexions des élèves, à travers des 

questionnements sur leurs connaissances et jugements sur les personnes homosexuelles avant et après la 

projection d’un court-métrage réalisé par l’association, ainsi que la réalisation d’un débat avec un panel 

d’acteurs (personnalités publiques et connues homosexuelles, professionnels de la question, acteurs du film…) 

afin d’éveiller les consciences et mesurer les changements opérés chez les élèves. 

Les objectifs quantitatifs recherchés par l’association lors du dépôt de sa demande de subvention étaient de 

sensibiliser 200 élèves (collèges et lycées) de la Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux. L’action s’est 

déroulée sur 12 mois, soit l’intégralité de l’année 2021. Ce temps a compris la réalisation d’un court métrage 

d’animation « Le choix des larmes », d’une durée de quelques minutes, par Véronique Mériadec (directrice 

des Lumières de la Ville) et Fred Coince (Big Band Prod). Il relate la prise de conscience d’un jeune homme à 

l’égard de la souffrance vécue par son frère, homosexuel et mis à la rue par ses parents.  

Le projet pédagogique a ensuite été proposé aux établissements scolaires de la Communauté d’Agglomération 

du Pays de Dreux situés en quartier prioritaire de la politique de la ville ou en dehors. L’association a ensuite 

organisé les séances de travail avec les professeurs des établissements volontaires, avec un lieu pour projeter 

le film et la participation d'intervenants pour animer les débats après la diffusion. 

L’action se déroule en 4 étapes, sur deux heures.  
- En début de séance, un questionnaire est distribué aux élèves, pour recueillir, de manière anonyme, 

leurs connaissances et jugements sur les personnes LGBT ; 

- Le court métrage est ensuite projeté en classe ; 

- Un débat de fond est organisé avec les professeurs et les intervenants ; 

- Le questionnaire distribué est à nouveau, et dans les mêmes conditions, soumis aux élèves.  

A la suite des séances de projection-débat, les enseignants ont transmis aux Lumières de la ville les réponses 

des élèves aux questionnaires distribués avant et après la projection du film et le débat. L’association s’est 

chargée de les compiler et de les analyser avant de les mettre à disposition des financeurs et de toute structure 

qui en a fait la demande. 

C'est en effet au travers de l’analyse de ces résultats, présentés sous la forme de carnets pédagogiques, qu’a 

été mesuré l'impact de la projection du film et du débat sur les représentations des élèves. L’association a pu 

vérifier si les idées des élèves avaient évolué, si les réflexions homophobes du début avaient laissé place à une 
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tolérance, si leur meilleure compréhension de la cause LGBT+ pouvait leur permettre d'être plus 

compassionnels, plus à l'écoute et moins agressifs envers les minorités, etc. 

D’un point de vue quantitatif, l’objectif avancé par les Lumières de la ville lors du dépôt de la demande de 

subvention a été dépassé puisque près de 500 collégiens et lycéens, à travers 7 établissements scolaires de la 

Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux, ont participé à l’action. Parmi les répondants aux 

questionnaires, 77 % ont plus de 15 ans et 23 % ont entre 14 et 15 ans. 

D’un point de vue plus qualitatif, les objectifs de l’action ont également été atteints puisque le traitement des 

réponses au questionnaire permet d’observer une évolution des mentalités des adolescents. 

En effet, avant la projection du film et l’animation des débats, 62 % des enquêtés ne se sentaient pas 

concernés par la cause LGBT+, 5 % se sentaient très dérangés par les personnes LGBT+, 21 % trouvaient ces 

personnes dégoûtantes, et près d’1/3 des répondants pensaient que l’homosexualité était un choix, un 

pourcentage équivalent à celui des élèves pensant que cela été inné. Après la projection et le débat, le 

pourcentage d’élèves se sentant très dérangés par les personnes LGBT+ a chuté de 2 points (5 % avant la 

projection contre 3 % après celle-ci), et plus de 50 % des élèves ont indiqué que selon leur perception, 

l’homosexualité n’est pas un choix, soit une augmentation de 15 points par rapport aux réponses du premier 

questionnaire. 

Un pilier valeurs de la République fortement investi 

La lutte contre le communautarisme et la radicalisation est perçu comme un enjeu fort sur le territoire, 
expliquant qu’un quatrième pilier « Valeurs de la république » ait été ajouté aux trois piliers habituels 
des contrats de ville. 

Dans le bilan à mi-parcours, il était souligné que certaines actions financées dans le pilier cohésion 
sociale, au titre de la thématique « Lien social et citoyenneté » pourraient trouver leur place dans le 
pilier IV et suggérait de cibler ce pilier sur des actions favorisant le sentiment d’appartenance à la 
citoyenneté. 

Plusieurs actions sont financées chaque année sur ce sujet, à l’instar du projet de fresque républicaine 
géante sur le quartier de la Tabellionne, réalisée entre 2018 et 2020 avec des élèves du collège Marcel 
Pagnol. 

Dans le cadre de la Cité éducative, depuis 2019, sont menées des actions de sensibilisation au concept 
de laïcité, avec des événements dans le cadre de la semaine de la laïcité, dans la lignée du projet 
d’abécédaire de la laïcité (encart ci-dessous) mené en 2018. Par exemple : 

- Débat sur la laïcité en 2021 entre des écoliers, collégiens et lycées, et des membres de 
l’association Les Voix de la Paix (une rabbin, une musulmane, une athée) ; 

- Un concours d'affiche sur le thème de la laïcité auquel ont participé tous les établissements de 
la cité éducative ont participé. 

L’abécédaire de la laïcité - 2018 

En 2018, à l’initiative de la préfecture d’Eure-et-Loir, est lancé un projet d’abécédaire revisité de la laïcité avec 
les trois Missions Locales du département. 28 volontaires de 18 à 25 ans (14 filles, 14 garçons), inscrits dans les 
Missions locales ont constitué un groupe projet, avec les responsables et les conseillers d’insertion des Missions 
locales et des agents de la préfecture et de la Direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et 
de la protection des populations. Lors de réunions mensuelles, le groupe a fait émerger des thématiques, qui 
sont devenues 26 entrées pour l’abécédaire (avenir, citoyen, démocratie, égalité, fraternité, humanité, 
intégration, justice, liberté, neutralité, solidarité, tolérance, etc.). 

L’objectif était pédagogique, pour apprendre à ces jeunes à s’approprier le concept de laïcité. Le projet a 
également un objectif de sensibilisation, à travers une publication de ces travaux, sous le titre « Laïcité, j’écrirai 
ton nom ». 

Pour la publication, un travail d’écriture et d’illustration de chaque mot a été réalisé, avec l’appui de 
professionnels de l’écriture et la photographie. L’abécédaire a été enrichi d’entretiens avec des personnalités 
issues de différentes confessions (vice-président du Conseil français du culte musulman, un rabbin, un évêque), 
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de la société civile (Latifa Ibn Ziaten), d’instances de la république (président de l’Observatoire de la laïcité) et de 
chercheurs (sociologue, philosophe). 

2. Une stratégie volontariste autour de la culture 

Les actions culturelles sont vues comme des actions porteuses d’ouverture vers le monde extérieur au 
quartier et comme un appui à l’émancipation individuelle comme à la mixité sociale. Le contrat de ville 
apporte un soutien important, voire impulse des projets favorisant la découverte de la pratique 
artistique, avec des propositions très diversifiées (théâtre, danse, chant, cirque, street art, musique, 
écriture…) : le soutien à un projet d’envergure sur 3 ans, UTOPI (participation des habitants à des 
initiatives artistiques, autour du théâtre, du cirque18…) explique l’importance des financements dans 
cette thématique les dernières années. 

Cette mobilisation est le fait d’une volonté politique locale, d’utiliser la culture comme un outil de 
développement social, et s’adresse en particulier aux publics d’enfants et de jeunes. Cette volonté 
s’appuie sur l’existence de nombreux acteurs culturels locaux, soutenus par les collectivités et l’Etat, 
qui s’investissent dans des projets mobilisant les habitants des quartiers, et favorisant la rencontre 
avec les autres habitants des deux villes, voire de la Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux. 

La scène d’intérêt national l’Atelier à spectacle propose ainsi de nombreux projets reposant sur la 
rencontre entre artistes et habitants. La Microfolie de Dreux, installée dans le quartier prioritaire de la 
politique de la ville Dunant-Kennedy à Dreux, propose un Musée Numérique, un FabLab’ et un espace 
de convivialité avec de la réalité virtuelle et dispose de créneaux d’accueil pour les équipements 
scolaires, les centres de loisirs… 

La Direction régionale des affaires culturelles (DRAC) apporte également un soutien important au volet 
culturel du contrat de ville : aide annuelle à l’Atelier à spectacle, pour les projets spécifiques co-
construits avec les habitants ; co-financement de projets déposés auprès du contrat de ville par toute 
compagnie, association, centre social et culturel, centre d’art. Plusieurs compagnies sont ainsi 
régulièrement soutenues (JKL, l’Oeil brun, l’Arbre à spectacles) par la DRAC, souvent en appui de 
financements du contrat de ville. 

La Direction régionale des affaires culturelles décrit ainsi son positionnement : « La culture doit 
contribuer comme les autres secteurs sociaux et économiques à la prise d’autonomie des habitants, à 
leur émancipation, à la prise de confiance. Il s’agit de travailler sur des représentations (« ce spectacle 
ou ce concert, ce n’est pas pour moi... »), de proposer des contenus qui vont remettre en question des 
postures (condition de la femme par exemple, laïcité, tolérance…), de solliciter la part créative de 
chaque personne pour la sortir d’une situation stigmatisante "d’assisté". La DRAC encourage en outre 
les structures et compagnies artistiques à présenter les métiers artistiques et techniques du spectacle 
vivant pour susciter des vocations professionnelles. » 19 

Projet UTOPI - L’Atelier à spectacle 

Le projet UTOPI est un projet extrêmement ambitieux, sur 3 ans, inscrit dans la convention de renouvellement 
urbain du quartier prioritaire de la politique de la ville Les Bâtes-Tabellionne à Dreux et Vernouillet, au titre 
de la valorisation de la mémoire du quartier et de la mobilisation des habitants dans le renouvellement urbain 
du quartier. Ce projet culturel dans le cadre du nouveau programme national de renouvellement urbain a pris 
la forme d’un programme de nombreuses actions et médiations culturelles réalisées entre 2018 et 2021, 
conçu et mis en place par l’Atelier à spectacle et de très nombreuses structures culturelles du territoire. 

L’Atelier à spectacle est une scène conventionnée d’intérêt national, qui bénéficie d’un accompagnement du 
ministère de la culture, de la région Centre-Val de Loire et du département d’Eure-et-Loir. Créée en 1984, elle 
a été reconnue d’intérêt communautaire en 2003, et a une mission d’accompagnement de la création 
artistique sur le territoire de la Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux. 

 
18 Voir ci-dessous une présentation détaillée 
19 Source : questionnaire aux signataires du contrat de ville, envoyé dans le cadre de l’évaluation, et rempli par la Direction régionale des 
affaires culturelles en juin 2022 
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L’ensemble des actions d’UTOPI répondaient à des objectifs communs : permettre l’expression des habitants 
de la Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux, faciliter la pratique artistique, encourager la mixité 
sociale autour d’actions communes, permettre aux habitants concernés par le projet de renouvellement 
urbain de s’exprimer sur leurs expériences de vie dans ces quartiers, leurs envies et leurs espoirs, ainsi que 
changer l’image négative souvent associée aux quartiers prioritaires de la politique de la ville. 

Au-delà, la volonté de l’Atelier à spectacle, à travers ce projet de grande ampleur, a été d’inscrire ces 
expériences dans le temps et de fidéliser les publics ciblés sur les actions de médiation durable de la structure, 
afin de faire écho à son projet culturel et artistique. Le public ciblé pour ce projet était donc les habitants et 
anciens habitants des quartiers Bâtes à Dreux et Tabellionne à Vernouillet, et plus largement l’ensemble des 
habitants de la Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux. 

Le déroulement du projet : 

Les deux premières années ont été l’occasion de mobiliser des habitants des quartiers autour de la pratique 
théâtrale et artistique via des ateliers, des séances de collecte de paroles, et des actions collectives. Durant le 
premier semestre de 2019, des ateliers d’initiation ont été menés par la compagnie JKL dans plusieurs 
structures du territoire, l’idée étant de mobiliser des danseurs pour créer un flash mob20 avec les habitants 
sous la forme d’une « image dansée du territoire ». En octobre, un tutoriel vidéo de la chorégraphie a été mis 
en ligne sur le net, afin de toucher un maximum de participants potentiels. 

Une des actions phares de ces deux années a été portée par la Compagnie de l’Œil Brun et la Compagnie JKL, 
avec l’objectif de monter une troupe théâtrale : ateliers de pratiques théâtrales, collecte de la parole 
d’habitants des quartiers Bâtes et Tabellionne (65 habitants interviewés). La compagnie s’est ensuite chargée 
de retranscrire ces échanges en une pièce de théâtre : titrée « Niels et Umrane », elle avait pour objet de 
retranscrire l’essence et la vitalité des quartiers. Une fois la troupe constituée, les répétitions ont pu débuter, 
en vue de plusieurs représentations. 

Le projet a été suspendu lors de la crise sanitaire et des périodes de confinement et s’est ensuite réinventé, 
notamment en détachant des équipes artistiques dans les quartiers des Bâtes à Dreux et Tabellionne à 
Vernouillet, dans tous les lieux possibles (école, centre communal d’action sociale, associations…). Cette 
dernière période, nommée « Les Trois Voyage de l’UTOPI », s’est déroulé en trois temps distincts. 

Entre mars et juin 2021, de nombreuses actions ont été proposées aux habitants, principalement des jeunes : 
ateliers d’éloquence, d’initiation hip-hop, d’improvisation, speed-dating autour des métiers du spectacle 
vivant… Il s’agissait de redonner des espaces d’échanges et de débat, tout en encourageant la participation 
aux arts et à la culture par la pratique sur un temps court peu engageant, mais qui peut être un tremplin pour 
une pratique plus régulière. L’Atelier à spectacles a utilisé également son action dans les communes rurales 
et péri-urbaines pour permettre des rencontres dans les ateliers de jeunes issus de divers milieux sociaux 
(habitants des zones urbaines, périurbaines, rurales, des quartiers politique de la ville) en s’adressant à un 
large panel de profils selon l’âge (participants entre 4 et 17 ans), et a pu obtenir des financements dans le 
cadre du dispositif « Quartiers solidaires jeunes »21. 

Le deuxième temps a consisté en la conception et le tournage d’un film autour des expériences des habitants 
des Bâtes à Dreux et de Tabellionne à Vernouillet. 26 habitants ont été interviewés sur leurs parcours de vie, 
leurs souvenirs de la vie dans leur quartier et leurs espoirs et attentes dans la perspective du projet de 
renouvellement urbain, donnant corps au documentaire fiction « Les Beaux Quartiers » par la compagnie QG. 

Le troisième temps a consisté en une semaine de représentations de musique, danse, théâtre, cirque, ciné-
concert, scène ouverte amateurs avec 16 représentations de 13 propositions différentes sur 4 scènes 
différentes : cour d’immeuble des Bâtesà Dreux, crèche des Bâtes à Dreux, scène extérieure à la Tabellionne 
à Vernouillet et sous le chapiteau installé à la Tabellionne à Vernouillet. Trois fresques participatives de street-
art ont été réalisées avec les enfants des écoles ; des ateliers d’initiation aux arts du cirque ont été proposés 
aux adolescents et jeunes adultes ; des structures musicales (instruments géants) ont été installées. Ont été 
également présentés les projets participatifs amateurs qui avaient démarré les années précédentes : la pièce 

 
20 Un flash mob est rassemblement éclair dans un espace public d’un groupe de personnes chargées de réaliser des actions connues d’avance, 
avant de se disperser rapidement. Les personnes sont recrutées sur internet et ne se connaissent pas.  
21 Dispositif mis en place en 2021, qui fait suite au dispositif d’urgence « Quartier Solidaire » mis en place l’année précédente pour soutenir 
les associations de proximité. Le fonds "Quartiers solidaires Jeunes" est destiné à accompagner les projets en direction des jeunes des 
quartiers de la politique de la Ville en matière de continuité éducative, de sport, de culture, de santé, de prévention, d'insertion 
professionnelle et de soutien à la parentalité. 
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de théâtre Niels et Urmane ; Envie(s), la pièce chorégraphique de la compagnie JKL (troupe amateure, dont 
des jeunes adultes du DAME22 de Vernouillet) et Les Beaux Quartiers. 

Résultats : 

Entre 2018 et 2020, 411 heures d’ateliers ont été menées, ainsi que 55 heures de collecte de la parole des 
habitants des quartiers. Les deux premières années ont permis de rassembler plus de 405 participants, dont 
près de 62 % étaient issus des quartiers politique de la ville. La majorité des participants étaient des jeunes : 
90 % ont moins de 25 ans, 7 % étaient âgés entre 26 et 64 ans et 4 % de plus de 65 ans. 

D’un point de vue plus qualitatif, l’objectif de la constitution de la troupe théâtrale, sans barrière d’âge, de 
genre ou de sexe a été atteint, de même pour l’action chorégraphique. En revanche, l’atelier de proximité 
menée par la Compagnie du Spectacle de poche a rencontré des difficultés à mobiliser des jeunes, et l’objectif 
initial de jouer en première partie d’un artiste n’a pas pu être réalisé. 

Entre 2020 et 2021, le projet UTOPI s’est matérialisé à travers plus de 353 heures d’actions (170 heures de 
répétition des troupes amateurs, 70 heures de tournage, 44 heures d’ateliers et d’actions culturelles…). 

En tout, 2 970 personnes ont été touchées par les actions d’UTOPI, et près de 1 055 personnes ont participé 
aux actions et projets participatifs, dont 66 % issus des quartiers prioritaires de la politique de la ville. Les 6 
jours de festivals et de représentation qui sont venus clore le projet ont quant à eux permis de rassembler pas 
moins de 1 492 spectateurs aux 16 représentations, ainsi que 989 participants aux différentes actions, âgés 
de 18 mois à 78 ans. 

Un des intérêts du projet est aussi d’avoir des répercussions sur « l’après ». La première est celle du billet 
solidaire : concrètement, les abonnés de l’Atelier à spectacle qui n’ont pas pu bénéficier des spectacles du fait 
de la crise sanitaire, ont pu, s’ils le souhaitaient, ne pas demander de remboursement afin que ces billets 
soient redistribués à des personnes précaires. Plus de 500 billets ont été ainsi collectés, qui ont notamment 
permis à des habitants des quartiers prioritaires de profiter d’un spectacle, dont d’anciens participants actifs 
au projet UTOPI, créant ainsi un cercle vertueux entre le projet et les habitants. 

Aujourd’hui encore, l’Atelier à spectacle observe les répercussions d’UTOPI au sein même de sa structure : 
des participants au projet sont aujourd’hui présents dans les projets et représentations. 

Par ailleurs, l’Atelier à spectacle a souhaité prolonger UTOPI sous une autre forme : le projet « La Belle 
Rencontre » a pour objet d’aller au plus près des habitants de la Communauté d’Agglomération du Pays de 
Dreux, avec une programmation artistique hors-les-murs et des projets participatifs où les habitants sont les 
héros de l’histoire. 

 
Vues d'Ici / au-delà des Façades – Arbre Compagnie 

Arbre Compagnie est une compagnie de théâtre professionnelle basée en Eure-et-Loir. Issue de l’éducation 
populaire, elle utilise son ancrage local pour porter des projets de territoire : elle s’est spécialisée sur les 
spectacles de façade, qui mettent en scène l’histoire d’un quartier à partir d’un travail d’écriture et de 
conception avec les habitants, et qui se clôturent par une représentation finale dans le quartier. La 
représentation est originale et spectaculaire, avec des acrobates danseurs le long des murs d’un immeuble 
illuminé la nuit, et des acteurs (professionnels et amateurs) aux balcons des logements. 

La compagnie intervient régulièrement sur le territoire, notamment à Vernouillet. Un projet similaire dans le 
quartier des Vauvettes à Vernouillet en 2015 avait donné lieu au spectacle « Vauvettes au fil du temps ». A la 
suite de cette intervention, la compagnie avait signé une convention avec la ville de Vernouillet pour un projet 
culturel autour du thème de l’intergénérationnel, à l’échelle de la ville. 

Le spectacle de façade propose un projet « festif et fédérateur » autour de « la mémoire ou les ''histoires'' de 
quartier ». Le spectacle repose sur un recueil de témoignage d’habitants, qui vont être travaillés pour devenir 
spectacle, à travers des ateliers d’écriture, de théâtre, de chanson, de création et manipulation de 
marionnettes, d’initiation à la danse acrobatique. La représentation fait intervenir des habitants, des acteurs, 
des danseurs et acrobates. Il s’agit donc de donner à entendre les voix des habitants des quartiers, tout en lui 
donnant une image rêvée et poétique. 

 
22 Structure d’accompagnement médico-éducatif de jeunes en situation de handicap. 
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Le projet se déroule sur 9 mois (démarrage en rentrée scolaire). Il se déroule en deux grandes phases : 

- Une phase « d’installation du projet », entre juin et décembre : 
o Informer les habitants via des affichages, des permanences ; mobiliser les services de la Ville 

(communication, logistique…) et créer un réseau de partenaires de proximité sur lesquels la 
compagnie pourra s’appuyer dans son approche des habitants ; 

o Collecter des témoignages, via des visites de quartier et des ateliers d’interviews, afin de 
produire un texte sur mesure, lié à l’histoire du quartier, qui est écrit par une écrivaine 
professionnelle. 

- Une phase de création et mise en production : écriture de la pièce à partir des matériaux recueillis ; 
animation d’ateliers (théâtre, chant, arbre, fabrication de marionnettes, accessoires et costumes), 
préparation et spectacle (une générale la veille de la représentation), auquel le grand public est 
convié. 

Dans la mise en œuvre de ce concept, la compagnie adapte les modes de contact et de travail avec les 
habitants, au regard du contexte. 

Le quartier des Oriels à Dreux, dans le quartier prioritaire de la politique de la ville Dunant-Kennedy à Dreux, 
a été choisi pour être le site de l’action. La phase de prise de contact a eu lieu à la rentrée scolaire 2021, avec 
la mise en place d’un comité technique, qui se réunit toutes les 6 semaines environ, puis la rencontre avec les 
équipements socio-culturels, établissements scolaires. 

Le partenariat avec le collège Pierre et Marie Curie à Dreux a permis de réaliser la première étape de collecte 
de paroles : un groupe de 8 collégiens a participé à 6 séances autour de l'histoire de la ville, les origines du 
quartier, l'évolution de l'industrie locale et leur cheminement personnel. 

Deux associations locales se sont impliquées aux côtés de la compagnie pour faire le relais avec les habitants : 
12 habitants ont participé aux interviews et 19 habitants à la visite de quartier. Ce moment a permis de faire 
se croiser des habitants de diverses générations, avec des âges des participants allant de 6 à 88 ans. 

Au mois de janvier, un groupe théâtre a été monté avec une douzaine d’habitants, avant même la livraison du 
texte, afin d’apprendre les bases. Le groupe théâtre est au cœur du projet, car il est le plus impliqué et c’est 
autour de lui que se crée la dynamique. En février, Arbre et Compagnie propose des ateliers chant avec une 
chanteuse, pour écrire, composer et interpréter les chansons du spectacle. La compagnie a rencontré des 
difficultés à recruter des habitants, mais le groupe théâtre et un club musique du lycée Branly ont été mobilisés 
sur l’atelier chant. 

Aux vacances de printemps, a été organisé un temps fort, « l’atelier monte sur les arbres, accroche sur les 
arbres » : la compagnie s’installe pour une semaine dans le quartier, et surtout, installe des cordes dans des 
arbres, avec lesquelles les enfants vont pouvoir jouer, encadrés par un éducateur de grimpe d’arbre et 
d’escalade. C’est à ce moment que le projet prend vie véritablement pour le quartier, au-delà des personnes 
impliquées dans les ateliers de préparation, car toute une animation se fait autour des arbres et des enfants 
qui jouent avec les cordes et s’élancent dans les airs. 14 enfants sont alors repérés pour participer au 
spectacle, et ils reviendront en juin, au moment de la préparation du spectacle. 

Ce contact avec les habitants est essentiel, car il faut choisir l’immeuble sur lequel le spectacle aura lieu et 
convaincre les habitants d’accueillir les comédiens, qui vont jouer sur les balcons. Trois familles ont accepté. 

Les ateliers de fabrication d’accessoires (marionnettes, masques, costumes…) suivent dans la foulée de 
l’atelier « arbre » : le groupe de couture des Oriels a été mobilisé, et dans la mesure du possible, les membres 
de la troupe peignent et fabriquent en extérieur, afin de pouvoir impliquer des habitants bricoleurs, mais plus 
sur la réserve face à un projet artistique. 

De l’avis de la Compagnie, il a été assez difficile de mobiliser les habitants, peut-être parce que certains relais 
habituels n’ont pas pu être impliqués : c’est le cas par exemple de la Maison de quartier, qui n’avait pas de 
direction pendant le projet, et n’a donc pas pu jouer ce rôle. 13 habitants se sont impliqués durablement dans 
les groupes théâtre et chant, et 14 enfants ont participé à la représentation, autour de l’arbre. 

Les moments forts, comme « l’atelier arbre », ont permis de faire connaître le projet, et a attiré les parents, 
grâce aux enfants accrochés aux cordes dans les arbres. La représentation finale a lieu en juin, après 3 jours 
d’installation et de répétitions. Le spectacle a attiré la majorité des habitants, mais également un certain 
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nombre d’habitants d’autres quartiers et du centre-ville : la communication, et aussi le fait que la directrice 
artistique ait un réseau au Conservatoire, ont joué pour attirer du public extérieur. 

3. Un financement des actions de soutien à l’emploi et au développement économique 
qui progresse nettement ces dernières années. 

Ces actions représentaient un peu plus de 20 % des crédits de l’Etat les trois premières années, puis 
cette part (et les montants affectés) a diminué en 2018 et 2019. Cette baisse explique l’objectif du 
protocole d’engagements renforcés et réciproques de 2019 d’atteindre 20 % de la programmation. 
Ainsi en 2021, 27 % des crédits d’Etat de la programmation de la politique de la ville ont été orientés 
vers des actions de promotion des métiers et de soutien à l’entrepreneuriat. 

Cette tendance se poursuit en 2022, puisque 25 % des crédits du contrat de ville étaient à nouveau 
orientés vers le soutien à l’emploi et à l’insertion. 

Les acteurs souhaitent amplifier cette tendance en renouvelant les actions et les porteurs. 

CitésLab - Une action de soutien à la création d’entreprise, passée dans le droit commun en 2022 

CitésLab est un dispositif national créé en 2002 par la Caisse des Dépôts et Consignations, qui a pour objet de 
favoriser la création d’entreprise par les habitants des quartiers prioritaires. Depuis 2019, le dispositif est 
animé nationalement par BpiFrance, qui finance 30 %, aux côtés de partenaires locaux (collectivités 
territoriales, acteurs de l’emploi, services déconcentrés de l’Etat) et de fonds européens, les modalités de 
financements dépendant des territoires. A Dreux, le dispositif est porté par BGE23 Eure-et-Loir. 

CitésLab offre un accompagnement de proximité, par l’intermédiaire d’un chef de projet qui a pour mission 
de sensibiliser, détecter, accompagner et orienter les entrepreneurs en devenir. Créé en 2016 dans les 
quartiers prioritaires de la politique de la ville (QPV) de Dreux et Vernouillet, avec le soutien du contrat de 
ville, il est passé dans le droit commun des collectivités en 2022 : l’action était jugée très intéressante dans sa 
méthodologie comme dans ses résultats, et les co-pilotes souhaitaient la maintenir. L’action s’adresse en 
priorité aux habitants des QPV et quartiers de veille active et, par extension à des publics fragilisés et éloignés 
de la création d’activité ; les actions collectives sont ouvertes à des publics venant de quartiers différents, afin 
de favoriser la mixité sociale et l’ouverture. Du fait du financement de la Communauté d’Agglomération du 
Pays de Dreux, l’action s’ouvre à des habitants non-résidents des quartiers prioritaires. 

L’intérêt du dispositif repose notamment sur l’intervention en proximité dans les quartiers, la cheffe de projet 
travaillant dans les locaux des équipements de proximité de chacun des quartiers prioritaires de la politique 
de la ville. Elle mène une action de sensibilisation et d’accompagnement aux porteurs, ainsi qu’une action 
d’animation du partenariat. De manière relativement classique (rendez-vous avec des partenaires pour se 
faire connaître…), mais aussi à travers des échanges informels dans le cadre de la proximité : discussions avec 
d’autres acteurs associatifs, avec les habitants dans les équipements de quartier ou dans la rue… C’est ce 
double aspect de méthode d’intervention - proximité et informel (ou souplesse) - que BGE valorise, comme 
une adaptation pertinente au contexte des quartiers. 

Sensibilisation et détection de porteurs de projet : 

Des réunions d’information collectives et des actions de sensibilisation « hors les murs » sont menées dans les 
quartiers : ateliers de sensibilisation dans les principaux équipements des quartiers prioritaire de la politique 
de la ville, interventions dans des lycées, à l’occasion d’événements locaux (fêtes de quartier, forum des 
associations, forum de l’entrepreneuriat, stand dans les marchés...). Les informations collectives peuvent aussi 
être thématiques - projet food truck, les aides mobilisables au lancement, la visibilité sur internet… pour citer 
quelques thèmes proposés les derniers mois de 2022. 

Des événements d’envergure peuvent également être mis en place à l’initiative du Cités Lab : cela a été le cas 
par exemple en octobre 2021, lorsque la tournée nationale de BPI France « Entrepreneuriat pour tous » a fait 
une étape à la Tabellionne à Vernouillet(70 personnes sont venues s’informer). 

Accompagnement individuel : 

 
23 BGE est un réseau national d’aide à la création d’entreprise, qui réunit aujourd’hui 37 associations locales 
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Les porteurs de projet sont reçus individuellement lors de permanences de proximité. L’accompagnement 
individuel permet au porteur de projet de dessiner les contours de son modèle économique, d’identifier les 
freins et les points favorables à la mise en place du projet (budget, situation familiale, revenu actuel). Si cela 
est nécessaire, est dressé avec le porteur un plan d’amélioration des compétences nécessaires à la mise en 
place de son projet. 

Lorsque le projet apparaît suffisamment mûr, le porteur est orienté vers d’autres acteurs pour aider à la 
concrétisation (comptables, BGE, l’ADIE, Initiatives Eure-et-Loir, chambres consulaires…). En présence de 
freins manifestes, un plan d’action alternatif est travaillé (retour à la formation, orientation vers Pôle emploi 
ou la Mission locale, des chantiers d’insertion…). 

Les actions collectives : 

En complément de l’accompagnement individuel, des actions collectives sont proposées, afin de travailler sur 
le projet, de recueillir des informations, de mettre en réseau les entrepreneurs et de leur faire connaître 
l’écosystème entrepreneurial local : ateliers « créations d’entreprises », ateliers proposant la rencontre 
d’acteurs ressources locaux. Depuis 2020, des ateliers sont proposés sous forme de webinaires (posture 
entrepreneur, « l’art du pitch », prospection téléphonique, etc.).  

Sur certains formats, les partenaires de la création d’entreprise sont invités pour présenter leur offre et 
répondre aux questions des habitants. Par exemple : 

- « Tisse ta toile », un speed business meeting, en partenariat avec l’ADIE et Pôle emploi (2021) ; 

- Un webinaire avec la banque de France (2022). 

Certains ateliers proposent des rencontres et échanges entre porteurs de projet / entrepreneurs, comme les 
« pt’its dej des femmes créatrices ». En 2022, la cheffe de projet a lancé une formule originale de mise en 
réseau, avec des rencontres « apéro foot, réseautage et sport », permettant de se connaître par le sport avant 
d’échanger… : y sont invités des entrepreneurs installés et des partenaires qui peuvent répondre aux 
questions des entrepreneurs (comptables, assureurs…). 

Animation territoriale et maillage partenarial 

L’action de maillage territorial reste essentielle pour assurer la reconnaissance du CitésLab par les acteurs de 
l’insertion, de l’emploi et de l’accompagnement entrepreneurial, afin d’assurer la fluidité des orientations, 
pour bien faire connaître à l’écosystème local les profils et parcours des porteurs issus des quartiers. 

La sensibilisation et le repérage dépendent en effet beaucoup de l’identification de la cheffe de projet par les 
acteurs de proximité (commerçants, entrepreneurs, associations implantées dans les quartiers…). Sa présence 
permanente sur site et des interventions régulières auprès de ces acteurs sont donc des conditions de réussite, 
afin de disposer de relais locaux qui pourront orienter les personnes vers elle, la solliciter pour intervenir dans 
certains événements. 

Par ailleurs, les retours des accompagnements et des partenaires permettent de faire remonter des besoins 
(connaissance des aides, aides financières à rechercher…), et d’y répondre en proposant des formats 
thématiques, favorisant une méthodologie de diagnostic « en continu ». 

Valorisation des actions et des porteurs : 

Au-delà des affichages dans les espaces de proximité, l’actualité du CitésLab est donnée à travers un compte 
Facebook. La cheffe de projet et BGE interviennent occasionnellement dans les médias locaux (presse, radio), 
afin de faire connaître l’action et de valoriser des projets et des personnes. Par ailleurs, des rencontres entre 
porteurs et entrepreneurs accompagnés par CitésLab sont organisées, l’idée étant de les positionner comme 
« ambassadeurs de réussite dans les quartiers ». 

Depuis 2016, en moyenne annuelle : 

- 300 personnes sont sensibilisées. 

- Entre 90 et 100 personnes sont accompagnées individuellement ; 

- Environ 60 sorties positives sur un projet professionnel : une vingtaine de créations d’entreprises 
(31 % des personnes accompagnées individuellement entre 2016 et 2020), une vingtaine de retours 
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en emploi et une vingtaine de retours en formation, donc sorties positives sur un projet 
professionnel. 

Le bilan annuel de CitésLab fait un point sur la typologie du public reçu en individuel : en 2020, le profil moyen 
de la personne accompagnée est : un homme ou une femme de 39 ans en moyenne, vivant dans un quartier 
prioritaire de la politique de la ville, demandeur d’emploi, avec un niveau de formation égal au baccalauréat 
(25 %) ou inférieur au baccalauréat (41 %). 

Les objectifs quantitatifs donnés par le contrat de ville sont atteints, avec 151 porteurs reçus en 2019, dont 
55 % issus des quartiers (objectif initial de 140 personnes). En 2020, 80 personnes ont été reçues 
individuellement, dont 80 % habitent dans un quartier prioritaire de la politique de la ville et 130 ont participé 
à des actions collectives (sur site ou en visio, du fait des adaptations qui ont dû être faites en période de crise 
sanitaire), pour un objectif initial de 210 bénéficiaires. 

4. Un pilier cadre de vie moins mobilisé, mais un programme de rénovation urbaine qui a 
progressé dans son ambition 

Le pilier autour du cadre de vie n’est mobilisé que marginalement pour le financement d’actions car 
les actions nombreuses de développement social urbain font l’objet d’un financement à part dans le 
cadre du nouveau programme national de renouvellement urbain. 

Le projet conventionné s’élève à 115,8 millions d’euros HT. Un avenant a été déposé en 2022 pour 
amplifier le projet, avec un coût de projet en hausse, passant à 151,5 millions d’euros HT, afin d’assurer 
une transformation urbaine importante du quartier prioritaire de la politique de la ville Bâtes-
Tabellionne à Dreux et Vernouillet. 

Jusqu’en 2020, le contrat de ville a financé la mise en œuvre de démarche de gestion urbaine et sociale 
de proximité (GUSP). Une convention GUSP 2015-2020 a été signée par la ville de Dreux et de 
nombreuses actions de sensibilisation (tri des déchets, éco-gestes, appropriation des installations type 
colonnes enterrées…) ont été menées dans ce cadre. De son côté, la ville de Vernouillet a déployé une 
stratégie de GUSP autour - entre autres - de diagnostics en marchant impliquant les conseils citoyens 
et de concertation avec les habitants autour de l’amélioration du cadre de vie. Les responsables des 
centres sociaux sont responsables du suivi de la démarche GUSP (remontée et suivi des 
dysfonctionnements). 

La crise sanitaire et les divers confinements ont suspendu pendant plus d’un an les démarches 
d’animation des partenariats sur le terrain. Fin 2022, une nouvelle convention sur l’exonération de la 
taxe foncière sur les propriétés bâties a été signée avec le principal bailleur - l’office public de l’habitat 
- Habitat Drouais - permettant de réactiver une programmation orientée vers le cadre de vie. 

5. Quelle prise en compte des quartiers de veille active dans le contrat de ville ? 

Les appels à projets annuels signalent que les projets peuvent concerner plus précisément deux 
quartiers de veille active : « Salvador Allende » à Vernouillet et « Paul Bert-Prod’homme » à Dreux. 

Il s’agit de deux quartiers relativement excentrés des autres quartiers prioritaire de la politique de la 
ville (QPV). Les autres périmètres en veille active s’étendent sur une grande partie du plateau sud-est 
de Dreux, et forment un grand périmètre englobant les QPV Les Rochelles-Barthou à Dreux et Dunant-
Kennedy à Dreux : sur ce territoire, les quartiers de veille active et QPV sont davantage 
interdépendants, les habitants des secteurs en veille active pouvant bénéficier des équipements et 
services des QPV. 

- Le quartier Paul Bert, à l’extrême nord de Dreux est une ancienne zone urbaine sensible 
(quartier de priorité 2 dans l’ancien contrat urbain de cohésion sociale), qui mêlait habitat 
social (cités Aubépine et Prod’homme à Dreux) et des hameaux ruraux, avec une localisation 
très enclavée. Au fil des ans, les logements sociaux ont été démolis ou réhabilités, et pour une 
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grande part vendue aux locataires.  L’habitat social a bénéficié d’une opération isolée de 
l’Agence nationale pour la rénovation urbaine dans les années 2000 - 2010. Il s’agit aujourd’hui 
principalement d’un quartier pavillonnaire et de propriétaires modestes : les pavillons de 
l’office public de l’habitat - Habitat Drouais font toujours l’objet d’une politique de vente (à 
l’instar de ce qui est mis en place dans le quartier prioritaire de la politique de la ville Les 
Rochelles-Barthou à Dreux) ; 

- Salvador Allende, à Vernouillet, est un petit quartier (entre 300 et 400 habitants) situé sur le 
plateau des Corvées au nord-ouest de Vernouillet (quartier de priorité 3 dans l’ancien contrat 
urbain de cohésion sociale), séparé de La Tabellionne à Vernouillet par le collège Marcel Pagnol 
(et l’ancien gymnase). Le patrimoine social, construit autour d’une place, est géré par La 
Roseraie, et mêle collectifs et pavillons, il est entouré d’une zone pavillonnaire. 

Les quartiers de veille active (QVA) ne bénéficient pas des financements de la politique de la ville, et à 
l’exception de l’indication dans les appels à projet annuels, c’est le droit commun qui s’y applique. En 
revanche, les deux Villes restent attentives à ce que des habitants des QVA bénéficient de dispositifs 
et actions financés par le contrat de ville. En effet, de nombreuses actions financées par la 
programmation accueillent également des publics qui habitent en dehors des quartiers prioritaires de 
la politique de la ville (QPV), au nom de la mixité sociale et de la volonté de sortir les habitants des 
QPV de l’entre-soi. Les financeurs exigent en effet qu’au minimum 50 % des publics touchés par les 
actions soutenues par la programmation viennent des QPV. 

Au-delà de cette attention à éviter les effets de seuils géographiques et de la volonté de ne pas cultiver 
l’entre-soi des habitants des quartiers prioritaires de la politique de la ville, la notion de quartier de 
veille active n’est pas particulièrement utilisée par les partenaires du contrat de ville, au sens où elle 
n’est pas perçue comme guidant une politique publique locale. 

6. En synthèse 

L’appel à projets permet de proposer aux habitants des quartiers des projets et services qui n’auraient 
probablement pas pu être mis en place sans son financement, ou pas avec la même ambition. 

Il joue son rôle d’effet levier en aidant des porteurs à demander d’autres financements. Les divers 
dispositifs de la politique de la ville peuvent être également mobilisés pour élargir l’action ou la 
prolonger (Quartiers solidaires…). 

L’appel à projets permet aux porteurs d’expérimenter des méthodologies diversifiées de mobilisation 
des habitants, de disposer des moyens pour prendre le temps d’entrer en contact et de mobiliser (via 
le réseau d’acteurs de proximité, ou directement en suscitant le contact avec les habitants). 

Son ambition d’innovation pousse les porteurs de projet à faire évoluer leurs projets et leurs modes 
d’intervention. De ce fait, il contribue à l’évolution des pratiques d’intervention. Les instances de 
pilotage, politique comme technique, insistent particulièrement sur le renouvellement des actions. 

Il permet à des actions de faire la preuve de leur efficacité et de trouver des relais de financement dans 
le droit commun - mais ce passage reste difficile. 

Même en étant régulièrement financés par le contrat de ville, les porteurs n’ont pas toujours une vision 
très claire de son fonctionnement (les changements de personnes et d’organisation jouant leur rôle), 
ni de ses attentes, l’exigence d’innovation peut être complexe pour certains porteurs peu armés dans 
leur ingénierie. L’enjeu est d’accompagner les acteurs sur la méthodologie de projet. 

Le financement pousse les porteurs à des efforts manifestes de suivi et d’évaluation de leurs projets, 
qui permettent aux financeurs d’avoir une idée assez claire des réalisations et des impacts à court 
terme, en tous les cas sur les actions qui font l’objet d’une attention particulière.  
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C. Le fonctionnement du contrat de ville 

1. Un co-pilotage et une animation du contrat de ville collectifs 

Le contrat de ville de Dreux et Vernouillet se caractérise par la place prépondérante des deux villes 
dans sa gouvernance. La faible place de la Communauté d’Agglomération dans la politique de la ville 
s’explique par le souhait des villes de rester les pilotes de la politique de proximité ; mais également 
par la spécificité rurale de la Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux, qui fait que la politique 
de la ville n’est pas pensée si facilement comme une politique d’intérêt communautaire. 

Du fait de la part des crédits apportés par l’Etat dans la programmation de la politique de la ville, celle-
ci est majoritairement arrêtée par les services de la Préfecture via le délégué du préfet et les services 
déconcentrés de l’Etat (Direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la 
protection des populations), en concertation avec les villes. 

Le travail technique sur la programmation du contrat de ville est réalisé dans une co-construction entre 
les services de l’Etat, des villes et de la Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux. La validation 
politique relève d’un processus de co-décision au sein du comité de pilotage qui associe les principaux 
acteurs du territoire. 

Les services de l’Etat, par l’intermédiaire de la sous-préfecture et de la Direction départementale de 
l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection de la population, sont très présents dans le 
suivi de la politique de la ville drouaise, du fait de la fragilité importante de la population, de l’intensité 
des problématiques de sécurité sur le territoire et de l’importance des crédits spécifiques de l’Etat. 

A l’échelle locale, les deux villes s’appuient chacune sur des équipements socio-culturels et leurs 
équipes pour animer la politique de proximité : 

- Les Maisons Proximum à Dreux, équipements municipaux qui proposent une action sociale et 
culturelle de proximité : une Maison Proximum est présente dans chacun des quartiers 
prioritaires de la politique de la ville (Les Rochelles -Barthou, Dunant-Kennedy, Les Bâtes). Les 
Maisons Proximum sont dans une démarche de labellisation avec la Caisse d’allocations 
familiales pour devenir des centres sociaux ; 

- Le centre social de La Passerelle et celui de la Tabellionne, à Vernouillet, assurent la présence 
du service public dans les deux quartiers prioritaires de la politique de la ville de la ville. 

C’est également à l’échelle de ces équipements que sont animés les conseils citoyens. Ceux-ci ont été 
actifs pour la plupart jusqu’à la crise sanitaire (voir le détail dans les monographies de quartier), qui a 
fragilisé la dynamique de la plupart d’entre eux. 

Un pilotage du contrat de ville organisé autour de l’appel à projet annuel 

A l’échelle intercommunale, la gouvernance est essentiellement concentrée sur la programmation du 
contrat de ville, selon un calendrier régulier, avec 3 rendez-vous annuels : 

- Une réunion de présentation de l’appel à projets animée par l’Etat (sous-préfet de 
l’arrondissement de Dreux), la Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux, ville de Dreux 
et ville de Vernouillet, a lieu à l’automne : l’invitation est envoyée par la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Dreux à toutes les associations qui peuvent émarger au contrat 
de ville. La réunion est l’occasion de faire un bilan de l’année écoulée, de présenter le guide 
de l’appel à projets et les priorités de l’année ; 

- Un comité technique a lieu en février réunissant la ville de Dreux, la ville de Vernouillet, la 
Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux, l’Etat, et la Caisse d’allocations familiales, 
pour examiner les projets sollicitant un financement. Chacun des co-pilotes partenaires a 
préparé en amont l’examen des projets (sollicitation des services thématiques concernés, 
examen des éléments de bilan en cas de renouvellement, observations diverses…). 
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- Un comité de pilotage a lieu au printemps. Il permet de rappeler les éléments de bilan et les 
nouveautés de l’année et de valider les propositions de financement préparées par le comité 
technique d’instruction. 

A noter que le suivi des autres dispositifs thématiques est l’occasion de faire un suivi des actions 
engagées : la Cité éducative et la Cité de l’Emploi ont leur propre comité de pilotage ; les 
problématiques de sécurité et prévention de la délinquance font l’objet d’un suivi régulier au travers 
des cellules de veille et de vigilance et des réunions des conseils locaux de sécurité et de prévention 
de la délinquance. 

Un pilotage technique en évolution 

Les financeurs réalisent de leur côté le suivi et l’évaluation des actions tout au long de l’année. Ce suivi 
de terrain permet une évaluation complémentaire aux observations remontées par les structures 
bénéficiaires.  

En 2022, les partenaires du contrat de ville ont fait remonter le besoin de travailler plus collégialement 
et ensemble. Sans attendre la nouvelle contractualisation, les acteurs envisagent de renforcer les 
rencontres du comité technique afin d’impulser une nouvelle dynamique commune. 

2. Un positionnement de la Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux qui a évolué 

La Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux assure une coordination, en réalisant les bilans 
annuels et le bilan à mi-parcours ; elle assure les invitations au comité technique, est présente au 
comité technique et au comité de pilotage. En complémentarité avec les Villes, elle assure également 
un rôle dans deux autres dispositifs : 

- Nouveau programme national de renouvellement urbaine : la Communauté d’Agglomération 
du Pays de Dreux est porteuse de projet, gère la coordination globale institutionnelle, 
administrative et financière ; 

- Dotation politique de la ville : la Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux gère les 
démarches administratives relatives à ses projets dans le cadre de la convention signée pour 
l’obtention de cette dotation. 

Le changement de mandature en 2020 a amené de nouvelles équipes dans la ville de Dreux, la ville de 
Vernouillet et la Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux, amenant à faire évoluer le 
positionnement de cette dernière - sans mettre en cause le rôle de chef de file des deux villes. 

Le nouveau positionnement se traduit notamment par la participation de la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Dreux à la programmation du contrat de ville en 2022, en soutenant des 
actions inter-quartiers ou favorisant une mixité de population entre les deux communes en politique 
de la ville et les autres communes de la Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux. Une 
enveloppe de 40 000 euros a permis de soutenir une dizaine d’actions. 

La Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux a pour ambition de renforcer la coordination entre 
les pilotes pour aller au-delà du seul suivi de l’appel à projets en : 

- S’Interrogeant sur le format des instances actuelles, et en accentuant le rôle de coordination 
entamé par la Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux ; 

- Partageant davantage un diagnostic (des enjeux du territoire et de l’analyse des besoins des 
habitants) entre partenaires et principaux financeurs ; 

- En renforçant l’évaluation qualitative par la présentation des réalisations et des impacts (ne 
pas se contenter uniquement des résultats financiers). 
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3. Les réponses au questionnaire par les porteurs de projet sur le fonctionnement et 
l’impact du contrat de ville 

Un questionnaire a été envoyé par mail aux 28 porteurs de projet soutenus en 2021 (une cinquantaine 
de porteurs ont été mobilisés depuis le début du contrat de ville) : 16 l’ont rempli, qui sollicitent 
presque tous (14) le contrat de ville annuellement. 

Le principal objectif de ce questionnaire qualitatif était de recueillir l’avis des porteurs de projet sur le 
fonctionnement et l’impact du contrat, notamment en questionnant l’efficacité, à leurs yeux, de 
l’organisation mise en place autour de l’appel à projet annuel : permet-elle de soutenir les opérateurs 
dans leurs besoins d’ingénierie, leur capacité d’innovation, de réponse aux besoins locaux ? Quelles 
sont leurs attentes dans la perspective d’une prochaine contractualisation ? 

Le questionnaire a également permis de poser quelques questions sur la méthodologie de projet mise 
en place par les opérateurs, autour de quelques items (le diagnostic, l’évaluation, la mobilisation des 
bénéficiaires). 

Les répondants au questionnaire 

• Cercle laïque de Dreux 
(gestion du Fonds de 
Participation des 
Habitants) 

• Femmes d'ici et d'ailleurs 
• Mairie de Vernouillet 
• Atlas Club Drouais 
• Association Cie JKL 
• Initiatives Citoyennes 

Nouvelles (ICN) 

• Amitié Internationale 
Drouaise 

• Union Sportive Dreux 
Vernouillet handball 
(USDVHB) 

• Lycée Professionnel 
Gilbert Courtois 

• Les Pépites 
• Association Adequat 

• BGE Eure-et-Loir 
• Centre d’Information et 

de Consultation en 
Alcoologie et 
Toxicomanie (CICAT) 

• Conseil Départemental 
28 

• IFEP 28 (prévention 
spécialisée) 

• Zest’Cie 

• La méthodologie de projet déployée par les répondants 

Des projets qui répondent à des besoins observés sur le terrain 

14 structures répondent que leurs projets reposent sur un diagnostic de besoins. Ce diagnostic repose 
principalement sur leur propre connaissance du territoire et des publics qu’ils accueillent : 

- « Constats de terrain » ; 

- « Consultation des usagers » ; 

- « Etudes de terrain menées auprès des publics » ; 

- « L'observation des besoins et les constats que nous partageons en séances de travail organisées 
en interne » ; 

- « Constat des besoins du public accueilli dans la structure » ; 

- « Lors des entretiens individuels avec les femmes accueillies, pour répondre aux besoins et 
demandes » ; 

- « Par l'interrogation faite auprès du public que nous côtoyons sur le territoire ». 

Cette connaissance est souvent alimentée également par les échanges avec les partenaires du 
territoire : « relation avec les acteurs de terrain » ; « A travers les informations que communiquent nos 
partenaires »… 
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La mesure de l’impact des actions 

Les répondants utilisent pour la plupart les 
indicateurs proposés dans le dossier déposé 
sur Dauphin, auxquels certains ajoutent des 
indicateurs propres, généralement de nature 
qualitative et reposant sur l’avis demandé aux 
bénéficiaires. 
 
 
 
 
 

Répondants : 16. Question à réponse multiple 
La valorisation des actions menées 

Tous, sauf le lycée professionnel, disent communiquer sur les actions menées et leurs résultats. Ces 
échanges se font principalement à l’interne de la structure ou avec les financeurs, moins avec les autres 
acteurs de terrain. 

Dans leurs remarques, certains regrettent le 
manque d’espaces de coordination pour 
partager des éléments de bilans, et 
s’interrogent sur l’exploitation réellement 
faite des bilans fournis aux financeurs, dans 
la mesure où la communication avec les 
financeurs repose principalement sur ce 
bilan selon eux. 
 
 
 
 
 

Répondants : 15.  Question à réponse multiple 

L’association des habitants à la mise en œuvre des actions 

Une question libre était posée sur les modalités d’association des habitants à la mise en œuvre des 
actions. Pour la plupart, le travail avec les habitants se fait dans le cadre de l’action proposée (« ils sont 
la cible de nos actions », « ils sont destinataires de nos actions », « ils participent aux ateliers ») : nous 
avons vu plus haut que la plupart des opérateurs disent s’appuyer sur les avis et demandes de leurs 
publics pour mettre en place ou ajuster leurs actions. 

Trois porteurs disent être en cours de réflexion pour associer davantage les habitants en amont de 
l’action. 

Trois répondants évoquent des modalités de participation plus organisées dans le suivi ou l’animation 
d’action. Deux évoquent le bénévolat des habitants, avec une place des habitants dans la réflexion 
interne : 

- Femmes d’ici et d’ailleurs : mise en place d’un groupe de travail interne avec des 
administratrices issues du quartier ; 

- Amitié internationale drouaise : 20 personnes sont bénévoles au Conseil d'Administration et à 
l'animation des ateliers d'apprentissage du français. 

Le dispositif CitésLab, de son côté, explique se reposer fortement sur les idées des usagers pour 
développer de nouvelles actions ou nouveaux formats d’intervention « sollicitation d'idées 
d'amélioration. Fort taux de recommandation parmi les usagers ». Les créateurs d’activité aidés par le 

10

9

8

1

Par des indicateurs propres

Par les indicateurs de suivi etd’évaluation du 
dossier sur DAUPHIN

Par des démarches qualitatives

Autres

Comment mesurez-vous l’impact de vos projets 
sur leurs bénéficiaires ?

11

10

7

4

1

Au sein de l’équipe / avec les administrateurs

Avec des financeurs

Avec d’autres acteurs des QPVde la ville / des 
deux villes

Avec des habitants ou usagers

Autres

Comment communiquez-vous sur vos actions et ses 
résultats ?
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dispositif sont également mobilisés comme « ambassadeurs », à travers leurs témoignages dans des 
événements locaux, pour faire connaître et valoriser le dispositif. 

• La relation au contrat de ville 

Le rôle de l’appel à projet 

Les actions des répondants s’adressent à la fois aux habitants des quartiers prioritaires de la politique 
de la ville, mais aussi dans une moindre mesure à ceux des quartiers de veille active. De manière 
marginale, certains des dossiers déposés associent également dans leur programmation les habitants 
des territoires ruraux en déprise économique. 

Pour les répondants, le financement du contrat de ville est important avant tout pour son effet levier 
vers d’autres financements, pour certains, c’est un accès essentiel aux subventions, qui « permet de 
mettre en place des actions qui ne seraient pas possible ou alors très réduites ». 

Ce rôle est d’autant plus important qu’il n’est pas facile de pérenniser des actions sans ce financement. 
5 (31 %) y sont parvenus cependant : il s’agit principalement d’associations sportives, mais aussi d’une 
action contre le décrochage scolaire (association ICN) et du CitésLab (BGE). 

9 (56 %) disent ne pas être parvenus à faire financer leur action par le droit commun : dans ce cas, la 
structure a, soit fait évoluer les modalités du projet pour qu’il puisse de nouveau prétendre aux 
financements, soit réduit ses ambitions. Un seul répondant dit avoir abandonné l’action. 

9 structures répondent qu’elles ont été aidées par les équipes de la politique de la ville dans le montage 
de leur projet, et citent principalement le rôle de la Direction départementale de l’emploi, du travail, 
des solidarités et de la protection des populations. 2 structures disent qu’elles se sentent un peu seules 
et insuffisamment accompagnées. 

Le rôle du contrat de ville 

Les répondants ne résument cependant pas le contrat de ville à son appel à projet, ainsi que le 
montrent les réponses à la question ci-dessous. Il s’agit aussi pour eux (ou il doit s’agir) d’un espace de 
projet et d’interconnaissance. 

Question : Pour vous, le contrat de ville, c’est : Nombre de 
réponses 

% des 
réponses 

Avant tout une source de financement pour les associations 10 62,50 % 

Des financements mais aussi un projet de territoire 10 62,50 % 

Un lieu de partage de diagnostic sur les enjeux des QPV 7 43,80 % 

Un lieu d’appui à l’interconnaissance entre acteurs du 
territoire 

9 56,30 % 

Autres 1 6,25 % 
Réponses multiples. Répondants : 16. % sur le nombre de répondants 

Deux questions libres proposaient d’approfondir ce thème : les réponses étaient suffisamment 
précises pour pouvoir être reclassées dans les tableaux ci-dessous. 

- Les programmes récents de la politique de la ville 
(Cité éducative, Cité de l’emploi, bataillon de la 
prévention…) ont-ils permis, selon vous, 
d’améliorer une coordination d’acteurs ? De 
donner plus de cohérence et de visibilité à l’action 
menée ? 

- Diriez-vous qu’il existe sur ce territoire une vision 
partagée autour des besoins et enjeux des QPV 
(entre financeurs et porteurs de projet, entre 
acteurs de terrain, entre les deux villes…) ? 
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Ces réponses montrent des avis contrastés sur le rôle de coordination d’acteurs joué par le contrat de 
ville. La question sur les enjeux a suscité plusieurs commentaires, qui montrent que, de manière 
générale, les opérateurs considèrent que la lecture des enjeux est sans doute plutôt partagée par 
l’ensemble des acteurs, mais de manière relativement implicite. 

Ce qui est jugé insuffisant est avant tout le travail collectif sur les projets pour répondre aux enjeux : 

- « Des réunions de travail pour mettre en relation les différents acteurs seraient un plus pour la 
coordination des projets » ; 

- « Tous les acteurs ne sont pas associés aux diagnostics » ; 

- « Le système mène de plus en plus à positionner de fait les acteurs en concurrents plutôt qu'en 
coopérants » ; 

- « Entre financeurs et porteurs de projets : sans aucun doute. Entre acteurs de terrain et les deux 
villes : ??? » 

• Les attentes pour une prochaine contractualisation 

La dernière question, libre, portait sur les attentes pour l’avenir : « Quels seraient selon vous les axes 
d’amélioration du processus de conception et de suivi des projets dans les QPV ? (Quelles seraient vos 
attentes vis-à-vis d’un futur contrat de ville et vis-à-vis des co-pilotes du contrat ? Quelles seraient vos 
attentes vis-à-vis d’une future politique de la ville ?) ». 

15 répondants sur 16 ont formulé des attentes. 

Avec des différences dans les termes et les propositions, la première proposition est celle de 
l’amélioration de la coordination et de l’animation partenariale : 

- « Concertations avec la sous-préfecture, les villes du contrat de ville et les chefs de projets » ; 

- « Il y a nécessité à ce qu'une instance locale composée des acteurs associatifs de la politique de 
la ville soit créée, afin que les besoins et les bonnes pratiques du terrain soient pris en compte. 
Nous disposons d’expériences diverses, qui doivent enrichir le projet de territoire et non 
entretenir une concurrence qui est néfaste aux enjeux de cohésion et de lien social. Nous devons 
tous y contribuer et non être cantonnés à être des opérateurs qui "consomment " des budgets. » ; 

- « Une coordination globale afin que tous les acteurs travaillent ensemble autour d'un projet 
incluant le projet des autres. » ; 

- « Une large concertation, une meilleure connaissance des partenaires, des process, des 
financements possibles, une plus grande intégration des lycées dans les dispositifs, un 
interlocuteur privilégié » ; 

- « Je pense qu'un des axes d'amélioration serait de mettre en place une communication plus 
serrée entre les différents acteurs. La présence également des décideurs (comité de pilotage, 
etc.) aux moments clefs des actions (représentations, spectacles ou autres) serait probablement 
un plus pour l'évaluation d'une action. ». 

Ainsi qu’on le voit, ces propositions déclinent au moins trois niveaux : 

- Un dialogue plus grand entre les porteurs de projets avec les équipes politiques de la ville 
(de la ville de Dreux, de la ville de Vernouillet, de la Communauté d’Agglomération du Pays de 
Dreux et de l’Etat) ; 

- L’animation des réseaux d’acteurs de proximité (ou d’un réseau des opérateurs du contrat de 
ville), afin d’améliorer l’interconnaissance entre les acteurs, voire d’envisager des 
coopérations ou mutualisation lorsque les porteurs travaillent sur le même champ : 
o « Réfléchir à la mutualisation de certaines actions entre les acteurs dès lors que la 

problématique identifiée est la même (ex : mobilité). » ; 
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o « Organiser 1 fois par an l'échange inter-acteur pour préparer ensemble les réponses de 
l'année suivante. Cela pousserait à des dépôts communs plutôt que chaque structure dans 
son coin ». 

- Le partage des réalisations du contrat de ville, pour partager et valoriser les actions menées, 
et mieux donner à voir ce qui est financé dans le cadre du contrat de ville : 
o « Organiser un mini forum des actions à chaque démarrage = où toutes les actions 

retenues seraient présentées pour permettre la synergie entre elles, où tous les habitants 
QPV seraient conviés pour découvrir ces actions - idem pour la clôture = présenter 
certaines actions à succès. ». 

Certains évoquent plus précisément l’élaboration du futur contrat, en souhaitant que tous les acteurs 
soient « intégrés dès les prémices pour construire les axes et fiches actions ». 

Le deuxième sujet évoqué relève du fonctionnement même par appel à projet annuel. De manière 
assez classique, les porteurs se font ici l’écho de leurs inquiétudes quant à leur dépendance à des 
financements non durables, et la contradiction inhérente au fait de devoir travailler dans la durée pour 
s’inscrire sur un territoire et adapter les réponses aux besoins des habitants : 

- « Le fait de répondre chaque année à des APP n'est pas pertinent car de notre point de vue 
associatif nous avons besoin de travailler dans la durée avec les publics. » ; 

- « La recherche de financement chaque année étant une source de stress quant à la survie de 
l'association, il serait plus confortable d'avoir un financement sur 3 ans, par exemple, avec un 
suivi des co-pilotes partenaires locaux. » ; 

- « Valider des projets sur trois ans, au lieu d'un an, durabilité et inscription réelle des projets dans 
les projets de territoire, limitation du "one shoot" ». 

Plusieurs demandent également à ce que les calendriers de validation des actions soient plus adaptés 
à la mise en place des actions : 

- « Appel à projet plus tôt pour que les financements soient votés plus tôt pour démarrer les 
actions dès janvier. » ; 

- « Engager tous les co-financeurs dès les comités sur les montants, et les annoncer dès janvier 
et/ou décaler le calendrier de réalisation attendue sur les mois à compter de l'annonce de tous 
les financements (certaines délibérations ne sont connues qu'en août, soit quelques mois avant 
la fin de la période de réalisation) ». 

Le dernier registre de propositions est celui des thématiques à explorer ou approfondir. Ce n’était 
pas le sujet du questionnaire, ce qui peut expliquer que peu aient abordé la question des thématiques. 
Deux porteurs (le Centre d’information et de consultation en alcoologie et toxicomanie, qui intervient 
sur la prévention et la prise en charge des addictions, et l’Union Sportive Handball) proposent de 
travailler davantage ou autrement le registre de la santé : 

- « Avoir une articulation santé-social - citoyens plus forte » ; 

- « Travailler sur le handicap / le milieu carcéral / le sport sur ordonnance ? ». 

4. En synthèse 

Les répondants au questionnaire utilisent avant tout le contrat de ville comme outil de financement, 
mais ils disent en attendre davantage en matière d’animation d’un réseau partenarial. 

- Le souhait d’un dialogue renforcé entre les financeurs et les opérateurs, au-delà des échanges 
bilatéraux, afin d’être davantage dans une relation de partenaire que de prestataire, et 
réfléchir ensemble à la diversification des projets et des initiatives ; 

- Une demande de valorisation des réalisations du contrat de ville ; 
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- Le souhait d’une plus grande animation partenariale à des échelles plus locales, favorisant 
l’interconnaissance entre acteurs, le partage des enjeux, voire la mutualisation de certains 
projets. 
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LES FACTEURS DE PROGRES POUR UNE FUTURE CONTRACTUALISATION 

• En matière de gouvernance et d’animation : favoriser une vision globale des enjeux, réalisations 
et impacts entre l’ensemble des acteurs 

Les constats : Concernant les partenaires du contrat de ville, l’ambition est de refonder un 
fonctionnement dynamique en décloisonnant les pratiques. 

Les attentes des porteurs de projet et des partenaires de terrain relèvent avant tout d’une 
amélioration du dialogue entre financeurs et porteurs de projet et d’une meilleure animation du 
réseau d’acteurs. 

Les pistes d’amélioration à explorer : 

- Améliorer la coordination entre les pilotes pour aller au-delà du seul suivi de l’appel à 
projets : 
o Interroger le format des instances actuelles, et avoir une réflexion sur le rôle de 

coordination de la Communauté d’Agglomération du Pays de Dreux ; 
o Partager davantage un diagnostic (partage des enjeux du territoire et de l’analyse des 

besoins des habitants) entre partenaires et principaux financeurs ; 
o Donner à voir non pas seulement des résultats financiers, mais des réalisations et des 

impacts. 

- Renforcer ou ajuster le rôle d’animation d’acteurs de proximité de la politique de la ville : 
o Jouer un rôle de lieu d'appui à l'interconnaissance des acteurs, pour favoriser la 

cohérence de l’action locale ; 
o Mieux accompagner tous les porteurs, et surtout ceux qui ont besoin d’être soutenus 

dans l’ingénierie de projet. 
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Synthèse des propositions recueillies 

LES ENJEUX LES PROPOSITIONS DE LA PHASE DIAGNOSTIC, A ETUDIER 

Améliorer la coordination 
entre les partenaires du 
contrat de ville 

▪ Faire évoluer le comité technique au-delà du seul suivi de la 
programmation, afin de davantage partager sur les enjeux du 
territoire, l’orientation de la programmation et les besoins des 
habitants ; 

▪ Mobiliser davantage l’ensemble des signataires dans le comité 
de pilotage. 

Renforcer le lien entre 
financeurs et porteurs de 
projet 

▪ Enrichir qualitativement le bilan annuel fait aux partenaires 
(lancement appel à projets) : diffuser la liste des projets 
retenus, valoriser des réalisations… ; 

▪ Organiser des rencontres collectives entre les porteurs de 
projet et les financeurs, en amont de la validation de la 
programmation. 

Renforcer le rôle 
d’animation d’un réseau 
partenarial 

▪ Partager une vision des enjeux de territoire avec les acteurs de 
terrain ; 

▪ Favoriser l’interconnaissance entre les porteurs ; 
▪ Aménager des temps collectifs avec les acteurs associatifs : 

échanges sur les besoins, les bonnes pratiques, dialogue avec 
les financeurs ; 

▪ Territorialiser les priorités d’action à l’échelle de chaque 
quartier prioritaire de la politique de la ville d’aller vers des 
projets de quartier et des orientations priorisées, partagées 
entre les différents intervenants, prenant en compte les 
fonctionnements différents de chaque territoire. 

Accompagner davantage 
les porteurs de projet 

▪ Améliorer la possibilité aux porteurs moins outillés en 
ingénierie d’être accompagnés : sur la méthodologie de projet, 
recherche de financement ; 

▪ Favoriser un soutien dans la durée pour des actions 
structurantes (CPO…). 

• En termes de thématiques à approfondir en priorité dans les réflexions pour l’avenir 

Il est rappelé que de nombreux dispositifs ont été déployés très récemment : Cité de l’Emploi, Cité 
éducative, bataillons de la prévention, conventions territoriales de services aux familles… Conforter la 
mise en œuvre de ces différents outils, pour renforcer leur impact, apparaît une des priorités pour 
l’avenir. 

Au-delà, les acteurs rencontrés dans le cadre de l’évaluation s’accordent sur quelques grandes 
priorités thématiques transversales, qui nécessitent selon eux d’être approfondies et retravaillées 
pour plus d’efficacité et d’impact. 

Il est à noter que les enjeux de sécurité qui ont été jugés prioritaires dans le Protocole d’Engagements 
Réciproques et Renforcés de 2019, reviennent moins dans les propos des acteurs de proximité, qui 
s’accordent tous à noter une amélioration visible, à tout le moins en termes de trafics et points de 
deal. Les moyens conséquents dédiés à cette problématique expliquent probablement cette 
amélioration ressentie, mais qui demande à être confortée. 
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Les priorités dégagées des rencontres et des entretiens ont été les suivantes : 

- Emploi et développement économique : 

L’analyse de la programmation montre qu’un effort conséquent a été réalisé afin de promouvoir les 
métiers et soutenir l’entrepreneuriat. Cependant le volet thématique « Emploi et développement 
économique » gagnerait à s’élargir à de nouveaux acteurs et de nouvelles pratiques. La Cité de l’emploi 
pourra être un outil de cet élargissement. 

Le constat est fait qu’il y a beaucoup d’actions à destination de l’insertion, de l’apprentissage des 
connaissances de base qui permettent de gagner en employabilité. La continuation de ces démarches 
dans une perspectives plus vaste permettrait d’investir plus largement le Secteur de l’insertion par 
l’activité économique (SIAE). 

Sur le volet emploi, la volonté est de renforcer l’accompagnement des publics les plus éloignés de 
l’emploi, et notamment les jeunes. Les questions se posent notamment sur le renouvellement des 
pratiques pour aller vers les personnes les plus éloignées des institutions. 

- Éducation / jeunesse : 

Ce volet a toujours été une priorité des partenaires du contrat de ville et de très nombreuses actions 
sont menées, dans le droit commun comme dans le cadre des dispositifs spécifiques. Les villes sont 
signataires des Conventions de services aux familles avec la Caisse d’allocations familiales, donc la 
parentalité est un pilier, le dispositif PRE est étendu en 2022 à Vernouillet… 

L’enjeu, sur ce thème, apparaît ici d’assurer l’articulation et la cohérence de l’ensemble des dispositifs, 
en poursuivant notamment ce qui a été démarré dans le cadre de la Cité éducative, mais également 
de maintenir les efforts déployés. 

Les constats des acteurs distinguent des problématiques distinctes selon des classes d’âge : 

- Les 12-17 ans, avec le constat de la difficulté des dispositifs classiques (accueil loisir, offre 
d’animation…) d’attirer cette tranche d’âge, et une volonté d’aller plus loin dans 
l’accompagnement au projet, afin de ne pas les positionner uniquement en consommateurs 
d’actions, mais aussi en tant que futurs citoyens actifs. L’action de repérage et 
d’accompagnement des décrocheurs est aussi à maintenir voire renforcer sur cette tranche 
d’âge ; 

- Les 18 et 25 (ou 30) ans : le rôle de la formation et de l’accompagnement des jeunes adultes, 
au croisement des thématiques de l’éducation et de l’emploi, est une priorité. Les pistes 
proposées vont du renforcement des actions permettant de compenser la méconnaissance 
des jeunes des quartiers prioritaires de la politique de la ville du monde de l’emploi et leur 
absence de réseau au développement d’approches innovantes pour travailler avec les 
« invisibles » (éloignés des institutions). 

Sur le volet du repérage et de l’accompagnement des jeunes éloignés des institutions, il est à noter 
que la ville de Dreux a lancé récemment une action destinée justement à renforcer cette intervention, 
mobilisant des agents de prévention et de médiation. 

Les centres sociaux rappellent également les difficultés éducatives rencontrées par certains parents, 
qui expriment une demande d’aide : les actions de soutien à la parentalité restent des priorités 
importantes pour l’avenir. 

- Cadre de vie : 

La prochaine contractualisation va voir la mise en œuvre du projet de renouvellement urbain dans le 
quartier prioritaire de la politique de la ville Les Bâtes-Tabellionne à Dreux et Vernouillet, et sera donc 
une orientation majeure de la politique de la ville sur ces quartiers. 
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Au-delà, les ateliers ont tous montré qu’il y avait aujourd’hui à relancer un axe de travail autour des 
enjeux de gestion urbaine et sociale de proximité et des relations bailleur-habitants, les modes d’action 
ayant été mis à mal à la fois par les effets de la crise sanitaire et des changements importants dans les 
équipes de l’office public de l’habitat - Habitat Drouais. 

- Participation des habitants : 

Le principal objectif du Protocole d’engagement de 2019 en matière de gouvernance était de 
remobiliser les habitants des quartiers, en prenant appui sur les conseils citoyens. Il était également 
prévu de soutenir les conseils par des formations, et de davantage associer les habitants dans le 
processus de renouvellement urbain. La période de crise sanitaire a rendu difficile la réalisation de ces 
objectifs. 

La vie associative est plutôt très active à Dreux et Vernouillet, et les instances participatives du contrat 
de ville que sont les conseils citoyens ont été longtemps actifs et partie prenante des réseaux d’acteurs 
de proximité. 

Pour autant, certains quartiers (Les Rochelles-Barthou à Dreux, Les Vauvettes à Vernouillet) ont connu 
ces dernières années un affaiblissement de la vie associative et participative, pendant que la crise 
sanitaire a pesé sur l’action habitante, de manière plus générale. Des stratégies de remobilisation des 
habitants sont à adapter en fonction des réalités différentes de chacun de ces territoires de proximité. 

Le plus grand quartier prioritaire de la politique de la ville, Dunant- Kennedy à Dreux, se caractérise 
plutôt par le nombre important d’acteurs et de structures portées ou animées par des habitants : les 
participants à l’atelier sont donc davantage en demande d’appui à la coordination et à 
l’interconnaissance. 

- L’égalité femmes-hommes : 

Ce sujet est venu presque systématiquement dans les échanges lors des ateliers de quartier, non pas 
tant en termes d’égalité que de vigilance à avoir pour appuyer les volontés d’émancipation des 
femmes, souvent bien captées par les centres sociaux et les associations qui y font des animations. Il 
est ainsi évoqué aussi bien le besoin de lien social des femmes (sortir de chez soi, faire des activités, 
faire des connaissances) que des souhaits d’émancipation par le travail (notamment de mères de 
famille encore jeunes, mais sans réelle formation ni expérience professionnelle). 

Par ailleurs, tout ce qui relève de la place des femmes dans l’espace public des quartiers a également 
pu faire l’objet d’échanges animés. 
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Synthèse des propositions recueillies 

THEMATIQUES LES PROPOSITIONS DE LA PHASE DIAGNOSTIC, A ETUDIER 

La jeunesse 

▪ L’accompagnement des 12-17 ans : une réflexion sur les 
pratiques d’animation ; 

▪ Renforcer le soutien à des parcours scolaires fragiles ; 
▪ Poursuivre et développer les pratiques d’aller vers les 

décrocheurs / jeunes éloignés des institutions ; 
▪ Le soutien à la parentalité ; 

Emploi et développement 
économique  

▪ Développer de nouveaux modes d’action ou renforcer 
l’existant, avec des cibles prioritaires : jeunes / femmes ; 

▪ Partager une vision d’ensemble de l’existant et des besoins 
entre les différents acteurs (PE, ML, CMA, CCI, opérateurs, 
CAPD, villes, Etat…) ; 

▪ Avoir une vision du rôle économique des QPV et des 
stratégies de développement possibles. 

Le cadre de vie 
▪ Relancer les démarches de gestion urbaine et sociale de 

proximité ; 
▪ Retravailler les relations bailleurs / politique de la ville. 

Participation des habitants 

▪ Selon les quartiers, adapter une stratégie de mobilisation 
(relance de comités Proximum et conseils citoyens, 
mobilisation autour du PRU, dynamiser le tissu associatif) via 
les projets sociaux des équipements de proximité. 

L’égalité femmes-hommes 
▪ Appui à l’émancipation : soutenir les projets d’insertion 

professionnelle des mères de famille en recherche 
d’autonomie. 

La santé ▪ Renforcer le volet santé du contrat de ville. 

Tranquillité publique 
▪ Maintenir les efforts déployés pour conforter dans la durée 

les améliorations constatées. 
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A. Personnes rencontrées en entretiens 

Les entretiens 

Etat 

Nicolas ALONSO, Délégué du préfet 

Manuella SORTAIS, Direction départementale de l’emploi, du travail, des 
solidarités et de la protection des populations 

Communauté 
d’Agglomération 
du Pays de Dreux 

Sébastien LEROUX, Vice-président en charge de la cohésion sociale, de 
l’habitat et du nouveau programme national de renouvellement urbain 
Olivier PRE, Directeur du Développement économique 
Alexis HAIE, Responsable service habitat et politique de la ville 
Yvanne Le SOURD Le CLAINCHE, Chargée de mission habitat 

Vernouillet 

Damien STEPHO, Maire  
Sabrina VIGNY, Adjointe en charge de la politique de la ville, de la vie 
associative et de la vie de quartier, du sport, de la culture et de 
l’évènementiel 
Mohamed JELJELI, Directeur de la cohésion et de l’animation du territoire 

Caisse 
d’allocations 
familiales 

Sylvie GAZEAU, conseillère territoriale 

Ville de Dreux 
Samir BENABI, directeur politique de la ville 
Mélanie MEGHRATE, DGA 

Office public de 
l’habitat - Habitat 
Drouais 

Corinne MESNIL, Directrice générale 





 

FORS-Recherche sociale 100 

B. Carte des ilots regroupés pour l’information statistique (IRIS) utilisés dans les 
portraits de quartier des Bâtes et de Tabellionne 
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C. Tableau synthétique des principaux indicateurs par quartier prioritaire de la 
politique de la ville 

  

12

QPV Bâtes 

Tabellionne

QPV Dunant 

Kennedy

QPV Les 

Rochelles 
Barthou

QPV Les 

Vauvettes
Dreux Vernouillet

CA Pays de 

Dreux

Habitants 4 584 6 215 981 1 088 30 664 12 522 114 862

Part des – de 25 ans 44% 43% 46% 38% 36% 34% 43%

Part de familles 

monoparentales 
34% 26% 13% 28% 14% 10% 10%

Taux de pauvreté 51% 57% 43% 46% 28% 22% 15%

Revenu fiscal annuel 

médian par UC
13 050€ 12 680€ 14 230€ 13 520€ 17 230€ 18 720€ 21 100€

Part des prestations 

sociales dans les 
revenus

30% 32% 26% 24,5% 13% 11% 7,2%

Part des ménages 

imposés 2018
13,7% 11,4% ND 22,1% 37,7% 39,7% 49,4%

Part des 16-24 ans non 

scolarisés et sans 
emploi

32% 31% ND 41% 22% 28% 20%

Taux de chômage 42% 41% 24% 31% 24% 22% 23%

Part des salariés en 

emplois précaires
31% 37% 15% 25% 19% 15% 13%

Part des logements 
sociaux

>95% >95% 87% 86% 36% 34% 18%

Sources : Insee, Recensement de la population 2017 et 2018, RPLS 2019
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D. Le questionnaire « porteurs de projet » 

I – MOBILISATION DE L’APPEL A PROJETS ANNUEL 

1. Répondez-vous à l’appel à projets du contrat de ville : 
 Tous les ans ou presque 
 Occasionnellement 
 Je n’ai répondu qu’une fois 

2. Diriez-vous que l’appel à projets du contrat de ville est un appui important pour la réalisation 
de vos projets ? En quoi (facilité technique et administrative de l’accès aux subventions, effet 
levier vers d’autres financements…) ? 

3. Les projets que vous portez dans les QPV profitent-ils également aux Quartiers de veille active 
(ancienne géographie de la politique de la ville ?) 

4. Avez-vous déjà pu pérenniser des actions ou dispositifs qui ne sont plus financés dans le cadre 
du contrat de ville ? 

 Oui     Non    sans objet 

5. Si oui, de quelle action s’agit-il, et quel financement avez-vous pu trouver ? 

6. Si non, qu’avez-vous fait ? 
 L’action a été abandonnée 
 L’action a été réduite dans son ambition 
 L’action a été renouvelée dans ses modalités pour pouvoir prétendre aux financements 
 Autres ou précisions utiles : 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

7. Comment vous informez-vous des sources de financement existantes pour vos projets ? 

8. Les projets que vous présentez au contrat de ville reposent-ils sur un diagnostic de besoins ? 
 Oui     Non 

9. Si oui, comment est réalisé ce diagnostic ? 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
II – PARTENARIAT AVEC LES EQUIPES DE LA POLITIQUE DE LA VILLE 

10. Quels sont vos partenaires ou interlocuteurs réguliers dans le cadre de la mise en œuvre du 
contrat de ville ? 

11. Les équipes de la politique de la ville (dans les deux villes, en DDETSPP24 et sous-préfecture, à 
l’agglomération), sont-elles pour vous une aide dans le montage de vos projets ? A l’ingénierie 
financière ? 

12. Pour vous, le contrat de ville de l’agglomération de Dreux et des villes de Dreux et Vernouillet, 
c’est : 

 Avant tout une source de financement pour les associations 
 Des financements mais aussi un projet de territoire 
 Un lieu de partage de diagnostic sur les enjeux des QPV 
 Un lieu d’appui à l’interconnaissance entre acteurs du territoire 
 Autres ou précisions utiles : 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

13. Les programmes récents de la politique de la ville (Cité éducative, Cité de l’emploi, brigade de 
la prévention…) ont-ils permis, selon vous, d’améliorer une coordination d’acteurs ? De donner 
plus de cohérence et de visibilité à l’action menée ? 

 
24 La Direction départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations (DDETSPP 28) gère les dossiers de 
l’appel à projet du contrat de ville pour le compte de l’État. 
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14. Diriez-vous qu’il existe sur ce territoire une vision partagée autour des besoins et enjeux des 
QPV (entre financeurs et porteurs de projet, entre acteurs de terrain, entre les deux villes…) ? 

III – SUIVI ET EVALUATION DE VOS PROJETS FINANCES DANS LE CADRE DU CONTRAT DE VILLE 

15. Comment mesurez-vous l’impact de vos projets sur leurs bénéficiaires ? 
 Par les indicateurs de suivi et d’évaluation du dossier sur DAUPHIN 
 Par des indicateurs propres 
 Par des démarches qualitatives 
 Autres ou précisions utiles : …………………………………………………………………………………………………………. 

16. Communiquez-vous sur l’impact de l’action et ses résultats (partage du bilan, les enseignements 
de ce qui a fonctionné ou pas...) ? 

 Oui     Non      

17. Si oui, avec qui ? 
 Au sein de l’équipe / avec les administrateurs 
 Avec d’autres acteurs des QPV de la ville / des deux villes 
 Avec des financeurs 
 Avec des habitants ou usagers 
 Autres ou précisions utiles : …………………………………………………………………………………………………………. 

18. Comment les habitants et usagers sont-ils associés à la mise en œuvre de vos actions ? 

IV – POUR L’AVENIR 

19. Quels seraient selon vous les axes d’amélioration du processus de conception et de suivi des 
projets dans les QPV ? (Quelles seraient vos attentes vis-à-vis d’un futur contrat de ville et vis-à-
vis des co-pilotes du contrat ? Quelles seraient vos attentes vis-à-vis d’une future politique de la 
ville ?) 




